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			Le docteur Jekyll et mister Hyde de l’hypermarché ?

			Michel-Édouard Leclerc fait partie du quotidien de
milliers de Français. Patron emblématique des centres
E.Leclerc, sa présence dans le paysage économico-médiatique dure depuis quarante-cinq ans, et celle de la famille Leclerc depuis bientôt soixante-quinze ans. Régulièrement désigné « chef d’entreprise préféré » par les Français dans les sondages, sa vie reste pourtant peu connue du grand public. D’où l’intérêt de raconter son parcours et de tenter de faire découvrir l’homme derrière la bête de scène. Il serait en effet facile de le réduire à son rôle de grand communicant. Faut-il voir en lui un idéaliste, provocateur mais utile défenseur du consommateur contre les corporations de tous horizons, ou bien un être narcissique, manipulateur, opportuniste, voire démagogue ? Populaire, il ne laisse pas indifférent et divise les élites qui l’accusent souvent de pratiquer un double langage insupportable.

			 

			On ne peut le comprendre sans appréhender la « maison » E.Leclerc, son fonctionnement, ses hommes  et ses femmes, son histoire. Une maison qui pèse quarante-deux milliards d’euros de chiffre d’affaires, cinquante-deux milliards avec la vente de carburants, compte sept cent trente-quatre magasins et emploie plus de cent quarante mille personnes1, ce qui la hisse au premier rang des groupes de distribution en France et des principaux employeurs du pays. Savez-vous que le Mouvement E.Leclerc est une coopérative formée de patrons indépendants ? Savez-vous que Michel-Édouard Leclerc n’est pas chef d’entreprise, mais « président du Comité stratégique », ce qui, en réalité, ne veut pas dire grand-chose ? Tout au plus est-il le chef d’orchestre d’une enseigne créée par son père, Édouard, et un meneur d’hommes qui a fait des magasins E.Leclerc un acteur économique de premier plan au détriment du tissu des PME, des agriculteurs et du petit commerce – dixit ses détracteurs. Michel-Édouard Leclerc est souvent accusé de contribuer à la destruction de ces trois acteurs, mais quelle est sa part de responsabilité ? Utilise-t-il son discours sur le pouvoir d’achat pour écraser les marges de ceux à qui il achète des milliers de produits chaque année ?

			 

			Sa longévité reste exceptionnelle : quarante-cinq ans de vie politique, économique et médiatique, vingt-cinq ministres de l’Économie, six présidents de la République. Il dure aussi grâce à la constance de son message sur les prix bas et sur le sacro-saint pouvoir d’achat, et grâce à une forme d’authenticité liée à son caractère. Ce rôle de chevalier blanc, de protecteur des petits contre les gros, correspond-il à un discours sincère ou sert-il uniquement  à asseoir la puissance du premier distributeur français ? Cet homme taxé de cynisme, voire de populisme, par beaucoup, qui est-il réellement ? Comment Michel-Édouard Leclerc exerce-t-il son pouvoir ? Comment fonctionne ce franc-tireur et ce provocateur ? Quelles sont ses relations avec les politiques et les industriels ? Quels sont ses revenus ? Pour répondre à ces questions, et tenter d’esquisser son portrait objectif, soixante-dix personnes ont été interrogées, des personnes travaillant chez E.Leclerc (adhérents, patrons de magasins, salariés et anciens salariés), mais aussi des anciens ministres, députés, industriels, agriculteurs, représentants des différentes corporations au contact de Michel-Édouard Leclerc, économistes et experts de la grande distribution, journalistes qui le suivent depuis longtemps. Certains ont accepté de nous parler à visage découvert, d’autres ont préféré l’anonymat ou changer leur identité. Seule sa famille proche est restée inaccessible.

			 

			Par honnêteté intellectuelle et morale, j’ai aussi informé le principal intéressé de mon désir de faire un livre sur lui. Après mûre réflexion, il a accepté que j’interroge de nombreux patrons de magasins et que je l’accompagne au cours de ses différents déplacements, entre mars et juillet 2022. J’ai également mené trois entretiens avec lui, d’une durée de trois heures chacun. Il ne compte pas son temps et je tiens à l’en remercier ici.

			 

			Enfin, il est important que le lecteur sache que nous avons réalisé cette enquête en toute indépendance. Ni Michel-Édouard Leclerc ni son service de communication  n’ont relu, ne serait-ce qu’une seule ligne, de cet ouvrage avant publication.

			 

			

			
				
					1. Chiffres au 31 décembre 2021.

				

			

		


		
			1.

			Le roi du pétrole

			« La loi, je m’assieds dessus

			quand elle est faite contre moi. »

			Michel-Édouard Leclerc,
Europe 1, février 2013

			« Dis, tu ne peux pas faire quelque chose, là, pour les départs en vacances ? »

			Ce 19 mars 2022, Michel-Édouard Leclerc déboule dans un centre commercial de l’Ouest parisien. Tout sourire, le teint hâlé, il revient de sa Bretagne où il a passé vingt-quatre heures avec sa fille Audrey et son petit-fils Ulysse. Il est venu soutenir la campagne nationale de recrutement du réseau E.Leclerc qui dure une journée, sous la forme d’entretiens courts, dix minutes chacun, un job dating pour renforcer les équipes, organisé dans plus de quatre cents magasins et dans les six entrepôts du Mouvement. La grande distribution a mauvaise  réputation, la popularité du chef ne peut que lui faire du bien. Foulard rouge autour du cou, sac à dos noir à l’épaule, vêtu de son uniforme habituel – veste bleu marine, chemise bleu clair, jean de rigueur –, il tape sur l’épaule de tout le monde. « Tu viens d’où, toi, au Portugal ? » demande-t-il au directeur du magasin, Thierry Da Costa, flatté de l’accueillir. Le magasin est tiré au cordeau, un buffet a été dressé pour fêter la venue du patron. La télé interne de Leclerc est là, TF1 aussi, on ne rate pas un si bon client. Monsieur le maire et Monsieur le député ont fait le déplacement. « Moi, tu sais, je suis comme Chirac », nous glisse en souriant Michel-Édouard Leclerc, qui tutoie tout le monde, les journalistes comme les politiques, les salariés de E.Leclerc comme ses collaborateurs. À le suivre pendant deux heures, on peut dire qu’il y a du vrai. Le patron le plus aimé des Français déambule dans un hypermarché comme jadis Jacques Chirac au Salon de l’agriculture. Toutes les vingt secondes, on lui demande un selfie, qu’il ne refuse jamais. Lorsqu’un vieux monsieur l’interroge sur les secrets de sa forme, l’éternel jeune homme répond en s’étirant : « De l’exercice ! Chaque fois que je peux, je marche au moins deux heures par jour. »

			 

			L’homme n’est pas à une exagération près. Quand le même monsieur le questionne sur ses cheveux bruns, Michel-Édouard Leclerc lui promet qu’il ne triche pas. Toujours attentionné, il prend des nouvelles de chacun. « Et le café au comptoir, ça marche ici ? », s’enquiert-il auprès d’une serveuse du petit café installé entre deux rayons de la grande surface. Écoute-t-il vraiment les  réponses ? Cela dépend. A-t-il fait sienne une technique de communication éprouvée, celle de ne jamais parler de soi ? Certainement. Tout en déambulant, il prépare son intervention télévisée du soir. Ce sera sur LCI. Depuis l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le cours du pétrole flambe et il est invité sur tous les plateaux. En l’espace de quinze jours, le prix du baril de Brent, le baril de référence en Europe, a augmenté de 30 % et dépasse largement les cent dollars. Résultat : l’étiquette du litre à la pompe flirte avec les deux euros. Parce que le patron des centres E.Leclerc est le deuxième vendeur de carburant en France, son avis compte particulièrement. Expliquer, convaincre, persuader, celui qui fut un court moment tenté par le journalisme en a fait son credo. Le souvenir, peut-être, de sa thèse en macroéconomie, soutenue devant un professeur célèbre, un certain Raymond Barre.

			 

			Changement de décor. 15 juillet 2021. MEL fait sa tournée de selfies sur le Tour de France, que E.Leclerc sponsorise depuis deux ans. Le voilà dans les Pyrénées, sur l’une des plus belles étapes de l’épreuve. Distribuer des goodies, signer des autographes, il joue là son meilleur rôle. Il apparaît très sympathique, chaleureux, ne se départ jamais de son sourire, ne s’agace que très rarement. Bref, il est proche des gens. « C’est un patron à hauteur d’homme, pas satellisé comme la plupart d’entre eux. Il instaure tout de suite une proximité, on n’a pas l’impression d’être son employée de maison, à la différence de certains2 », estime Bertille Toledano,  la patronne de l’agence de pub BETC. Celle-ci a l’habitude des grands fauves, ses clients s’appellent Carlos Tavares, le patron de Stellantis (ex-Peugeot et Fiat), ou Bernard Arnault, celui de LVMH. Depuis quatre ans, elle s’occupe aussi de Leclerc. Soudain, qui surgit de la voiture du directeur du Tour ? Emmanuel Macron, venu féliciter les coureurs en haut du Tourmalet. Le président de la République aime revenir sur les terres de sa grand-mère, dans les Hautes-Pyrénées. Il va vers Michel-Édouard Leclerc et lui demande s’il peut faire un geste pour les carburants. Les Français vont prendre la route et le litre de gasoil approche un euro cinquante. Du jamais-vu depuis dix ans. « Dis, tu ne peux pas faire quelque chose, là, pour les départs en vacances ? », l’interroge, cash, le président de la République. Lui aussi a le tutoiement facile. Le deal se fait comme ça, sur le Tour, sans rien attendre en retour, adore raconter MEL, dont l’anecdote montre ses relations avec le pouvoir. À la fin du mois de juillet, pour le grand chassé-croisé de l’été, le carburant sera vendu « à prix coûtant » pendant deux jours dans les sept cents stations-service du Mouvement.

			 

			« Prix coûtant », l’une des expressions favorites de Michel-Édouard Leclerc, serinée sur tous les tons depuis quarante-cinq ans sur les radios, à la télé et dans les journaux. Les marges nettes d’un Leclerc sur un litre d’essence, que ce soit du sans-plomb 95 ou du gasoil, étant de l’ordre d’un à deux centimes, on se dit que le geste demandé par Macron ne coûte pas grand-chose. Sauf que les stations-service E.Leclerc écoulent sept milliards de  litres par an, dix milliards au total avec son associé Système U, qui partage sa logistique depuis longtemps. L’effet volume joue à plein pour le deuxième distributeur d’essence en France, juste derrière Total-Elf. Faites la multiplication, et tout de suite, la différence se chiffre en centaines de millions d’euros. En même temps, comme dirait Macron, l’essence reste un produit d’appel permettant d’attirer des millions de clients potentiels.

			 

			Le geste n’est jamais gratuit. Et il permet, au passage, de se faire bien voir. Sur toutes les ondes, Michel-Édouard Leclerc déroule son discours, sa rhétorique imparable : « Ne vous inquiétez pas, mes collègues et moi sommes là pour limiter la hausse des prix. » Et s’ils n’y arrivent pas, ce n’est pas leur faute. Sur le carburant, dont deux tiers du prix sont constitués par les taxes prélevées par l’État, MEL renvoie les pouvoirs publics dans leurs buts. « Nous ne prenons pas de marge, pas de profit. Nous faisons des opérations à prix coûtant pour montrer que Leclerc ne se sucre pas sur le prix du carburant et renvoyer l’État à sa responsabilité. Par les taxes, il peut réguler le prix du carburant3 », rétorque-t-il sur une radio nationale à Barbara Pompili, la ministre de la Transition écologique sous la présidence Macron I.

			Comme la baguette de pain, le carburant fait partie des symboles forts, populaires. Le patron vibrionnant ne manque pas une occasion de rappeler que ses dix-huit millions de clients ne vivent pas à Paris ou dans les très grandes agglomérations. Ceux qui font leurs courses  dans les grandes surfaces ont besoin de leur voiture pour aller travailler et gèrent leur budget au plus près. C’est de ces Français-là qu’il se pose en défenseur. Philippe Moati, professeur d’économie à l’université Paris-Diderot, décrypte : « Il se place toujours du côté des petits et attaque les gros pour rendre aux consommateurs. » Les gros industriels, les gros pétroliers, les grosses coopératives agricoles. Un discours qui résonne bien dans la société actuelle, dont la majorité exprime une sorte de défiance par rapport au système. Un discours aussi sur la défense du pouvoir d’achat, sujet inusable, et celle du consommateur. « Il appuie sur le point sensible, poursuit Philippe Moati. Jamais nous n’avons été aussi experts dans la capacité de consommer alors que les gens en ont de moins en moins les moyens4. » En cette année 2022, la poussée inflationniste donne une nouvelle jeunesse au patron des centres E.Leclerc, qui a fait des prix bas et de l’accessibilité le combat d’une vie, reprenant les fondamentaux érigés par son père, Édouard Leclerc.

			On n’échappe pas à son destin

			Combat d’aujourd’hui, combat d’hier. Songe-t-il aux idéaux paternels, MEL, quand il jongle ainsi avec les prix à la pompe ? Se souvient-il du jeune homme qu’il fut et de son baptême du feu dans le Mouvement ? Le père aussi s’est attaqué à la question des carburants. Dans les années 1960, les Français découvrent les joies  de l’automobile et, comme souvent, les intuitions d’Édouard Leclerc sont portées par les circonstances. Carrefour a déjà ouvert une première station-service, le Breton lui emboîte le pas et inaugure la sienne en 1969 dans l’un des rares magasins qu’il possédera, celui de Gouesnou, au nord de Brest. Il y propose de l’essence « à prix coûtant », cinq centimes de moins que la limite autorisée par la loi. Depuis 1928, l’État contrôle la distribution de l’essence et fixe le prix minimum de vente. S’ensuivent les deux chocs pétroliers, en 1973 et 1979, et le prix de l’or noir culmine sur les sommets. Seulement, voilà : impossible de baisser les prix à la pompe sans tomber dans l’illégalité. Pas de quoi effrayer Édouard Leclerc cependant, ni son fils d’ailleurs. « La loi, je m’assieds dessus quand elle est faite contre moi. » Prononcée sur les ondes en 2013, dans un tout autre contexte, la phrase – excessive, il le reconnaîtra plus tard – avait à l’époque provoqué l’ire de Benoît Hamon, ministre de la Consommation. Mais elle n’aurait pas déplu au père. Coutumier des opérations coups de poing, Édouard Leclerc poussait ses troupes à faire des rabais sur le prix du carburant, rabais pourtant interdits par la loi. Le coffre de sa 4L était rempli de bidons d’essence, les pompistes refusant de lui en servir quand il se déplaçait !

			 

			Loin de tout ce battage, Michel-Marie, qui ne s’appelle pas encore Michel-Édouard, se passionne pour l’économie et la philosophie. Après le bac, il quitte Brest pour la capitale et s’inscrit dans les deux matières à la Sorbonne. Jérôme Garcin, aujourd’hui directeur du  service culture de L’Obs, étudiant avec lui, se rappelle un « garçon curieux de tout », « agréable », « peut-être un peu plus pressé que les autres ». « J’ai un souvenir très précis : il ne mettait pas en avant son nom5. » Souci de discrétion ou fardeau lourd à porter ? On ne tue pas le père, on vit avec. Son parcours apparaît atypique pour un patron de la grande distribution, comparé à un Alexandre Bompard (Carrefour) ou à un Jean-Charles Naouri (Casino), tous deux issus d’un grand corps de l’État (l’ancienne ENA). Le jeune Michel-Marie se construit et ne songe pas à entrer chez Leclerc. Pas tout de suite.

			 

			Ses contacts avec l’entreprise de papa se limitent à quelques inaugurations de magasins où il accompagne le pater familias et à des passages quotidiens au siège. En remontant de la Sorbonne jusque chez lui, rue Lepic, à Montmartre, il s’arrête dans les bureaux du Mouvement, installés 17, rue Bergère, dans le 9e arrondissement. Le jeune homme pressé évolue dans des groupes d’étudiants, pas des soixante-huitards en guerre contre le capitalisme et la société de consommation, mais plutôt des sociaux-démocrates. Il rencontre l’inventeur de la deuxième gauche, Michel Rocard, et Serge Mallet, au Parti socialiste unifié (PSU). Et y adhère, loin des convictions de la figure paternelle. « Il faut que jeunesse se passe », dit le père. Il croise alors Brice Lalonde, avec qui il se lie d’amitié. Ensemble, ils parcourent les routes de Bretagne à vélo et exercent leur plume dans des  feuilles écolos. L’un des fondateurs du mouvement écologiste en France loue « la gentillesse » et « la bienveillance » de celui qu’il appelle Michel6. Fasciné par Joseph Kessel et Albert Londres, le jeune Leclerc se rêve grand reporter. Tenté par l’écriture, il aide son père à rédiger son journal, Le Soleil de l’Ouest, qu’il lance en 1973 dans la région de Brest. Il rédige des tracts pour le Mouvement. L’air de rien, il commence à penser à la suite. Séduit un temps par l’enseignement, il cède finalement à la tentation Leclerc, au besoin d’agir. Le philosophe Gérard Horst, alias André Gorz, a beaucoup d’influence. Lui et sa femme, Dorine, prennent le jeune homme sous leur aile. Celui qu’il appelle volontiers son « deuxième père » le pousse à réfléchir au sens de l’action. « Journaliste ou enseignant ? Autant pisser dans la mer, mieux vaut faire7 », confie Michel-Édouard Leclerc dans un élan comme il a en souvent. Pétri de contradictions, le jeune Michel-Marie n’a guère envie de monter à bord du navire Leclerc. Mais en même temps, il veut ressembler à ses parents qui ont une vie si intéressante, si riche, faite de rencontres et d’aventures. « Le vent de polémique qui les entoure me rapproche d’eux, nous soude et magnifie mon regard8 », nous dit-il, avec ce lyrisme qui le caractérise souvent.

			 

			Le week-end, le jeune homme enfourche sa moto, une grosse Honda 750 cm3, pour rentrer en Bretagne et  s’arrête faire le plein d’essence à Laval, sur la nationale 157. Laval, ville tranquille du département agricole de Mayenne, ville aussi du bras droit d’Édouard Leclerc, André Jaud, figure du Mouvement et président d’honneur aujourd’hui. Fidèle parmi les fidèles, ce fils d’agriculteurs entre chez Leclerc en 1967 et va jouer le rôle de mentor auprès de Michel-Marie, comme Serge Weinberg avec François-Henri Pinault ou René Zingraff pour François Michelin. À ceci près qu’Édouard Leclerc ne voulait pas spécialement que son unique fils lui succède. « Il disait toujours que son successeur serait l’adhérent (le patron du magasin dans le jargon Leclerc) qui aurait parrainé le plus de filleuls, nous raconte André Jaud, 87 ans. Mais moi, je trouvais bien que ce soit un Leclerc9. » On n’échappe pas à son destin. Deux salariés d’André Jaud, Michel Buchard et Gérard Brunet, le persuadent d’entrer dans l’entreprise paternelle où lui est confiée une mission bien précise : décrocher une autorisation A3, le sésame pour pouvoir importer du pétrole. Délivrée par l’État pour une durée de trois ans, elle est octroyée aux compagnies pétrolières, comme Total, Elf, Esso ou Shell, mais pas à la grande distribution, et encore moins à ces voyous de Leclerc qui ne respectent pas la loi.

			Ainsi, Michel-Édouard, qui ressemble tant à sa mère physiquement, embrasse-t-il les combats de son père. Pour lui, le carburant sera comme un marchepied qui lui permettra de faire ses preuves dans l’entreprise sans qu’il soit sans cesse ramené au statut d’héritier. Nous sommes le 7 mai 1978 et, à deux semaines de son vingt-sixième  anniversaire, le fils Leclerc fait son entrée au Mouvement, d’abord dans un groupe de travail sur les achats de lubrifiants automobiles, puis en tant que « cadre supérieur chargé plus spécialement des rapports extérieurs, des problèmes juridiques du groupe et de la préparation du dossier pétrole10 ». « En intérim », précise André Jaud. Au cas où… Le vieil homme s’esclaffe : « On ne sait jamais, c’était le fils du patron, on n’était pas sûrs qu’il soit compétent ! » Ce serait plus facile de virer un intérimaire… C’est que les « adhérents » ne sont pas de doux agneaux, tant s’en faut. Beaucoup voient d’un mauvais œil que cet étudiant de la Sorbonne, sans aucune expérience du terrain, déboule ainsi dans l’entreprise. « On s’est tapé un Leclerc, on lui doit tout, on ne va pas s’en taper deux », maugrée l’un d’entre eux. Il va lui falloir gagner sa légitimité, et le combat pour briser le monopole des pétroliers dans la vente de l’essence s’apparente à un premier round. « Michel apporte à son père une culture et des connaissances économiques que celui-ci n’avait pas toujours, note un ancien cadre qui a travaillé dix ans avec lui. Édouard fonctionnait beaucoup à l’intuition, le fils se révèle plus méthodique. »

			« Leclerc a massacré l’industrie française »

			Dès 1979, alors que la France vit ses deux dernières années de giscardisme, le jeune homme fait le siège des  cabinets ministériels. Objectif : obtenir l’autorisation A3 pour devenir un opérateur du marché des carburants. « Un apprentissage fantastique, se souvient MEL, j’avais 25 ans, je demandais un rendez-vous avec un ministre et je l’avais11. » En l’occurrence, René Monory, ministre de l’Industrie et du Commerce, puis de l’Économie. Le Premier ministre n’est autre que Raymond Barre, le directeur de thèse de Michel-Marie, dont le sujet porte précisément sur le financement du déficit extérieur de la France après la crise pétrolière. Cela aide. « Je n’avais pas de compétences particulières, mais, pendant mon doctorat, j’avais rencontré les directions financières des grandes entreprises12 », explique Michel-Édouard Leclerc. Il embauche un juriste, une première chez E.Leclerc. Cela ne suffit pas et le fils ne décroche pas la précieuse autorisation du premier coup. Il lui faut aller en Algérie conclure un contrat d’approvisionnement avec la compagnie pétrolière nationale Sonatrach. À la même époque, il croise la route de Vincent Bolloré, engagé dans la même démarche avec le fils de Raymond Barre, Olivier. Les deux hommes obtiennent la fameuse A3 en même temps.

			 

			Le jeune étudiant en économie observe ses concurrents : Carrefour possède déjà une structure propre, Carfuel, lui permettant d’acheter du carburant au Moyen-Orient et de le stocker. Dans ce secteur, tout est question de logistique. « Tout mauvais achat peut coûter  très cher : une cargaison de gazole sur un bateau de trente mille tonnes, c’est chaque fois trente-cinq millions de dollars », aime aujourd’hui rappeler MEL dans ses posts Facebook. E.Leclerc achetait le carburant aux pétroliers (Total, Elf, Esso) pour le revendre ensuite. Dans ces conditions, impossible de maîtriser son niveau de prix. Pour acheter moins cher, et c’est toujours le cas aujourd’hui, l’enseigne s’approvisionne partout, auprès des grands raffineurs français, mais aussi des traders qui achètent en Russie, par exemple. Or, ces derniers sont dépourvus d’infrastructures pour stocker l’essence. Elle doit donc se doter d’un outil propre et puissant pour s’approvisionner et tenir le choc face à la concurrence. Ce sera la Siplec (Société d’importation pétrolière Leclerc). Encore faut-il montrer patte blanche. La Siplec lui permet de donner des garanties au gouvernement sur les plans d’approvisionnement et du stockage des carburants. Seul hic : le prix de vente de l’essence est toujours réglementé en France, n’en déplaise aux grandes surfaces. Toutes vont se livrer pendant des années une guerre des rabais. Le litre est proposé cinq à dix centimes moins cher qu’ailleurs, au grand dam des pompistes indépendants et des compagnies pétrolières.

			En 1981, la gauche arrive au pouvoir et pendant que Michel-Édouard Leclerc passe son temps dans le cabinet de Jacques Delors, nommé ministre de l’Économie et des Finances par François Mitterrand, à négocier avec les hauts fonctionnaires Pascal Lamy et Philippe Lagayette, sur le terrain, ça chauffe. Les pompistes indépendants font part de leur colère sur les parkings des magasins ; les pétroliers, eux, font le siège du cabinet du ministre  de l’Industrie, Pierre Dreyfus. À sa tête, celui qui sera patron d’Elf Aquitaine quelques années plus tard, Loïk Le Floch-Prigent, devenu consultant aujourd’hui. « Leclerc faisait des rabais en toute illégalité, nous explique-t-il. Il importait l’essence à des tarifs avantageux et les raffineries françaises apparaissaient chères ». Pour cet apôtre de l’industrie tricolore, la grande distribution a signé l’arrêt de mort des raffineries du pays. « L’ensemble de la communauté française considère que le raffinage fait gagner de l’argent aux grandes compagnies. Or, les pétroliers étaient prêts à les supprimer, ces raffineries. » Breton aussi, mais du nord de la région, Loïk Le Floch-Prigent n’est pas tendre avec son acolyte du sud : « Avec ses collègues, Leclerc a massacré l’industrie française. Si, aujourd’hui, nous ne sommes plus maîtres de faire baisser les prix du pétrole, c’est en partie à cause de la grande distribution13. » C’est aussi elle qui va bouleverser le paysage des stations-service et signer le début de la descente aux enfers des petits exploitants.

			 

			Dans les magasins E.Leclerc, les généraux poursuivent le combat, font des remises sauvages et vont à la bagarre. Jean-Pierre Gontier est de ceux-là. Pantalon en velours rouge, petite pochette à la veste, grosse montre et gourmette au poignet, une bonne bedaine, la faconde qui va avec : à le voir en 2022, on l’imagine sans mal manœuvrer un Fenwick pour dégager des pompistes sur son parking ou tenir tête au commissaire de police venu  l’arrêter dans son centre E.Leclerc d’Orléans ce jour de 1984. Le patron de magasin raconte l’histoire avec jubilation : « Je faisais des footings avec le commissaire. Il vient me voir et me dit de remonter le prix de l’essence parce que le procureur veut m’arrêter. J’avais 30 ans, rien ne me faisait peur14. » Rien, et surtout pas de quitter le magasin menottes aux poignets, sous les yeux de la presse, pour bien prendre l’opinion à témoin : « J’avais prévenu les journalistes : je vais être embastillé car je ne vends pas assez cher l’essence. » Il n’oublie pas d’alerter aussi Édouard, le père, qui lui répond avec ses excès habituels : « Faut que t’ailles en taule. Je me fais inviter à RTL et je dis qu’on va bloquer Paris avec tous les camions. » Les Leclerc aiment la castagne et savent aussi faire du chantage. Pas besoin d’utiliser la force en l’espèce : l’insurgé d’Orléans fut libéré le soir même. Jean-Pierre Gontier a eu douze procès cette année-là, un par mois. Il baissait le prix de l’essence, en toute illégalité, et ne payait jamais les amendes. Quelques semaines après la descente du commissaire de police, Michel-Marie, le fils, cette fois, vient le soutenir au tribunal d’Orléans où est plaidée l’affaire. Sur les marches du palais de justice, face aux caméras, le jeune homme, cravaté et cheveux lissés, se fait passer pour victime. Hier comme aujourd’hui : « Nous sommes des boucs émissaires. Il n’y a pas de raison que les carburants soient un secteur protégé. M. Badinter a demandé au parquet de porter plainte contre M. Gontier15. » Jean-Pierre a sa  petite explication : « Michel aimait bien venir à Orléans, FR3 avait son studio juste à côté du parking de mon magasin. » Déjà le goût des médias. Michel y fait ses premiers pas. De la même génération que lui, Jean-Pierre Gontier fait partie de ses soutiens de la première heure au sein du Mouvement.

			Dans les petits papiers de Bérégovoy

			Attaqué en justice tantôt par l’État, tantôt par les pétroliers, le Mouvement E.Leclerc enchaîne les procédures : quatre cent soixante-sept entre 1981 et 1985, parfois gagnées, parfois perdues. Dans ses combats contre les monopoles, cela fait partie de sa stratégie : identifier un secteur qui n’est pas soumis à la concurrence, sensibiliser les juges et l’opinion par la voie des médias, plus tard la pub, à ses combats menés sur le terrain et transformer l’essai sur le plan commercial. En bon tacticien, Michel-Édouard attaque rarement le premier. Il commence par flirter avec la loi, laisse les lobbies ou l’État monter au créneau et explique aux juges qu’il faut porter l’affaire devant la haute juridiction européenne. « Il n’est pas si souvent condamné, au final16 », observe Yves Puget, directeur de la rédaction de l’hebdomadaire spécialisé LSA. Lui qui dit aimer l’harmonie va passer beaucoup de temps au cours de sa vie dans les prétoires, ou plutôt ses avocats, les Parleani. Pour les carburants, il finit par l’emporter devant la Cour de justice des  Communautés européennes (CJCE), en s’appuyant sur le traité de Rome qui instaure la libre concurrence. Le 25 janvier 1985, le prix de l’essence est libéralisé en France. « Une victoire très importante, juge Michel-Édouard Leclerc. Bien avant l’ordonnance Balladur, la liberté des prix sur les carburants ouvrait la voie à la concurrence et à l’arrivée des grandes surfaces17. » Entre-temps, les Leclerc se lient avec un ministre, et pas n’importe lequel. Le week-end, lorsqu’il va voir sa mère en Bourgogne, Pierre Bérégovoy prend l’A6 et peste contre le prix de l’essence. Le ministre de l’Économie, puis Premier ministre des années Mitterrand, a pour habitude d’appeler Loïk Le Floch-Prigent, alors patron d’Elf, pour l’engueuler. « Il était obsédé par les prix à la pompe », grogne l’ancien P-DG. L’inflation galope en ce début des années 1980 et la gauche arrivée au pouvoir a besoin d’alliés pour faire baisser les prix, dont celui de l’essence. Les Leclerc s’entendent bien avec le nouveau ministre du gouvernement Fabius. Convaincu par leurs arguments sur la libre concurrence, « Béré » annonce même la décision de la Cour européenne quelques heures avant MEL… lui volant ainsi la vedette !

			 

			Les compagnies pétrolières ne vont pas en rester là. La décision de la CJCE ouvre la voie à toutes les grandes surfaces. Carrefour, Intermarché, Casino, Système U et Leclerc, bien sûr, vont pouvoir casser les prix sur l’essence, dans la limite de leurs marges. Le paysage s’en trouve modifié à jamais : les stations tenues par des  pompistes indépendants n’encaissent pas le choc et leur nombre fond. Elles ne peuvent plus suivre, ni sur les prix ni pour les installations. Rapidement, elles deviennent obsolètes, incapables de faire face aux investissements techniques nécessaires, qui sont lourds. Trente-cinq ans plus tard, les grandes surfaces raflent les deux tiers des ventes de carburants et totalisent cinq mille trois cents des onze mille stations-service installées en France18. Les pétroliers ne s’avouent pas vaincus. Ils imaginent faire la différence par la composition des carburants et lancent un nouveau produit contenant des additifs, qui serait d’une qualité supérieure. Son nom : l’euro 98, 98 étant l’indice d’octane. Pour couronner le tout, les Total, Shell ou Esso nouent des partenariats avec des constructeurs automobiles. Ces derniers recommandent le nouveau carburant et les pétroliers refusent de livrer certaines grandes surfaces, dont Leclerc. L’histoire se terminera devant les tribunaux, comme souvent avec l’enseigne. Ingénieur de formation, Thierry Forien a rejoint la Siplec, la société qui gère les achats de carburants chez Leclerc, en 1988. Il se souvient bien de l’épisode de l’euro 98. « Nous avions réussi à nous approvisionner en euro 98 auprès des Norvégiens et des Finlandais. Les pétroliers ont ensuite été condamnés à une amende et ont fini par accepter de nous livrer19. » La fusion entre Total et Elf au début des années 2000 rebat les cartes et donne lieu à une passe d’armes avec l’ennemi de toujours,  Carrefour. Mais cette fois, les qualités de stratège de MEL sont prises en défaut.

			 

			Si les stations-service dans les hypermarchés restent un enjeu pour attirer le chaland, celles sur autoroutes voient passer… des dizaines de millions de personnes par an et permettent de vendre bonbons, sandwichs et boissons dans la boutique attenante. Autant dire que le jeu en vaut la chandelle. En 1999, TotalFina met la main sur Elf et donne naissance à un géant pétrolier. La Commission européenne les oblige à revendre un certain nombre de stations-service sur les autoroutes et souhaite que, parmi les repreneurs, figure au moins un acteur des grandes surfaces. MEL se porte candidat, estimant avoir fait ses preuves avec une station-service à son nom sur l’A6, à Dijon, ouverte en 1990. La gestion sur les autoroutes est plus contraignante que sur les parkings des hypermarchés : il faut respecter un cahier des charges strict, rester ouvert sept jours sur sept, le tout prenant la forme de concessions d’une durée de quinze à vingt ans. Pas de valorisation, donc, de fonds de commerce, ni d’actifs, mais des charges supplémentaires. Seulement, voilà, c’est une vitrine essentielle.

			 

			Accompagné de Thierry Forien, Michel-Édouard Leclerc va donc se battre à Bruxelles pour remporter le morceau. « Nous étions la seule grande surface candidate. Nous avons fait des offres pour une vingtaine de stations et avons été recalés. C’est Carrefour qui a gagné, alors qu’ils n’avaient assisté à aucune data room ni fait de proposition ! » s’indigne des années plus tard  le directeur adjoint de la Siplec. Carrefour rafle donc dix-sept stations-service au nez et à la barbe d’un MEL bien dépité. On ne peut pas gagner à tous les coups. Il s’est rattrapé par la suite en prenant des participations au sein des dépôts pétroliers. Dans la foulée de la fusion des deux géants TotalFina et Elf, Michel-Édouard Leclerc retourne plaider sa cause devant la Commission européenne, invoquant le risque d’abus de position dominante du nouvel ensemble. À écouter Thierry Forien, ses arguments ont été entendus : la Siplec a pu entrer au capital de terminaux importants, comme celui de Fos-sur-Mer, près de Marseille, lui permettant d’entreposer son précieux or noir. Être à la fois client et actionnaire donne plus de poids dans la négociation commerciale et une vision claire d’un marché qui reste très volatil. « La filière du pétrole, c’est une industrie de volume et de stockage. Si vous maîtrisez la logistique, vous maîtrisez l’ensemble20 », conclut l’ingénieur de formation, toujours proche de MEL.

			De Michel-Marie à MEL

			Grâce aux carburants, Michel-Édouard Leclerc devient le roi du pétrole. À 33 ans, il a gagné la première manche, sur plusieurs tableaux : auprès du pouvoir politique, qui a appris à le connaître, auprès des « adhérents » et auprès de ce père omniprésent, presque encombrant. Et ce n’était pas gagné d’avance, tant s’en  faut. « Fils de », certes, mais il lui a fallu s’imposer. Arrivé tout timide sous l’ombre tutélaire d’André Jaud, le rejeton peine à trouver ses marques aux côtés du patriarche, véritable statue du Commandeur. Celui-ci n’a-t-il pas donné son nom à l’enseigne ? E.Leclerc comme Édouard Leclerc. Ceux qui l’ont connu, les adhérents Leclerc de la première génération encore en vie ou ceux de la deuxième, évoquent « un grand patron visionnaire, qui avait toujours raison même quand il avait tort », « une sorte de gourou avec ses excès, qui a développé son groupe contre tout le monde », incontestablement « quelqu’un de dur ». Le fils admirait-il son père ? D’une certaine manière. « J’avais un père dont la lumière faisait mal aux yeux, dont l’ombre était lourde. J’étais fasciné par lui et, en même temps, c’était un personnage21 », analyse le principal intéressé. Quand il arrive dans le Mouvement, il n’a ni sa présence physique (Michel-Édouard n’est pas très grand et plutôt menu) ni son charisme. Pendant des années, il commence ses phrases par « mon père et moi ». Pas évident d’exister à côté d’une figure pareille, encore moins de s’y opposer. Mais, inspiré par Camus et les existentialistes, il sait qu’il doit tracer sa propre route : « Deviens ce que tu es. » L’étudiant en philo pourrait faire sienne cette phrase de Nietzsche.

			En bon Gémeaux qui déteste les conflits, un trait de caractère confirmé par tous ses proches, Michel-Édouard Leclerc va s’imposer d’une autre manière et changer  profondément le style du Mouvement. Le consultant Cédric Ducrocq estime que « MEL a su garder ce qu’il fallait garder, sans rien trahir, mais en modernisant la méthode, en adoucissant la manière22 ». Garder le goût des combats tout en insufflant un style nouveau. De fait, dans les cabinets ministériels des années 1980, mais aussi plus tard, Michel-Édouard Leclerc se fait apprécier parce qu’il sort de la logique d’affrontement permanent instillée par son père. Il va au combat la fleur entre les dents. Son mentor, André Jaud, se souvient qu’Édouard disait souvent à son fils : « Michel, c’est trop mou, il faut rentrer dedans ! » Comme les adhérents de la première génération, André Jaud aime la bagarre : « On avait tous des manches de pioche dans notre coffre de voiture. Michel, lui, voulait toujours négocier. » Si le ton monte dans une réunion, il est capable de la quitter. Pas marrant.

			 

			Ce combat pour libéraliser les carburants lui permet de gagner ses galons aux yeux des patrons de magasins. Le nom ne fait pas tout. Au départ, certains auraient aimé qu’il mette les mains dans le cambouis, en dirigeant un « bouclard ». André Jaud lui a appris quelques ficelles du métier, mais l’a surtout beaucoup protégé des jaloux : « Je voulais lui donner mon magasin de Flers, mais les autres m’ont dit qu’il allait se faire massacrer par les concurrents. Ils auraient financé des syndicats pour foutre la pagaille23. » Drôle de vision des syndicats ! Michel Buchard, qui l’a fait venir dans l’entreprise  paternelle, juge lui aussi que le choix de MEL était le bon : « Il n’a jamais voulu et c’est très bien ainsi. C’est un intellectuel, il n’était pas fait pour ça. C’est beaucoup plus habile de s’en être extrait pour donner les grands axes de la stratégie24. » Pire que son père, à la réputation de piètre gestionnaire, qui n’a pas voulu garder ses deux magasins, Michel-Édouard, lui, n’en a jamais dirigé un seul. Le 23 janvier 1985, il prononce son premier discours devant les propriétaires de magasins réunis en assemblée générale. Il accède au titre de coprésident de l’ACDLec, l’Association des centres distributeurs E.Leclerc, qu’il gardera aux côtés de son père pendant près de vingt ans, jusqu’en 2006. « On n’a pas le même style, mais on est complémentaires, explique le jeune patron dans un portrait diffusé à la télé en 1987. On s’appelle douze fois par jour, on est sans arrêt à se tester, à se critiquer, à s’autocritiquer. Mais quand on prend une décision, on l’assume ensemble25. » Il aurait pu se sentir écrasé par ce père tout-puissant, il s’est au contraire senti stimulé.

			 

			Hommage au paternel ou règlement de comptes digne de la série Succession ? Au milieu des années 1980, Michel-Marie Leclerc change son second prénom pour Édouard. Désormais, ce sera Michel-Édouard Leclerc. Demandez la version officielle et vous aurez cette réponse : « J’ai voulu porter le prénom de mon père pour faire taire les mauvaises langues qui tentaient de nous  diviser. » La réalité ressemble plus à un mauvais feuilleton familial. Dans la nombreuse famille des Leclerc, Édouard est le sixième, et le dernier de la fratrie se prénomme Michel. Jeunes, les deux frères s’entendent tellement bien qu’Édouard appelle son aîné Michel, et Michel, lui, son fils aîné, Édouard. La notoriété peut avoir des effets délétères. Le petit dernier de la famille se lance à son tour dans les affaires et ne manque pas d’idées pour le moins originales, comme s’attaquer au monopole des pompes funèbres, réimporter des automobiles françaises ou encore créer des « Leclerc Services ». Il entre aussi dans l’aventure Leclerc et exploite des supermarchés dans la région toulousaine. Mais il s’avère moins doué pour le business que son frère Édouard, et l’histoire tourne à la faillite. Édouard supporte de moins en moins que son nom soit associé à de mauvaises affaires ; Michel, son fils, n’aime guère se voir convoqué au commissariat parce qu’on le confond avec son oncle. Bref, les deux hommes se portent en justice pour interdire au vilain petit canard de la famille d’utiliser le nom Leclerc. Et gagnent. La cour d’appel de Paris tranche. Dans un arrêt rendu le 28 mars 1985, Michel Leclerc, le frère d’Édouard, n’a plus le droit d’utiliser le patronyme Leclerc. Désormais, Michel-Marie Leclerc, le fils d’Édouard, se fera appeler Michel-Édouard Leclerc. Enfin, sur la place publique. Parce que ceux qui le connaissent bien continuent de l’appeler Michel ou… MEL.
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			2.

			Le fils de

			« Mes parents étaient actifs, joyeux.

			J’avais envie de participer à la construction du monde. »

			Michel-Édouard Leclerc,
entretien du 14 juin 2022

			Vernissage à Landerneau

			Jour de juin, jour de fête, jour de vernissage. À Landerneau, ville du nord du Finistère encaissée au croisement de la terre et de la mer, entre Léon et Cornouaille, par cette belle soirée du début de l’été, la foule se presse à l’entrée du 13 rue des Capucins. Landernéennes et Landernéens, Finistériennes et Finistériens, Bretonnes et Bretons, étudiantes et étudiants en arts plastiques, Parisiennes et Parisiens bretons d’un soir, tous se bousculent pour découvrir la dernière exposition du Fonds Hélène et Édouard Leclerc pour la culture. En l’occurrence, les œuvres du père du street art,  Ernest Pignon-Ernest. Veste sur l’épaule, jean et baskets, Michel-Édouard Leclerc arrive tout sourire, décontracté, comme à son habitude. Quelques heures avant, il a dévalé la rue de la Fontaine-Blanche pour s’accorder une sieste sous les arbres le long de l’Élorn, cette rivière qui se remplit d’eau de mer deux fois par jour. Il a juste eu le temps de voir que le boulanger de son enfance avait changé de nom. « Mes camarades, mes frères, mes sœurs », ainsi commence-t-il son discours. Ernest Pignon-Ernest, connu pour ses collages engagés sur les murs de Nice, Montauban ou Naples, l’écoute, attentif. « Je t’avais promis de t’exposer il y a trente ou quarante ans : les Bretons sont constants. » Et d’évoquer sa jeunesse : « On a grandi ensemble et on n’a pas été marqués par nos fonctions sociales. » Tout de noir vêtu, l’œil vif derrière ses fines lunettes cerclées de métal, Ernest se souvient d’avoir rencontré le patron des centres E.Leclerc par l’intermédiaire du peintre, lui aussi engagé, Gérard Fromanger, décédé en juin 2021. « Ce qui intéresse le plus Michel-Édouard Leclerc, c’est l’art, au fond. C’était sa vocation profonde, mais il est tombé dans une épicerie26 ! » sourit, malicieux, l’artiste. C’est précisément là où se tient l’exposition présentant ses œuvres aujourd’hui qu’Édouard Leclerc, père, a ouvert son premier supermarché, en 1964. La sensibilité artistique de Michel-Édouard Leclerc n’est pas feinte. Régulièrement, entre la visite d’un entrepôt et d’un magasin, il se réserve des escapades dans un atelier d’artiste, en général le mercredi ou le jeudi, avant de  rejoindre sa Bretagne, du côté de Concarneau, où les paysages sont plus doux que dans le Finistère nord.

			 

			Parmi la foule, ce soir de juin, une dizaine de membres de la famille Leclerc. Le midi, est arrivé un avion de Paris, rempli d’amis de l’artiste, mais aussi de directeurs de musée venus voir l’exposition, de critiques d’art, de quelques gens du spectacle comme le cinéaste Gérard Mordillat ou l’écuyer metteur en scène au style inimitable, Bartabas. Autre ambiance, mais Michel-Édouard Leclerc est habitué aux grands écarts entre son monde quotidien, celui de l’économie et des affaires, et son monde rêvé, celui de l’art et de la littérature, surtout la bande dessinée, mais la peinture aussi. Jean de Loisy, commissaire de l’exposition consacrée à Ernest Pignon-Ernest, par ailleurs figure parisienne de l’art, croit à la sincérité artistique du patron des centres E.Leclerc : « Il retrouve les plaisirs de sa vie étudiante. Contrairement à un Pinault ou à un Arnault, il ne recherche pas une position internationale et tisse des liens d’amitié avec les artistes à la manière d’un camarade27. » Atypique, Michel-Édouard Leclerc l’est assurément. Atypique par rapport à ses pairs, pas toujours camarades, de la grande distribution, inconnus du grand public, et atypique par rapport aux grands patrons tout court. Il a eu 70 ans en mai dernier, comme Vincent Bolloré, autre grand dirigeant d’entreprise, breton lui aussi. Un mois sépare les deux hommes. Mais l’un a fait une grande fête pour son anniversaire et organisé minutieusement sa succession,  quand l’autre déteste ce genre de célébration et refuse de penser à la retraite. Les deux ont bâti un empire, mais de manière totalement opposée. Le visage de l’un est à peine connu, sauf des férus de la presse financière. Celui de Michel-Édouard Leclerc apparaît presque chaque semaine sur notre petit écran. Qui se cache derrière ce personnage érigé en grand défenseur de la veuve et de l’orphelin, en Ivanhoé du consommateur ? Bien qu’il soit copain avec tout le monde, qui peut prétendre le connaître vraiment ? Comment a-t-il fait pour rester maître à bord pendant quarante-cinq ans ? Comment s’est-il affranchi d’un père tout-puissant, vénéré, et comment a-t-il manœuvré au sein d’un Mouvement dont la réussite tient d’abord à celle de six cents chefs d’entreprise ?

			 

			Dans la grande cour du musée d’art, devant la halle en pierre de Logonna, cette pierre blonde originaire des carrières proches de Landerneau, qui tranche avec la pierre grise habituelle du nord de la Bretagne, un autre Leclerc fait partie des invités du soir. Il s’appelle Patrick. Des Leclerc, il n’en reste qu’une dizaine dans la ville de 16 000 habitants, mais celui-ci est à la fois le cousin germain de Michel-Édouard Leclerc et le maire de Landerneau. « Tu ne seras jamais élu à cause de ton nom ! » lui avait-on prédit en 2008, la première fois qu’il s’est présenté aux élections municipales. Le nom Leclerc n’a pas forcément bonne presse dans la bourgade dont la première entreprise est encore une coopérative agricole, Eureden, connue pour les légumes en conserve de la marque D’Aucy. Une commerçante installée  rue de la Fontaine-Blanche ne peut s’empêcher de pester : « Quand je pense que le Leclerc de la ville vendait il y a quelques années les mêmes galettes que moi ! Il a fallu que je me batte, pensez donc : eux commandaient par camions entiers, moi, c’était trois cartons. » Après Eureden, E.Leclerc arrive comme deuxième employeur de la ville, avec deux hypermarchés et surtout une centrale d’achat, la Scarmor. Affable et ouvert, Patrick Leclerc, lui, voit beaucoup de retombées positives dues à son célèbre cousin. Bien sûr, il se félicite de la création dans sa ville du Fonds Hélène et Édouard Leclerc, mais aussi du passage du Tour de France en 2021, épreuve sportive dont le Mouvement E.Leclerc est l’un des principaux partenaires. « Comme je dis, il n’y a qu’un endroit où je suis plus connu que Michel, c’est à Landerneau ! Ailleurs, il me bat à plate couture », plaisante-t-il, avant d’enfourcher son vélo pour filer au vernissage de l’exposition Ernest Pignon-Ernest. Le père de l’édile n’est autre qu’un frère d’Édouard, le fondateur, et le septième de la fratrie des treize enfants. Il s’appelle René. « Mon père est l’un de ceux qui s’entendaient le mieux avec tout le monde, y compris avec les plus turbulents, Paul, Michel, et Édouard28. »

			Édouard père, de la soutane à la camionnette

			Jean, Henri, Louis, Marie-Thérèse, Maurice, Édouard, René, Paul, Annie, Guy, Simone, Françoise, Michel,  tous ont frayé avec la religion, jusqu’à Édouard. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, alors qu’il a tout juste 20 ans, il rend sa soutane, au grand dam de son père, Eugène. L’histoire commence en Bretagne, mais par hasard. Venu de Besançon pour diriger le régiment d’infanterie de Landerneau, Eugène Leclerc rencontre une pieuse Bretonne, Marie. Il exerce plusieurs métiers. D’abord instituteur, il travaille ensuite à la réception d’un hôtel, avant de s’installer comme agriculteur. Austère, autoritaire, mais aussi brillant orateur, cet agrégé de lettres fait une incursion dans la politique, bien à droite, allant des Croix-de-Feu de Bretagne au Parti social français29. « Une sorte de petit Le Pen local », comme le formule Michel-Édouard Leclerc lui-même30. À Landerneau, dans les années 1920, on est de droite et catholique. Ensemble, Eugène et Marie donnent vie à treize enfants, des « allumés et passionnés avec l’envie d’entreprendre », dixit Patrick Leclerc. Chaque fois que l’un d’entre eux s’entiche d’une nouvelle lubie, l’autre en prend ombrage. Comme Paul, qui avait eu lui aussi l’idée de créer une épicerie, ou Michel, le dernier de la fratrie, dont les frasques se sont mal terminées. Rapidement, tous se fâchent, et aujourd’hui, difficile de parler de « clan Leclerc ». Le sixième de la couvée, Édouard, qui a donné avec sa femme, Hélène, son nom au fonds d’art, a cependant l’idée la plus géniale : celle de vendre directement des marchandises sans  intermédiaires, d’abord aux familles des marins de la base navale de Brest, ensuite aux bourgeois de Landerneau.

			À la fin des années 1940, Édouard Leclerc invente le mot « distribution ». Comme Jésus, qu’il cite régulièrement dans ses discours qui ressemblent à des prêches, il distribue le poisson et les petits pains… enfin, il vend biscuits, lessive et café que les familles de Landerneau, encore marquées par la pénurie de la fin de la guerre, sont ravies de se procurer moins cher. Dès le départ, il a une vision sociale de son métier : baisser le coût de la vie en s’approvisionnant en direct, en réduisant les marges et les frais de fonctionnement. Acheter moins cher pour vendre moins cher. Autant de principes fondamentaux que les centres E.Leclerc ne renieront jamais. Si pour Jeff Bezos, l’inventeur d’Amazon, ou pour Steve Jobs et Steve Wozniak, les créateurs d’Apple, l’aventure a commencé dans un garage, pour Édouard Leclerc, c’est dans la salle à manger de sa maison à l’angle de la rue des Capucins et de la rue Bélerit, là où la foule landernéenne découvre aujourd’hui les œuvres d’Ernest Pignon-Ernest, celles de Picasso, d’Yves Klein ou de Miro les années précédentes. Nous sommes en 1949, ils sont deux au départ et vont changer le paysage des dix mille habitants du Landerneau de l’époque.

			 

			Après avoir remisé sa soutane, Édouard rencontre la femme de sa vie, Hélène Diquélou, fille de photographes qui tirent le portrait des familles du coin. Petits, ils fréquentent la même école maternelle avant que leurs chemins ne se séparent. Puis ils se retrouvent pour ne plus jamais se quitter. Un air de Lino Ventura, grand, la mèche  rebelle, souvent vêtu d’un imperméable, d’un pantalon trop court et des godillots aux pieds, Édouard s’installe comme « marchand de chocolat en gros et épicerie partielle de troisième classe ». Il a 23 ans, cinq mille francs en poche avec lesquels il achète des biscuits à un fabricant de Pontivy, M. Labour, et les revend aux collectivités, écoles, maisons de retraite, hôpitaux31, puis aux femmes d’officiers de la marine de Brest qui reçoivent et ont un train de vie à tenir, enfin à la petite bourgeoisie locale. Celle-ci vient y faire ses courses en cachette, à tel point qu’Édouard Leclerc fait même peindre sa vitrine pour qu’elle ne soit pas vue de l’extérieur. Contrairement aux autres familles qui ont créé ici et là des supermarchés, lui se passe des intermédiaires grossistes et vend directement du producteur au consommateur. Très vite, « le petit épicier de Landerneau » nourrit une ambition nationale. Le gardien du cimetière, un certain Francis Page, lui propose une pierre tombale en guise d’étendard. Toujours fervent catholique, se sentant investi d’une mission, un brin bravache, il la grave d’une signature qui veut tout dire : « Leclerc, la vraie distribution ». Son épouse, Hélène, ne s’occupe pas seulement de la maison. Édouard et Hélène se veulent un couple moderne. Madame suit des cours de comptabilité pour pouvoir tenir la boutique quand son mari n’est pas là. Elle développe le rayon textile mais participe surtout à l’équilibre du duo. Douce, mais ferme, cette petite femme frêle canalise l’énergie débordante, parfois brouillonne, de son  illuminé de mari. Toujours dans le combat, désireux d’évangéliser, il veut aller vite, n’achète pas toujours bien, vend toujours aussi vite. Il s’agit surtout de montrer à son père, peu aimant avec ses enfants, qu’il peut bien faire. Hélène le pousse à construire, à s’organiser. Déjà.

			C’est dans cette maison que Michel-Marie Leclerc, son prénom de naissance, voit le jour, le 23 mai 1952. Dans sa chambre d’enfant, qu’il partage avec l’aînée de ses sœurs, Hélène, les marchandises s’empilent. Juste au-dessus de la pièce, lessive, gâteaux, café, chocolat s’entassent tellement, qu’un jour, il faut déménager à la hâte dans une nouvelle maison quelques mètres plus loin. La maisonnée bruit d’une vie très active. Édouard et Hélène travaillent beaucoup, les enfants les voient peu. Le père sillonne les routes de Bretagne en camionnette pour acheter des marchandises pendant qu’Hélène tient le tiroir-caisse. Les clients arrivent dès que le petit Michel part à l’école. Chaque matin, il traverse Landerneau du nord au sud pour aller à l’école Saint-Julien, puis à l’école Saint-Joseph. « La maison sentait la lessive, le carton, le goudron, le papier kraft plus que le pot-au-feu », se souvient Michel-Édouard Leclerc, qui la compare à une « maison-passoire32 ». Une maison-passoire et non une maison-cocon. Le jeudi, jour sans école, le petit Michel va jouer avec ses camarades derrière la gare de marchandises, sur une route ou dans les bois. Rêveur, dans son monde, émotif et sensible, il aime aussi s’arrêter chez ses grands-parents maternels, qui habitent une jolie maison au bord de l’Élorn, près du beau pont de Rohan,  l’un des rares en France à être habité. Là, il pêche des anguilles et des congres à marée basse. Son grand-père adoré lui raconte ses souvenirs. Il en a beaucoup : faisant partie des premiers pilotes d’avion pendant la Première Guerre mondiale, il prenait des clichés sur les champs de bataille avant de photographier les bourgeois de Landerneau. C’est lui qui initie le petit Michel à l’art, lui apprend à développer des photos, à corriger les portraits au crayon gras.

			 

			L’été, la famille, souvent sans le père bien trop occupé, prend ses quartiers à l’aber Wrac’h, dans ces paysages de fjord breton au nord du Finistère. Dans l’abbaye louée de la baie des Anges, les Leclerc tissent leur légende. Beaucoup de monde rend visite aux parents, et pas n’importe qui : des journalistes de Paris, des politiques, des intellectuels. Mais, à hauteur de petit garçon, ses parents sont des parents comme les autres. Au début des années 1960, son père devient pourtant l’homme à abattre. Son affaire se développe. En 1961, on compte cent soixante-quinze magasins E.Leclerc, en 1962, deux cent soixante. Et les petits commerçants, ainsi que les industriels, qui refusent de lui vendre mènent la fronde. Ils obtiennent même que le nom d’Édouard Leclerc ne soit plus cité à la radio ! Pierre Poujade, fondateur en 1953 de l’Union de défense des commerçants et artisans (UCDA), et Gérard Nicoud un peu plus tard, défenseur des petits commerçants à travers le syndicat Cidunati, deviennent les porte-parole de ce mouvement. Et ça castagne dur. Édouard Leclerc n’a-t-il pas exhibé sur un plateau télé les dents cassées de Gérard Nicoud lors  d’une bagarre ? Il a pour lui le soutien du pouvoir politique. Aux industriels qui rechignent à lui vendre, Joseph Fontanet, secrétaire d’État au Commerce intérieur, réplique par une circulaire, en 1960, interdisant le refus de vente aux distributeurs ; le général de Gaulle, qui y voit le moyen d’éviter le dérapage des prix, reçoit même Édouard Leclerc à l’Élysée. Il est devenu un personnage important (il se présente aux élections législatives à Brest en 1968, sans succès), mais Michel-Marie Leclerc se trouve à mille lieues de ses combats.

			Entre deux mondes

			À l’abri de toute cette tempête politico-économique, le petit garçon a tout juste 11 ans quand ses parents lui proposent de quitter la maison pour le petit séminaire de Viry-Châtillon, au sud de Paris, dans l’Essonne. Il ira chez les jésuites, comme papa. Ses deux sœurs, Hélène et Isabelle, feront leurs classes ailleurs, en Bretagne. Le petit séminaire occupe un bâtiment ressemblant à un château digne des contes de Perrault, pourvu de six kilomètres de galeries souterraines qui mènent à la forêt, là où, aujourd’hui, ne sont plus qu’immeubles HLM. Là aussi où Édouard a suivi sa scolarité vingt ans auparavant. Embarqués dans l’aventure de leur vie, les parents n’ont pas trop de temps à consacrer aux enfants, ni d’affection à leur donner. Les sœurs en souffriront, « Isabelle, surtout, la plus jeune », souffle Michel-Édouard Leclerc aujourd’hui. Lui aussi sans doute. Hélène, la mère, a peut-être envie de mettre en sécurité sa  progéniture alors que des pavés sont jetés contre les fenêtres de leur domicile par des syndicalistes agricoles en colère. Lors d’un conflit avec les producteurs de lait, la maison doit même être protégée par les gendarmes. Pendant que l’aîné de la famille fait son entrée chez les pères du Sacré-Cœur, Édouard Leclerc a de plus en plus d’ambition et ouvre le premier centre E.Leclerc, à Issy-les-Moulineaux, à quelques kilomètres de Viry-Châtillon.

			Aujourd’hui, installé dans ses confortables bureaux parisiens, près de Bastille, où il reçoit de temps à autre les journalistes, Michel-Édouard Leclerc se rappelle son arrivée chez les « bons pères », qu’il encense : « Ce sont des curés hyperfutés, conquérants, ouverts sur le monde, qui rêvent de royaumes et d’aventures. Ils sont considérés comme des élites33. » Le premier jour de classe, le petit Breton, qui n’a jamais mis les pieds à Paris, découvre un prof de maths en sandales, un Irlandais à l’origine du premier planétarium du palais de la Découverte. Félicien Le Droiron, son prof d’anglais, lui apprend la langue de Shakespeare avec les disques des Beatles et l’envoie passer un été à Liverpool. Le garçonnet, timide et rêveur, qui aimait se construire des mondes imaginaires dans le bois derrière la gare de Landerneau, va découvrir le monde avec un grand M. Les bons pères reçoivent des intellectuels revenus d’Afrique ou d’Asie, emmènent leurs ouailles au théâtre Renaud-Barrault ou au cinéma d’art et d’essai, quand ils ne reçoivent pas Les Tréteaux de France. Chaque soir, les enfants ont  l’obligation de regarder le journal télévisé et d’en débattre ensuite. La fin de la guerre d’Algérie, la crise des missiles à Cuba ou l’assassinat de Martin Luther King les occupent davantage que la guéguerre franco-française entre poujadistes et partisans de la grande distribution naissante. Comme chez les jésuites, dont les pères du Sacré-Cœur ne sont pas si éloignés, les jeunes gens sont invités à penser comme des acteurs du monde de demain. Seront-ils écrivains, grands sportifs, hommes politiques, médecins ? À quoi rêve donc le jeune Michel-Marie Leclerc ? Lui se voit missionnaire, s’imagine voler au secours des plus faibles. Quand il rentre chaque trimestre à Landerneau, dans le train qui met près de neuf heures pour parcourir les six cents kilomètres qui le séparent de chez lui, il découvre autre chose : les clients de ses parents, mais aussi des gens venus voir « l’épicier de Landerneau », cet allumé qui veut révolutionner le commerce « à la papa ». Gérard Mulliez, le fondateur d’Auchan, a fait le voyage, tout comme les frères Defforey et Marcel Fournier, les créateurs de Carrefour, pour s’en inspirer.

			 

			Cet aller-retour permanent entre deux mondes lui donne envie non pas de fuir, mais de s’impliquer davantage, d’agir comme eux. « À chaque fois que je m’en extrais, j’en vois la substance34 », aime-t-il rappeler. Pères du Sacré-Cœur, assomptionnistes ensuite, peu importe les ordres, le jeune Michel continue à se construire. Loin du nid familial, le petit déraciné découvre de nouveaux territoires qui lui donnent des  ailes. À voir ses parents, si « actifs, joyeux, curieux, instruits », lui aussi veut en être : « J’avais envie de participer à la construction du monde35. » Pas plus que le fils, l’argent n’a jamais intéressé le père. Ce dernier aurait pu être l’homme le plus riche de France, il a préféré vendre ses deux magasins. La médiatisation de certaines polémiques aide Michel-Marie Leclerc à ouvrir les yeux sur ses parents : Édouard et Hélène sont bel et bien différents de ceux de ses petits camarades. Est-ce cette prise de conscience qui en fait un être solitaire, qui préfère lire ou faire de la voile quand les copains partent en virée ensemble ?

			 

			L’été, à l’aber Wrac’h, les amis des parents défilent. Tous intellectuels, certains comptent plus que d’autres. Emmanuel d’Astier de La Vigerie, résistant puis gaulliste de gauche, journaliste puis écrivain, remarque la curiosité du jeune Michel-Marie et lui fait lire Tocqueville, Raymond Aron, Alfred Sauvy, Karl Marx… Gérard Horst, qui se fait appeler Michel Bosquet quand il signe dans les journaux, et plus tard André Gorz, fait aussi partie des visiteurs. Cofondateur du Nouvel Observateur, ce philosophe défend un modèle proche de l’écologie, une vision de l’individu libéré du capitalisme. Cet ancien disciple de Jean-Paul Sartre comptera beaucoup pour le jeune homme. Venu rendre visite à ses parents en Bretagne pour comprendre l’intérêt du modèle coopératif, Gérard Horst initie le fils aux économistes radicaux américains Galbraith et Marcuse. Mais, pour autant,  Michel-Marie Leclerc ne croit pas à l’effondrement du système économique dominant. Il a une autre lecture : « Les étudiants qui se révoltaient se disaient contre la société de consommation, mais ne s’occupaient pas de social, ne faisaient rien de concret36. » En mai 1968, il a 16 ans. Trop jeune pour participer à la révolte et monter sur les barricades, trop éloigné des mouvements étudiants, trop loin de Paris. Lui préfère aller aux États-Unis voir la politologue américaine Suzanne Berger, professeure d’économie politique au Massachusetts Institute of Technology (MIT) et apôtre de la mondialisation. Il se dit davantage marqué par l’entrée des chars russes dans Prague et l’immolation de Jan Palach que par les affrontements du Quartier latin.

			 

			On l’aura compris, ce n’est pas sans bagages que Michel-Marie aborde la vingtaine. Des bagages riches… et quelque peu contradictoires au passage. De formation chrétienne, nourri par des prêtres ouverts sur le monde, marqué par des valeurs de générosité et de bienveillance, mais aussi par les révoltes de son père et le désir de construire de sa mère, influencé par des lectures tout aussi marxistes que libérales, comment le jeune homme va-t-il grandir ? Le bac en poche, une première année en économie à Brest qui ne lui convient pas parce que trop de mathématiques, et le voilà à Paris, sur les bancs de la Sorbonne. Il rencontre des étudiants passionnés de littérature et de philosophie. Avec ses condisciples, Michel-Marie Leclerc se pique de journalisme : il écrit pour  Libération, pour la feuille écologiste La Gueule ouverte ou pour le magazine consumériste Que Choisir, joue les écrivains fantômes pour des écrivains peu connus. Il échappe au service militaire à cause d’un petit accident cardiaque. Se trouvant chétif, il s’inscrit à des cours de karaté rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, près du Panthéon. De temps en temps, il passe dans les locaux du Mouvement E.Leclerc qui, en grossissant, a dû se trouver une adresse parisienne, 17, rue Bergère, en plein cœur du 9e arrondissement à Paris. Le voici à l’heure des choix, à cet âge si incertain où tout est possible.
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			3.

			La soif du pouvoir

			« J’ai vite compris que je n’aurais aucune valeur
ajoutée par rapport à l’expertise des meilleurs adhérents. »

			Michel-Édouard Leclerc,
LSA, novembre 2020

			La baronne de Cannes

			Elle reçoit ses visiteurs au neuvième étage d’un immeuble qui jouxte le Carlton, à Cannes. Avant elle, Sophia Loren a habité dans ces deux cent cinquante mètres carrés magnifiques, avec terrasse et vue sur la grande bleue. Aux murs, des tableaux de Miro et de Fernand Léger ; sur les étagères, des pichets de Picasso et des photos d’Albert Camus ou de Saint-Exupéry, ses deux auteurs préférés, ses deux héros. En face de l’immeuble, « sa » plage, la plage du Festival, et « son » restaurant. Elle ? Anny Courtade. Celle qu’Édouard Leclerc appelait « ma petite » a fait fortune grâce au Mouvement.  La richesse financière, elle se trouve là : chez les propriétaires des magasins. « Le hasard ne sourit qu’aux esprits bien préparés », aime répéter la petite dame frêle, toujours très coquette du haut de ses 82 ans. Jupe verte en dentelle au-dessus du genou, petit chemisier noir à fleurs blanches, chevelure blonde ondulée, sans oublier les lunettes de soleil aux branches dorées, l’ancienne prof de lettres au lycée de Saint-Raphaël ne manque jamais de citer Louis Pasteur pour expliquer la chance qu’elle a eue de croiser une certaine Jeannine Suchet alors qu’elle commençait sa carrière, en 1968. Une histoire de femmes dans un milieu, la grande distribution, où elles se retrouvent plus souvent en bas de l’échelle qu’en haut. Jeannine Suchet a monté le premier Leclerc de la Côte d’Azur et souhaite lui acheter le terrain à côté de sa maison. Quelques années après, elle propose à Anny Courtade de relever le défi : reprendre un magasin voisin, sur les hauteurs de Cannes, qu’elle estime mal géré. La prof de lettres le rachète pour pas grand-chose, le bilan étant négatif. L’été de l’année 1974, elle démissionne de l’Éducation nationale et entre chez E.Leclerc. Le début d’une aventure hors norme qui la conduira à créer la centrale d’achat pour la région Sud-Est, Lecasud, et à être pendant trente ans la seule femme à siéger au Comité stratégique du Mouvement, là où les décisions importantes se prennent, sous la direction de Michel-Édouard. La seule femme dans un univers éminemment masculin, souvent machiste.

			 

			Comme tant d’autres de ses pairs, Anny Courtade est partie de rien. Partie de rien pour arriver à tout. Élevée  dans la misère par ses grands-parents maternels, des immigrés italiens qui travaillent dans les carrières de porphyre au Dramont, près de Saint-Raphaël, elle n’aurait pas dû être prof, encore moins faire fortune. On connaît la suite. « J’avais un désir de faire, le couteau entre les dents37. » Aujourd’hui, son patrimoine se chiffre en dizaines de millions d’euros. Elle passe ses vacances entre Venise, où elle possède un palais dans le quartier de Cannaregio, et Miami. Ce qui ne l’empêche pas de continuer à travailler. Chaque matin, elle se rend à « son » magasin, un « petit » Leclerc au Cannet. Les après-midi sont consacrés à ses nombreuses activités et mandats en tous genres, du club de volley de Cannes à celui de foot, de l’orchestre régional dont elle assure la présidence à la Fondation Maeght dont elle est administratrice, tout comme la Fondation Wilmotte, du nom de l’architecte. « Jean-Michel, mon grand ami. Nous avons nos maisons en face l’une de l’autre à Venise. » On ne s’embête pas. Aussi, quand il s’est agi en 2006 de faire construire un siège pour Leclerc et ses mille salariés permanents, à Ivry-sur-Seine, c’est tout naturellement qu’elle a proposé le nom de son ami.

			 

			Des parcours comme le sien, il y en a des dizaines parmi les adhérents de la première et de la deuxième génération, les pionniers. On les surnomme les « barons » à cause de leur puissance et de leur fortune. S’ils n’apparaissent pas dans le classement des cinq cents premières fortunes de France établi chaque année  par Challenges, c’est parce qu’ils brouillent les pistes en créant plusieurs sociétés. Sachant que le chiffre d’affaires moyen d’un hypermarché tourne autour de cinquante à cent millions d’euros par an, qu’ils possèdent chacun deux magasins, comme le Mouvement les y autorise, et quelques concepts par-ci par-là (un drive, une jardinerie, une parapharmacie, sans compter les galeries marchandes), leur fortune se chiffre en dizaines de millions d’euros. Dans l’est de la France, Jean-Paul Pageau fait partie des plus influents de la deuxième génération. Fils d’agriculteur, le baron de Reims est entré comme simple commis au centre E.Leclerc de L’Isle-Adam avant de gravir les échelons : chef boucher, directeur, puis adhérent. Après le divorce avec Intermarché en 1969, il participe à l’évangélisation de toute la région : « Il restait soixante-dix adhérents sur les trois cents que comptait le Mouvement. Jean-Pierre Le Roch, le bras droit d’Édouard, était parti avec les entrepôts et la centrale d’achat. Il fallait tout reconstruire. »

			Plusieurs vont ainsi servir de têtes de pont dans leur région. Aujourd’hui, toujours en costume, sa Légion d’honneur épinglée au revers du veston, Jean-Paul Pageau nous reçoit dans son bureau au-dessus du Leclerc de Saint-Brice-Courcelles, au nord de Reims. Il a vendu son magasin à son fils, Paul, il y a trois ans. « En dix-quinze ans, on a ouvert soixante-dix à quatre-vingts Leclerc dans l’est de la France. C’était facile d’obtenir les permis de construire puisque la limite était à moins de mille mètres carrés38. » Précisément, mille mètres carrés  dans les villes de moins de quarante mille habitants, et mille cinq cents mètres carrés au-delà. En 1973, la loi Royer avait fixé à cette superficie un seuil au-delà duquel, pour ouvrir un magasin, il fallait demander une autorisation devant une commission composée des édiles locaux, syndicats et associations de consommateurs… L’expansion de E.Leclerc repose sur un système unique en son genre : le parrainage. Il se révèle ultra-efficace pour planter le panonceau bleu et orange un peu partout en France. Le principe est simple : les parrains, des patrons de magasins (il en faut deux au début) apportent leur soutien technique et financier en échange d’un droit de regard et de conseil sur les premiers pas du « filleul », le parrainé. À l’époque, le parrainage permet d’ouvrir sans apports financiers ou presque. Dans l’est de la France, Jean-Paul Pageau a parrainé une cinquantaine de filleuls. Aujourd’hui, ces barons montrent tous les signes extérieurs de richesse : ils roulent en grosse cylindrée ou voiture de sport, possèdent souvent un pied-à-terre dans les quartiers les plus chics de Paris, le 6e ou le 8e arrondissement, au choix, se déplacent en jet privé pour se rendre aux inaugurations des magasins de leurs copains… L’argent donne des ailes et certains se croient tout permis. « À la machine à café, ils sont capables de lâcher à un salarié : “Oh, vous savez, le pognon, je ne sais plus quoi en faire” », raconte un ancien salarié d’une centrale d’achat. « Comme cadeau d’anniversaire, ils offrent à leur femme une Audi et pas un simple flacon de parfum. » Et ainsi de suite.

			 Qui t’a fait roi ?

			À ce goût immodéré pour l’argent s’ajoute un autre point commun : une même reconnaissance envers les Leclerc, père et fils. Un sentiment propre à ceux qui ont connu une ascension sociale rapide. Michel Buchard, compagnon de la première heure, fait partie des fidèles parmi les fidèles, tant et si bien que c’est à lui que Michel-Édouard Leclerc demandera de prononcer un discours à l’enterrement de son père en 2012, puis de sa mère, en 2019. « “Vous avez fait faire des choses extraordinaires à des hommes ordinaires”, voilà ce que j’ai dit39 », relate, ému, cet adhérent, baron de Clermont-Ferrand, qui estime tout devoir à Leclerc : « Je ne faisais rien au lycée agricole. Leclerc m’a tout donné. On nous a faits rois. » Véritable école de chefs d’entreprise, E.Leclerc s’appuie sur une organisation originale, différente de tous les autres groupes de grande distribution. Contrairement à Carrefour, Casino et Cora, tous trois groupes intégrés et centralisés, elle a le statut de coopérative. Son équilibre ne dépend pas d’un conseil d’administration ni d’un actionnaire, les patrons de magasins sont complètement indépendants. Ils doivent seulement participer à un certain nombre de tâches collectives : achats des produits, financement et investissement pour ouvrir des magasins, parrainage des « postulants » (terme utilisé pour désigner les nouveaux entrants). Michel-Édouard Leclerc aime bien parler de « solidarité » et le leur rappelle régulièrement : « C’est du  concret : quand un magasin rate son ouverture, ce sont les anciens qui font un chèque pour le remettre sur pied40 ! »

			 

			Indépendants, donc, et autonomes. Libre à chacun de faire ce qu’il veut. En Auvergne, dans son magasin, Michel Buchard, adepte du less is more, a banni tout ce qu’il estime superflu : pas de musique, pas d’affiches, pas de signalétique, pas de meubles devant les caisses proposant chewing-gums et bonbons. Cultivé, fin, ce féru d’architecture se définit comme un distributeur, pas comme un commerçant : « Il s’agit de vendre le moins cher, je me refuse à ouvrir le dimanche, par exemple. » Les adeptes des emplettes dominicales se feraient-ils rares à Clermont-Ferrand ? Jérôme Parigi41 connaît bien Leclerc, qu’il suit depuis vingt-cinq ans. Il a une jolie formule : « Leclerc, ce sont les libéraux de la grande distribution. Ils se mettent en mouvement quand ils en ont besoin, alors qu’Intermarché, par exemple, privilégie le collectif avant l’individu. » D’où son nom de « Mouvement », et non « Groupement », comme son rival. En fait, le Mouvement indique la direction, la stratégie, quand les adhérents investissent, rendent des comptes aux banquiers. À sa tête, Michel-Édouard Leclerc fixe la ligne d’horizon.

			 

			Bien que décentralisé, le Mouvement s’appuie sur deux piliers aux noms qui feraient fuir n’importe quel néophyte :  l’ACDLec et le Galec. L’ACDLec (Association des centres distributeurs E.Leclerc), dont la première création remonte à 1959, s’apparente à une tour de contrôle stratégique. C’est le cœur du réacteur, la « Douma » des centres E.Leclerc. Association de personnes physiques, elle est composée de tous les adhérents, cinq cent quarante-quatre à ce jour. C’est elle qui décide d’admettre ou d’exclure des adhérents s’ils ne respectent pas le sacro-saint règlement, qui tient au départ en vingt-sept articles. C’est elle aussi qui prend les grandes décisions.

			Pendant vingt ans, Michel-Édouard Leclerc et son père se partagent la présidence. « C’est un lieu où on fédère les adhérents pour les inciter à investir, à adopter des politiques commerciales. Nous ne serons jamais signataires des actes de dépenses ou des actes entraînant contre leur gré le groupe42 », complète Michel-Édouard Leclerc. Un organe politique, donc, qui ne brasse pas des milliards d’euros. L’idée a été soufflée au père et au fils par un certain Marcel Dassault. Ami d’Édouard, il demande au tandem comment il fonctionne. Lui a déjà sa petite idée : il joue le rôle de conseiller auprès de son groupe. Le fils Leclerc s’en inspirera. Son rôle est avant tout politique, celui d’un superinfluenceur auprès des troupes. « Gouverner » ? Très peu pour lui : « Je ne gouverne pas, ni mon père, ni moi. Nous avons toujours estimé qu’à partir du moment où on confie la marque à une coopérative, l’argent investi étant celui de chaque adhérent, eux seuls sont habilités à dire l’usage de cet argent43. »

			  

			L’ACDLec est composée d’un certain nombre de commissions (six). La plus puissante, c’est la commission d’agrément, surnommée par certains potaches ou mécontents « commission des désagréments ». À raison d’une fois par mois, constituée d’une dizaine d’adhérents, elle décide d’autoriser ou non un agrandissement de magasin, délivre les sésames pour ouvrir un drive et, bien sûr, étudie les dossiers des « postulants ». « Tout investissement supérieur à cinq cent mille euros nécessite d’y passer », indique, fataliste, un cadre. Et ce n’est pas toujours gagné. Patron d’un magasin dans le sud-ouest de la France, à Cahors, Jean-Paul Marty préside aujourd’hui la toute-puissante commission. Entré chez E.Leclerc six ans avant Michel-Édouard Leclerc, en 1972, il connaît parfaitement les arcanes du système : « Nous étudions une quarantaine de dossiers chaque mois, pas seulement pour des ouvertures de magasin, mais aussi des agrandissements, des drive… Une minorité, 5 à 10 %, est retardée ou ajournée44. » Au fil des ans, les budgets d’investissement deviennent de plus en plus lourds, proportionnels à la valorisation de ces temples de la consommation. Laurent Boissonade en sait quelque chose. En 2022, cet adhérent de Carcassonne a ouvert un nouvel hypermarché, l’une des rares ouvertures en France tant elles se sont raréfiées ces dernières années. Coût de l’opération : vingt-cinq millions d’euros. Ses cinq « parrains », d’autres adhérents Leclerc, se sont portés caution devant les banques. Il loue le système du  parrainage, unique en son genre : « Si le filleul Leclerc rencontre des difficultés, ses parrains viennent l’aider directement. Dans certains cas, cela va jusqu’à dix parrains pour que le concours des banques se fasse45. » Lui possède un premier magasin, qu’il a totalement remboursé et qui génère soixante-dix millions d’euros de chiffre d’affaires par an. Pas de raisons de s’inquiéter donc, ses arrières sont assurés.

			 

			L’autre pilier du système Leclerc s’appelle le Galec (Groupement d’achat des centres E.Leclerc). Créé aussi dans les années 1960, il sert à acheter massivement des millions de produits par an. Une arme redoutable pour obtenir les meilleures conditions de tarifs auprès des fournisseurs. Installée au cinquième étage du siège, à Ivry-sur-Seine, dans le sud de Paris, la centrale d’achat est devenue super-puissante. Elle est composée d’une vingtaine de « GT », les groupes de travail, auxquels les adhérents participent chaque semaine. GT1 consacré à l’épicerie, GT2 aux boissons, GT3 à l’entretien… C’est là que sont reçus les industriels pour négocier les prix. La vie d’adhérent, c’est une vie de soldat. Souvent, elle se joue à deux, en couple : monsieur s’occupe de la gestion et de la direction du magasin, madame œuvre au textile ou aux ressources humaines. Monsieur passe son début de semaine, lundi et mardi, au siège et, le jeudi, se rend dans la Sca (Société centrale d’approvisionnement) ou centrale d’achat de sa région. Le reste du temps est consacré au magasin. Bon, heureusement, il gagne très  bien sa vie, et, le jeudi, il a droit aux petits fours et au champagne dans le restaurant qui lui est réservé en centrale.

			 

			Minicentrales régionales, les Sca achètent des marchandises et sont de plus en plus dotées d’entrepôts automatisés dernier cri qui livrent les produits aux magasins de la région. En échange de tous ces services, chacun verse une cotisation, que beaucoup estiment tout à fait correcte, entre 0,18 % et 0,25 % de leur chiffre d’affaires. Et pourtant, « tout ce qui coûte nous dégoûte ». Certains aiment bien rapporter cet adage interne. « Tout l’esprit du Mouvement réside dans cette organisation. La centrale d’achat est un mal nécessaire. On va y travailler en groupe pour que cela nous coûte moins », soupire un adhérent. Chacun donne de son temps et de ses compétences pour faire tourner la machine. Autant de frais en moins. Toutes ces organisations, Galec, Sca, Scamark, plus tard, pour les marques propres, sont dirigées par des patrons de magasins qui comptent, reconnus par leurs homologues. Ils changent tous les quatre ans, quand le chef, lui, reste en place à vie.

			L’obsession des prix bas

			Entre eux, les directeurs de magasins ne se font pas de cadeaux. Ils s’épient, se jalousent, se comparent, comme les loups d’une meute. C’est à celui qui dégagera le plus de résultats, de bénéfices en bas du compte d’exploitation,  à celui qui aura le plus de mètres carrés, le plus de drives et qui sera le moins cher, évidemment. Parmi les principes fondateurs, le respect des prix bas, bien sûr, qui figure dans la charte de l’adhérent. On comprend mieux pourquoi Michel-Édouard Leclerc n’a jamais voulu reprendre de magasin. Ce métier, ce n’était pas fait pour lui : « J’ai vite compris que je n’aurais aucune valeur ajoutée par rapport aux adhérents46 ». Beaucoup auraient bien aimé qu’il mette les mains dans la glaise, certains ont peu apprécié de voir le fils d’Édouard catapulté dans le Mouvement avec son nom pour seule légitimité. « Lorsqu’on lui posait la question, il nous répondait : “Pour continuer à être votre patron, il faudrait que je sois le meilleur des meilleurs” », rapporte Jean-Paul Pageau. Peut-être son père a-t-il aussi mesuré que son fils n’était pas porté sur les affaires et a-t-il préféré qu’il ne reprenne pas de magasin.

			Sans pitié, ces entrepreneurs, dont la majorité a bâti des fortunes en une génération, savent qu’il ne faut pas déroger à une règle fondatrice : les prix bas. Or, certains sont tentés de les remonter un peu pour arrondir leurs marges. À la fin des années 1980, devancé par ses concurrents sur le terrain de la diversification – Casino et Intermarché s’intéressent à la restauration, au bricolage ou au textile, sans compter le groupe Mulliez et sa multitude d’enseignes, de Decathlon à Leroy Merlin ou Boulanger –, E.Leclerc n’a plus le monopole des prix bas. Il s’est laissé distancer. De même qu’André Jaud, le bras droit de son père, lui avait confié le soin d’obtenir une  autorisation pour les carburants, Michel-Édouard Leclerc va lui demander, ainsi qu’à Michel Buchard, de conduire la bataille des prix. « Nous avons créé alors le Pepsy, un référentiel de prix sur deux cent cinquante produits, se souvient le baron de Clermont-Ferrand. Puis il y a eu le Tac, sur quatre fois plus de produits, et enfin, avec l’essor des panels de gestion, l’Opus. » Ah, l’Opus ! C’est moins le cas aujourd’hui, mais il fut un temps où chaque patron de magasin avait l’œil rivé sur cet observatoire des prix. Chaque lundi matin, il scrutait les siens… et ceux des autres. Sur une base cent, la limite est fixée à quatre-vingt-seize : tout magasin Leclerc doit avoir des prix inférieurs de quatre points à la moyenne. Dans les faits, beaucoup arrivent bien en dessous, quand Carrefour frise 98-99, Casino cent quatre ou cent cinq, et Monoprix cent dix. Les Leclerc les moins chers démarrent, eux, à quatre-vingt-douze. Aujourd’hui, l’inflation aidant, il y a jusqu’à 25 % d’écart entre les moins chers et les plus chers. Érigé en dogme, le prix constitue la pierre angulaire du positionnement Leclerc, l’alpha et l’oméga. Gare à ceux qui contreviennent au règlement ! Quand un adhérent dépasse quatre-vingt-seize, il est convoqué au siège par les juges de la commission prix et rappelé à l’ordre une fois, deux fois, trois fois. D’ailleurs, quand vous rendez visite à un patron de centre E.Leclerc, l’une des premières choses qu’il partage, c’est son indice de prix ! Qui dit règle, dit sanction. On est Leclerc ou on ne l’est pas. Après, c’est la porte. « On en a radié quelques-uns, mais rarement », précise Michel Buchard. Ce dogme a provoqué pas mal de triches dans les magasins. « Ils avaient deux systèmes d’affichage des prix  pour ne pas être mal notés », rapporte l’un d’entre eux. Le passage aux étiquettes électroniques a sonné la fin de la récré.

			 

			Deux événements, à quelques années d’intervalle, vont obliger cette bande de corsaires à adopter des règles sous l’égide d’un Michel-Édouard Leclerc promu intendant en chef. Le premier se déroule au lendemain de l’élection de François Mitterrand. Les premières nationalisations sont actées et Pierre Mauroy, Premier ministre, suspend l’usage des cartes de crédit professionnelles et des dépenses au-delà de cinq mille francs. Les banques inventent des schémas plus ou moins aventureux pour permettre à leurs clients d’échapper à cette nouvelle règle. La Barclays propose au Mouvement E.Leclerc d’investir dans une exploitation pétrolière située dans le Kentucky ! Imaginez le tableau : une équipe de directeurs de magasins s’envole pour les États-Unis. Sur une photo, on les voit fièrement poser devant un puits de pétrole. « Michel parlait anglais, et puis, en 1981, on a cru que c’était la fin du monde ! » plaisante André Jaud, monté dans l’avion pour traverser l’Atlantique. Sur place, cela ne va pas marcher. Le prix du baril de pétrole s’effondre et les normes écologiques rendent obsolète l’exploitation des champs dont ils ont la concession. Tout au plus auront-ils compris comment on achète et on vend du pétrole.

			Retour au bercail, mais l’échec laisse des traces. Les barons ont dépensé dix millions d’euros et se rendent compte de leur vulnérabilité. La charte des vingt-sept  articles ne suffit pas. « Le Mouvement tribal lié par des affinités les rend fragiles quand l’un déraille ou lorsque les politiques les mettent dans un contexte d’adversité juridique ou difficile avec l’État ou les fournisseurs47 », résume Michel-Édouard Leclerc. Celui-ci va bientôt officialiser son entrée en scène et les inciter à adopter des règles communes.

			 

			Encore plus révélatrice de leur fragilité, l’affaire Abihssira. Comme partout ailleurs, il y a de vilains petits canards. Au début des années 1990 survient cet événement resté dans les mémoires, du nom d’un petit roitelet de la région parisienne. Jacques Abihssira exploite trois magasins à Boulogne-Billancourt et s’apprête à en ouvrir un quatrième à Issy-les-Moulineaux. Nous sommes en 1991 et la concurrence entre les hypermarchés fait rage. Carrefour, Auchan, E.Leclerc, Casino, U ouvrent à tout va. C’est l’âge d’or de la grande distribution, avant que les politiques, puis l’écologie, ne s’en mêlent et restreignent drastiquement les ouvertures de grandes surfaces. Ambitieux, Abihssira enfreint le règlement maison, qui limite à deux le nombre de magasins par adhérent. Pis, il monte une seconde centrale d’achat au sein de la Sca d’Île-de-France. Crime de lèse-Leclerc. La sentence tombe : il est exclu du Mouvement en 1991. Qu’à cela ne tienne, il file à la concurrence, d’abord sous l’étiquette Auchan, puis sous celle de Carrefour. De quoi en tirer des leçons, selon l’enfant du sérail Michel Buchard : « On s’est dit que ce n’était pas possible qu’une personne  qui avait fait fortune grâce à Leclerc se vende au plus offrant ou parte à la concurrence. » Michel-Édouard Leclerc joue alors son rôle de gardien du temple. Il convie les troupes sur la Côte d’Azur, à Opio. Lors de ce congrès, comme il s’en tient tous les quatre ou cinq ans, sont envisagées des règles de sécurisation pour éviter que ce genre de trahison se renouvelle. Ce n’est pas un hasard si la première bande dessinée acquise par MEL, Prince Vaillant, par Foster, narre les aventures des chevaliers de la Table ronde. L’histoire lui parle. Il faudra près de dix ans à Arthur, alias MEL, pour imposer l’idée du « principe de préférence » à ses chevaliers. Lorsqu’un adhérent veut vendre, il doit s’adresser d’abord à ses parrains, actionnaires du capital de la société d’exploitation du magasin, et proposer un prix fixe.

			Quant à l’affaire Abihssira, elle durera longtemps, avec procès et grand déballage à la clé. Le baron déchu dénonce la gestion de la centrale de référencement. S’appuyant sur un rapport d’expertise, il s’en prend à l’occultation de ristournes reçues des fournisseurs, l’utilisation de ces remises, la véracité des comptes, la rémunération des dirigeants, celle du fondateur Édouard Leclerc notamment, et évoque même d’éventuelles malversations. Bref, le règlement de comptes est sanglant. Jacques Abihssira réclame aussi au Galec une quarantaine de millions de francs à l’époque, correspondant à ce qu’il estime être sa quote-part. Finalement, la justice donnera raison à Leclerc, en considérant comme légitime qu’un départ soit assorti « d’une sanction indemnitaire et dissuasive évitant que les coopérateurs restants demeurent seuls tenus des risques décidés en commun ».  Comme le rapporte le journal Les Échos48, elle condamne le plaignant à verser cinq millions quatre cent mille francs au Galec (six millions et demi avec les intérêts, soit un million d’euros aujourd’hui).

			« L’important n’est pas d’avoir raison mais de convaincre »

			Sous des allures de personnage tout droit sorti d’une bande dessinée, toujours virevoltant, ne tenant pas en place, Michel-Édouard Leclerc a la peau dure. Les adhérents ne sont pas des enfants de chœur. Au contraire, ils appartiennent à la catégorie des teigneux, des bagarreurs. Une bande de grandes gueules autogérées que le fils Leclerc va devoir dompter, à la manière de Mowgli dans Le Livre de la jungle. Il en faudra du talent de persuasion, couplé à une intelligence et une ruse certaines, pour ne pas se faire dévorer tout cru. « L’important n’est pas d’avoir raison mais de convaincre » : toujours désireux de l’emporter, même quand il a tort, Michel-Édouard Leclerc a fait de cette phrase sa ligne de conduite. Attiré par le personnalisme et les idées d’Emmanuel Mounier, le fondateur de la revue Esprit, il est persuadé que pour faire son chemin dans la vie, il faut le construire avec d’autres, donc susciter l’adhésion. Contrairement à son père, qui pensait avoir raison tout seul, sans s’appuyer sur une organisation, lui va bâtir à plusieurs. La scission avec Intermarché marque le jeune homme. En 1969,  il a une vingtaine d’années, mais voit déjà que son père n’est pas un grand organisateur. Ce dernier pense que sa parole et la justesse de son analyse suffiront à rassembler. Le fils comprend qu’il va falloir fédérer tous ces hommes qui ne se sont pas encore enrichis. Avec sa mère, il rend visite à Jean-Pierre Le Roch, bras droit de son père, puis dissident qui laisse le Mouvement exsangue pour partir fonder Intermarché.

			« Je suis le fils de ma mère49 », aime-t-il rappeler en guise d’hommage à une mère qu’il a chérie, même si, dans cette Bretagne catholique, on ne se dit pas « je t’aime ». Dès le début de l’aventure, Hélène Diquélou aide à organiser, mais, au bout de quelques années, elle perd de son influence sur son mari et c’est l’aîné qui va reprendre le flambeau. Organiser, structurer, donner une stratégie au groupe. Dans les couloirs d’Europe 1, lorsque Michel accompagne son père, le directeur d’alors de la radio, Étienne Mougeotte, lui fait passer un message : « Ton père ne peut pas dégommer à bon compte l’establishment. » Le jeune homme se dit que le Mouvement n’a pas l’ossature pour survivre face à un groupe comme Carrefour, qui a lancé les produits libres dès 1976, s’adosse à la Bourse et brille grâce au gourou de la pub, Jacques Séguéla. Dès lors, il n’aura de cesse de s’appuyer sur les bonnes personnes pour qu’elles expriment le meilleur d’elles-mêmes. Michel-Édouard Leclerc va se construire comme ça, façonné par les colères de son père, révolté face au coût de la vie, face à l’isolement  de la Bretagne, face à tous les « grands », et nourri par le désir de bâtir, de créer, de sa mère.

			 

			Comme le héros de Kipling, MEL aide le clan des loups (les adhérents) à lutter contre les chiens sauvages (les concurrents). Aime-t-il réellement ces loups ? Certains en doutent. « Dans son esprit, ils doivent tout à la famille Leclerc. Il a toujours fonctionné avec la reconnaissance, à défaut d’avoir la redevance », assure l’un d’entre eux, qui ne veut surtout pas être cité dans ce livre. On comprend qu’il faut rester dans la ligne officielle, sinon… À l’image d’un roi s’appuyant sur ses conseillers, Michel-Édouard Leclerc constitue son cabinet à la fin des années 1980. Stéphane de Prunelé, surnommé en interne « le Cardinal », en prend la direction. Cet historien de formation, ancien directeur du marché international de Rungis, coche toutes les cases de l’aristocratie : un château dans l’Eure-et-Loir, celui de Moléans, une famille nombreuse (six enfants), un certain goût du secret et une abnégation sans faille pour le Mouvement E.Leclerc. Gaulliste, il va, trente-trois ans durant, former un drôle de tandem avec Michel-Édouard Leclerc. Un duo à la Laurel et Hardy. Le yin et le yang, l’eau et le feu. Imposant, baraqué, un poil bourru, Stéphane de Prunelé endosse le rôle d’éminence grise. Il est l’homme des dossiers, de l’ombre, quand Michel-Édouard Leclerc prend la lumière, aime l’exposition, manie la séduction comme un art majeur. Pour reprendre l’expression d’un consultant, « Stéphane, c’est l’accordeur de piano, et Michel, le chef d’orchestre ». Ensemble, ils vont arpenter les cabinets ministériels, monter les dossiers pour plaider  la cause de E.Leclerc, mais aussi assurer la cohésion du Mouvement. Rarement bavard, « le Cardinal » nous éclaire un tout petit peu, dans l’avion qui nous ramène de Carcassonne, un soir de juin : « Nous sommes parfaitement complémentaires. Je m’occupe des choses qu’il délaisse : le juridique, les finances, l’affiliation, le développement50. » Qualifié d’« homme des basses œuvres » par certains, il a dû parfois avaler des couleuvres, peut-être même a-t-il trouvé que son roi pouvait s’égarer. À la même époque, Michel-Édouard Leclerc s’entoure d’une juriste, Sophie Boudon-Le Goff, et d’un homme de communication, Philippe Séligmann.

			« Culbuto », son surnom en interne

			Face à ces presque six cents chefs d’entreprise autonomes, quelle est la marge de manœuvre de Michel-Édouard Leclerc ? « L’empereur, c’est lui, mais sur le terrain, ce sont les généraux qui commandent51 », estime Yves Puget, qui connaît la grande distribution comme sa poche. Coprésident de la tour de contrôle, l’ACDLec, pendant des années aux côtés du père de MEL, ce dernier  prend sa suite en 2006, après la mise en retrait d’Édouard, atteint de la maladie d’Alzheimer. Depuis, il donne le la, seul, à la tête de la commission interrégions devenue comité stratégique. Composé des seize patrons des Sca, les centrales régionales, il se réunit tous les quinze jours.  La parité ne parle pas à grand monde chez E.Leclerc : autour de la table ovale siègent quinze hommes et une seule femme. Toutes les actions importantes y sont étudiées sous l’influence déterminante de MEL. Tel un joueur d’échecs, il s’appuie sur untel ou untel pour faire passer ses messages, mais en aucun cas il ne prend directement les décisions. Il propose, ils disposent. Ensuite, ces chefs de bande portent la bonne parole sur le terrain. Sous chaque centrale, une quarantaine de magasins, pas plus, pour maîtriser la gouvernance. En trente ans de comité stratégique, Anny Courtade en a eu des engueulades avec « Michel », qu’elle appelle par son prénom, comme tous les adhérents. Un peu comme un « vieux couple », dixit la baronne de Cannes. « Michel, il aime la lisibilité et la visibilité. Il aime convaincre et séduire. Mais il n’aime pas être contredit, ça le défrise. » Toujours est-il que l’un a besoin des autres, et vice versa. « Sans nous, il n’est pas grand-chose, et sans lui, nous aurions du mal », fait remarquer son mentor, André Jaud.

			 

			Évidemment, contrairement à un patron classique occupé par la gestion de son entreprise, devant rendre des comptes à un actionnaire, Michel-Édouard Leclerc a les coudées plus franches. Ce qui explique sa liberté de parole et de ton, à nulle autre pareille. C’est aussi sa manière propre d’exister. Il n’aime pas se laisser enfermer dans des cases. Maud Funaro, restée pendant cinq ans à la tête de la cellule innovation de Leclerc, entre 2016 et 2021, loue sa « forme de libre-pensée, faite  d’une curiosité humaine et intellectuelle certaine52 ». En interne, tous lui trouvent un talent pour sentir les évolutions de la société. Thomas Pocher, jeune adhérent de 45 ans, installé dans le nord de la France, au sud de Lille, est de ceux-là. Jean, baskets, visage ouvert, volontiers bavard, ce bon vivant, copain avec le directeur de Méert, le pâtissier le plus célèbre de Lille, loue les qualités du patron : « C’est un formidable ambassadeur. Il a toujours beaucoup d’avance, une incroyable capacité à capter les signaux du terrain. » Et de prendre l’exemple qui en a frappé plus d’un en 2022 : « Dès octobre 2021, il parlait de l’inflation, bien avant l’Insee !53 » Le fameux « quart d’heure d’avance » vanté par son fan-club. De l’avis de tous, il fait le job.

			Mais comment réussit-il à canaliser la meute des adhérents sans se faire mettre en pièces ? La curiosité ne suffit pas, MEL pratique la séduction comme il respire. « Il est madré, estime l’un d’entre eux. Il use de la flatterie et se sert des faiblesses humaines pour asseoir son pouvoir ». Bref, il fait de la politique. Car il ne lui est pas toujours facile de faire passer ses idées. Il est parfois obligé de reculer. Revenons sur l’inflation. Octobre 2021. Invité chez son ex-intervieweur préféré, Jean-Jacques Bourdin, sur BFM TV, il y va une première fois pour rassurer le consommateur, comme toujours : « Ne vous inquiétez pas, on ne va pas se laisser faire. » Mais quinze jours après, toujours chez Bourdin, il rétropédale. Pas question de rogner sur les marges. Entre-temps, il a dû  se faire remonter les bretelles par des barons qui ne voyaient pas comment baisser encore les prix. S’il a réussi à se maintenir contre vents et marées, pendant quarante-cinq ans, c’est parce qu’il va les aider à passer les grandes étapes, à identifier les combats et à les mener. Un ex-Leclerc explique : « Parfois, ce sont les nôtres, parfois ce sont les siens. » Lui s’adapte. C’est bien simple, en interne, l’un de ses surnoms est « Culbuto », comme ce personnage qui ne perd jamais l’équilibre. « Être roi est idiot ; ce qui compte, c’est de faire un royaume » : MEL pourrait adopter cette maxime d’André Malraux. Tout au long de sa vie, c’est ce à quoi il va s’employer en s’emparant des combats contre les monopoles, dans la continuité de son père, tout en poussant les adhérents à développer E.Leclerc. Qui dirige, alors ? À question simple, réponse complexe. Le principal intéressé a sa version, tout en finesse, à la jésuite : « La question du pilotage n’a pas une réponse unique. Au fur et à mesure que je vais grandir, mon pouvoir effectif n’est pas celui qui est écrit sur le papier54. » La baronne de Cannes, Anny Courtade, a aussi la sienne, plus brutale : « Les patrons, c’est nous. Lui, c’est le gardien du temple. Mais il use de son influence pour faire passer les idées qu’il veut. Peu osent le contredire. » Quand on la pousse un peu, on la sent un peu agacée : « Michel, il a soif de pouvoir. Il veut faire passer ses idées et sa stratégie. Il pense que le groupe, c’est lui, légitimé par son nom. Mais nous, on est là aussi. » Mowgli et les loups sont liés à vie, ou presque.
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			4.

			Le business de la parapharmacie

			« Si je n’étais pas à la tête de Leclerc,

			je me verrais bien à la tête d’un syndicat

			ou d’une association de défense des consommateurs. »

			Michel-Édouard Leclerc,
Complément d’enquête, France 2, 2016

			Le coup d’éclat de Montaigu

			1984. Dans la petite ville de Montaigu, cinq mille habitants, au sud de Nantes, en plein bocage vendéen, la pharmacienne prend peur lorsqu’elle voit arriver une centaine de ses collègues devant son officine. Les bombes lacrymogènes fusent. Appelés en renfort pour la défendre, une trentaine de directeurs de magasins E.Leclerc de la région tiennent tête au groupe de pharmaciens en colère. L’objet de leur courroux s’étale en vitrine : un large bandeau affichant « Prix en baisse sur les crèmes de soin, lotions hydratantes ou cotons-tiges », soit 20 % de moins  que dans les autres pharmacies. Des prix cassés, des prix « Leclerc ». La pharmacienne frondeuse, qui n’a pourtant rien à voir avec les centres E.Leclerc, a été conquise par les idées libérales du Mouvement. Michel-Édouard Leclerc n’est pas bien loin. Les télés locales ont fait le déplacement. Lorsque la tension monte, il accourt et, devant les quelques journalistes présents, clame : « Si les pharmaciens ont quelque chose contre cette opération, qu’ils saisissent les tribunaux. Tout le reste, c’est la loi du talion55 », rapporte Le Monde. Pour faire sauter les verrous législatifs auxquels il s’attaque dans les années 1980, le fils Leclerc commence à manier l’art de la mise en scène devant les caméras et la presse comme nul autre. Ce qui lui importe, c’est la bataille de l’opinion. Et ce 30 novembre 1984, à Montaigu, son coup d’éclat s’avère réussi.

			 

			En poussant à la faute les pharmaciens, le jeune homme gagne un premier round. S’ensuivront plus de deux cents procès, tantôt gagnés, tantôt perdus. Mais peu importe, le combat prend de l’ampleur. À l’époque, des pans entiers de l’économie sont régis par des monopoles et les prix sont réglementés. Leclerc père et fils vont s’employer à les faire tomber, les uns après les autres, au nom de la défense du pouvoir d’achat et du consommateur. L’un des plus emblématiques sera la parapharmacie, tous ces produits d’hygiène et de beauté vendus en pharmacie. Michel-Édouard Leclerc avait déjà ouvert les hostilités au début de l’année 1984,  le 22 février, à Dammarie-les-Lys. Dans ce centre E.Leclerc s’est ouvert le premier rayon proposant des produits d’hygiène 20 % moins chers que dans les pharmacies. Il a fallu se procurer « sous le manteau » les crèmes, dentifrices spéciaux et thermomètres. Face au refus des laboratoires de les leur vendre, l’enseigne s’approvisionne auprès de circuits parallèles, de revendeurs désireux de faire affaire.

			 

			Vêtu de son uniforme des années 1980, veste et cravate bleu marine, Michel-Édouard Leclerc a des allures de premier communiant aux côtés du patriarche lorsqu’il apparaît dans les reportages télévisés. Mais, du haut de sa trentaine, il se montre déjà persuasif, pédagogue face aux journalistes… et opportuniste. C’est avec ces armes qu’il a su convaincre la pharmacienne de Montaigu de consentir des rabais. Elle s’appelle Nicole Raveneau-Sabardeil et a presque le même âge que lui. La pharmacienne dissidente partage les idées des Leclerc. Elle a aussi rencontré Michel de Guitarre, un adhérent E.Leclerc de Poitiers, préparateur en pharmacie dans sa jeunesse, chargé de plancher sur la libéralisation de la parapharmacie au sein du Mouvement. Déjà différente dans le monde des pharmaciens, elle tient aujourd’hui une herboristerie réputée à Paris. Quarante ans plus tard, elle se souvient : « J’avais rencontré le père et le fils Leclerc. Michel était déjà en pleine lumière et voulait faire un coup de pub avec moi56. » Et quel coup de pub ! Pour les Leclerc, quoi de mieux que de convaincre une « vraie »  pharmacienne de vendre moins cher des produits d’hygiène-beauté réservés à l’époque au circuit des officines ? « Michel était sympa, actif, joyeux. Avec papa derrière », poursuit la petite dame toujours alerte, qui ne veut plus entendre parler de l’histoire. Après les échauffourées du 30 novembre, elle sera radiée de l’Ordre des pharmaciens pour une durée de deux ans. Motif : avoir enfreint les règles de la profession.

			 

			Durant cette décennie, entre 1980 et 1990, le fils fait siens les combats du père et les mène à ses côtés jusqu’à entrer dans la lumière. Dès la fin des années 1950, Édouard veut appliquer ses recettes à d’autres secteurs que l’alimentaire : le textile, bien sûr, dont sa femme, Hélène, s’occupe, mais aussi l’électroménager, les meubles et la parapharmacie, dont Michel fera son cheval de bataille. Après la victoire face au lobby des pétroliers, le cow-boy de la grande distribution compte bien réitérer l’opération avec tous ces produits de beauté et de soin  vendus sans ordonnance, on dit « devant le comptoir », mais réservés au seul et unique circuit des pharmacies. Dans les grandes surfaces, on ne trouve ni crèmes de soin ou lotions ni vitamines ou thermomètres. Une situation de monopole qui choque le tandem Leclerc et qui va nourrir le combat sur bien d’autres secteurs, avec plus ou moins de succès : les bijoux, les parfums, les livres. Le fils reprend les arguments du père et dénonce les marges des pharmaciens, ainsi que les ententes avec les laboratoires. « Leurs marges atteignaient allègrement 50 %, estime-t-il. Pour nos amis les potards (les pharmaciens), ces produits de parapharmacie étaient assimilés  à des médicaments. Ils invoquaient leur spécialisation pour échapper au droit de la concurrence. Pour moi, l’argument n’était pas recevable. Il y aurait des commerçants et des industriels, forcés d’encaisser le choc frontal d’une concurrence exacerbée, tandis que les autres, planqués derrière leur régime d’exception, regarderaient le spectacle57 ? » Il omet de dire que la parapharmacie représente un nouveau créneau pour les magasins E.Leclerc, équivalant à une trentaine de milliards de francs de l’époque. Idem pour les bijoux ou les parfums. « La para, c’était un business plus important que la parfumerie58 », insiste Michel Buchard, compagnon de la première heure entré en religion Leclerc en 1973 et qui a développé les parapharmacies dans les années 1990.

			Une méthode redoutable et calculée

			Pas question, pour les officines, de laisser échapper un marché aussi juteux. Elles ne veulent pas perdre le privilège de vendre des crèmes de beauté Roc ou Vichy, des pansements ou des shampoings, qui rapportent bien plus que les médicaments. La corporation des pharmaciens organise sa riposte. La bataille sera violente et longue, à la hauteur de l’attaque menée par Michel-Édouard Leclerc. Au milieu des années 1980, il met en place une stratégie savamment orchestrée, en trois temps, déjà éprouvée pour les carburants : identifier un  combat sur le plan juridique, attaquer ou se laisser attaquer devant les tribunaux par les corporations en colère tout en convainquant l’opinion et les juges par tout un arsenal médiatique et publicitaire, et, enfin, tester le concept commercial sur le terrain. Aller au contentieux fait partie intégrante du dispositif des Leclerc. C’est même le rôle dévolu à Leclerc junior qui a démontré ses talents de juriste et de négociateur dans la bataille des carburants. Il va se révéler stratège et calculateur. Pour François Dauba, avocat spécialisé en droit de la concurrence, la mécanique est redoutable : « Il attaque et accepte d’être attaqué, en prenant des positions où il sait qu’il va se retrouver au tribunal. Cela fait même partie du jeu. Quand il perd, il peut dire : “J’ai perdu alors que je défends le consommateur. On m’empêche de le défendre59 !” » Un ex-Leclerc qui a travaillé avec lui pendant dix ans renchérit : « Tout est calculé chez lui et c’est toujours dans son intérêt et dans celui du Mouvement ». Michel-Édouard va se révéler bien plus méthodique que son père, qui fonctionnait à l’intuition.

			 

			Se poser en défenseur des victimes pour mieux contredire ses adversaires : la rhétorique est imparable et a cours encore aujourd’hui. Elle fonctionne pour nombre de secteurs face aux industriels qui refusent de se mélanger à Leclerc. Pour pouvoir vendre des vêtements, par exemple, il faudra des dizaines de procès avant que les marques n’acceptent d’apparaître dans une vulgaire grande surface. C’est le cas avec Daniel Hechter, accusé  de refus de vente auprès d’un centre E.Leclerc du sud de la France en 1985. Le couturier prêche alors pour sa paroisse : « Ces centres, en effet, sont contraires à ce qui est notre image, à la volonté de création, au principe même des marques. Que diraient nos clients étrangers, allemands, anglais, japonais, italiens, s’ils avaient connaissance que nous pratiquons de la sorte ? D’ailleurs, certains qui en ont eu connaissance se sont plaints et ont même menacé de nous quitter60. » Dans la parfumerie, c’est Sisley qui refusera de vendre ses jus dans le réseau de parfumeries Une Heure Pour Soi que Leclerc a monté, et, dans le domaine des bijoux, jamais Cartier, Boucheron ou Van Cleef ne franchiront le pas.

			Face au puissant lobby des pharmaciens, le duo père et fils trouve des alliés de taille au début des années 1980 : les politiques. Tout juste arrivée au pouvoir, la gauche se voit confrontée à une hausse vertigineuse des prix. En 1982, le taux d’inflation dépasse 13 %. Les tarifs des restaurants et des coiffeurs explosent. À Bercy, Jacques Delors, ministre de l’Économie, des Finances et du Budget de 1981 à 1984, suivi de Pierre Bérégovoy jusqu’en 1986, a besoin de soutiens pour lutter contre cette hausse et ouvrir des marchés entiers à la concurrence. La grande distribution en fait partie, E.Leclerc au premier rang. Laurent Fabius, le plus jeune Premier ministre de la Ve République, forme son gouvernement en 1984. À la Santé, Edmond Hervé, pour défendre les pharmaciens, et à la Consommation, Catherine Lalumière, dont Michel-Édouard E.Leclerc partage les  opinions, même si, plus tard, il reprochera à la gauche son « laxisme ». C’est surtout dans le cabinet du ministre de l’Économie et des Finances, Pierre Bérégovoy, que les échanges vont bon train. Édouard et Michel entretiennent des rapports pour le moins ambivalents avec le pouvoir politique. « Ils se tiennent à l’écart, tout en étant proches, analyse un haut fonctionnaire qui les a bien connus. Ils parlent toujours avec les pouvoirs publics, mais ne veulent jamais montrer qu’ils sont d’accord, ou très rarement ». Réputés proches de la gauche, quand les Defforey, fondateurs de Carrefour, penchent plutôt à droite, les Leclerc vont faire un intense lobbying. En particulier le jeune trentenaire Michel-Édouard, déjà habitué aux cabinets ministériels qu’il fréquente depuis l’OPA menée sur les carburants. La double vie ne lui fait pas peur. La semaine : les cabinets ministériels ; le week-end : le train, la voiture ou l’avion pour rejoindre sa femme, Anne, qui préfère élever des moutons en Dordogne, au nord de Brantôme. Leurs quatre enfants, Audrey, Estelle, Olivier et Emmanuel, vivent avec elle, au calme, et fréquentent les écoles du village. Quand il « remonte » à Paris, Michel reprend ses habits de lobbyiste. Son étiquette de commerçant lui colle pourtant à la peau. « Quand j’allais négocier au ministère des Finances, on me faisait comprendre que je n’étais qu’un épicier, que je devais rester à ma place61 », rapporte-t-il. Complexé, Michel-Édouard ? Allons, au fil du temps, l’homme prend de l’assurance et arrive souvent à ses fins.

			 Bercy, Leclerc et UFC Que Choisir, une alliance de choc

			Pour faire sauter les verrous, Michel-Édouard Leclerc s’appuie aussi sur les associations de défense des consommateurs, en particulier sur Marie-José Nicoli, vice-présidente de l’UFC Que Choisir. Des années plus tard, elle salue le rôle du patron de E.Leclerc : « Dans la lutte contre les monopoles, il a joué un rôle majeur qui nous aide. Cela tient sûrement à la personnalité de Michel-Édouard Leclerc62. » Et pour cause ! « Si je n’étais pas à la tête de Leclerc, je me verrais bien à la tête d’un syndicat ou d’une association de défense des consommateurs63 », confie dans l’émission Complément d’enquête le futur patron des centres E.Leclerc. Pirouette coquette de communicant ou aveu d’un vrai idéaliste ? Dans la réalité, il a milité à l’UFC Que Choisir dans ses années de jeunesse et rédigé quelques articles, du temps où il se voyait journaliste. « Il en restera proche dans ses combats », souligne Christian Babusiaux, grand commis de l’État, qui fréquente les Leclerc père et fils dès 1983. Cet énarque un brin austère conduit la libération des prix entre 1984 et 1986 aux côtés de Pierre Bérégovoy, puis d’Édouard Balladur, ministre de l’Économie, des Finances et de la Privatisation. Durant treize ans, entre 1984 et 1997, à la tête de la Direction de la concurrence et de la consommation, puis de la même haute administration à laquelle s’ajoute la répression des fraudes, Christian Babusiaux mène à leur terme neuf lois sur la  consommation. À l’écouter, une étrange entente à trois se met en place. L’énarque en sourit encore. « Nous avions fait une espèce d’alliance tripartite, avec Édouard Leclerc, Michel-Édouard et l’UFC. Cela a permis des progrès majeurs en termes de concurrence et de protection des consommateurs. Je savais que je recevais Michel ou Édouard et qu’à la sortie de mon bureau, nous étions en désaccord parce que nous étions d’accord64 ! » Il ne fallait évidemment pas qu’une haute administration rattachée à Bercy apparaisse de mèche avec une association de défense des consommateurs et un Leclerc. Christian Babusiaux fera partie des invités à la remise de la Légion d’honneur à Édouard Leclerc par Nicolas Sarkozy en 2009.

			Ensemble, le trio parvient à ses fins et c’est sous un Premier ministre de droite, Jacques Chirac, qu’un texte fondamental pour la liberté des prix est adopté, le 1er décembre 1986. Fixés par l’État depuis l’ordonnance de 1945, les prix sont désormais librement déterminés par le jeu de la concurrence. Aux yeux de Christian Babusiaux, « Michel a joué un rôle important dans cet accord final. Il a participé à l’équilibre du texte entre tous les professionnels ». Les restaurateurs et les cafetiers sont les premiers à en bénéficier, avec les coiffeurs. Au début du mois de janvier 1987, c’est au tour des boulangers-pâtissiers et des garagistes. L’ancien haut fonctionnaire s’enflamme : « Michel et son père ont été deux acteurs de tout un pan de l’histoire économique, bien plus importants qu’un ministre ! » Carrément. Idéaliste à  ses heures, Michel-Édouard Leclerc n’a de cesse de rappeler ce qu’il appelle l’« utilité sociale » des centres E.Leclerc, fondée sur l’indépendance du modèle coopératif. Pas question d’être associé au grand capital : « Notre comportement n’a rien à voir avec le principe d’actionnariat. L’objectif social l’emporte sur la gestion à court terme du patrimoine. Quand nous nous lançons dans la bijouterie, la parapharmacie ou le voyage, il y a d’abord la volonté d’apporter de nouveaux services à la clientèle, de vendre moins cher ou d’accroître la dimension du marché65. » Et aussi de rentabiliser les galeries marchandes dont sont pourvus la plupart des hypermarchés…

			« Moi, je ne fais pas de pub »

			Durant ces années, Michel-Édouard Leclerc découvre la force de la publicité et va adorer s’en servir, quoi qu’il en dise. Vincent Leclabart, fondateur de l’agence Australie, a travaillé pendant près de vingt ans pour Leclerc : « La première fois que je vois Michel, celui-ci me dit : “Moi, je ne fais pas de pub. Je m’en sers pour mettre les sujets sur la place publique et après je prends la parole”66. » La communication précède l’acte commercial et lui permet de moderniser l’image du Mouvement. Une rencontre s’avère décisive : celle avec Philippe Michel. Incontournable dans le milieu publicitaire, celui qui fut le mari de la créatrice  de mode Agnès b. fonde en 1972 l’agence CLM, devenue CLM/BBDO. À son actif, les pubs les plus brillantes et provocatrices de la décennie : les gamines boudeuses de Kookaï, les chaussures Éram, Mamie Nova, mais aussi les affiches Myriam avec leur fameux slogan « Le 2 septembre, j’enlève le haut ». Autant dire que lorsqu’il voit arriver le duo de distributeurs, le patron star de l’agence la plus branchée du moment est moyennement emballé. Il délègue à un certain François Blachère le budget Leclerc. Ce dernier débute. Il a moins de 30 ans. Michel-Édouard, 35. Ils vont travailler ensemble pendant dix ans. Devenu ensuite le patron d’Euro RSCG, il raconte aujourd’hui leur première rencontre à l’agence, sur l’île Saint-Germain : « Michel et son père sont accueillis par Philippe Michel d’un tonitruant “Messieurs les ayatollahs, bonjour !”. Ils sont ravis : ils ont trouvé plus provocateur qu’eux. »

			 

			C’est parti pour plusieurs années de collaboration et pour les campagnes les plus osées du moment. Tous les produits réservés aux pharmacies et interdits à la vente en grandes surfaces y passent : « La vitamine C interdite chez Leclerc. À quand les oranges vendues en pharmacie ? » ; ou bien, mêlant l’interdiction de vendre de l’aspartame et les marges réputées confortables des pharmacies sur ces produits-là, « Le sucre sans sucre interdit chez Leclerc. Qui se sucre ? ». Parfois, le public n’a pas connaissance des campagnes les plus virulentes. « Avec Michel, nous avions mis au point une stratégie de lobbying public. Certaines servaient seulement d’épouvantail. Michel les sortait de son cartable dans  les couloirs des administrations concernées et cela suffisait généralement à faire passer le message. Nous n’avions pas besoin de les diffuser67 », explique François Blachère, aujourd’hui prof à Sciences-Po Paris. On imagine la tête des élus politiques lorsque Leclerc brandit le slogan : « Pour ouvrir un magasin en France, il faut avoir un très bon dossier », la pub montrant un classeur débordant de billets de banque. Elle ne sortit jamais. Dans certains cas, la campagne est diffusée juste un ou deux jours dans un journal de la presse quotidienne, puis retirée, juste avant que les lobbies aient le temps de réagir. Mais l’objectif recherché est atteint : le grand public est alerté, et les juges sensibilisés. Au cours de ces années-là, le jeune Michel-Édouard Leclerc s’affirme de plus en plus. François Blachère confirme : « On s’était dit que comme tout “fils de”, il avait du mal à exister. Et on s’est aperçus que c’était quelqu’un de très moderne, ouvert, un peu iconoclaste, superintelligent, supersympa et même courageux, car on lui propose des campagnes qui tranchent avec l’image de la grande distribution et qui ne sont pas toujours faciles à vendre aux adhérents. » C’est ce qui lui plaît : surprendre pour faire bouger les lignes. Père et fils posent même pour le photographe le plus célèbre de l’époque, Jean-Baptiste Mondino, connu grâce aux clips qu’il a réalisés pour Axel Bauer, Téléphone ou Les Rita Mitsouko. On est loin de Landerneau !

			 

			À force de guérillas juridiques, de lobbying intense et de campagnes toutes plus médiatisées les unes que les  autres, Michel-Édouard Leclerc remporte une première victoire sur les pharmaciens. Le 9 juin 1987, le Conseil de la concurrence décide que les laboratoires et les grandes marques doivent livrer tout le monde : pharmacies comme grandes surfaces. Vichy, Pierre Fabre, Roc, etc., au total, une quinzaine de marques sont concernées, des crèmes et lotions jusqu’au lait maternisé pour bébés. Désormais, Guigoz devra aussi vendre ailleurs que dans les officines. Le monopole des pharmacies vient d’en prendre un sacré coup. Dépité, le lobby pharmaceutique obtiendra que des docteurs en pharmacie soient embauchés dans les futures parapharmacies. Michel-Édouard répond : « Chiche ! », donnant ainsi un gage de satisfaction à la profession, outragée de voir que de vulgaires épiciers vont pouvoir proposer des produits dont la vente, selon eux, nécessite une compétence scientifique. François Dauba, avocat spécialiste en droit de la concurrence, salue le coup de maître : « Il s’est mis au niveau des professionnels qui lui résistaient, en leur disant : “Voyez, je vous fais de beaux magasins, vous ne pourrez plus refuser de me vendre !”68 » Michel Buchard s’en amuse : « Les labos Avène nous avaient demandé de mettre des pharmaciens. En voulant nous combattre, ils nous ont permis de réussir !69 » Deux ans plus tard, la première parapharmacie ouvre officiellement, et dans la légalité cette fois. Ce sera à Poitiers, un peu plus au sud de Montaigu.

			 

			 Les gages donnés par Leclerc ne suffiront pas. Au détour des années 2000, le combat repart de plus belle. Grâce à sa stratégie de lobbying public, Michel-Édouard Leclerc a déjà bien entamé le monopole des pharmacies. Vitamine C, aspartame, eau oxygénée : depuis plus de dix ans, il peut en vendre et compte maintenant s’attaquer aux médicaments non remboursés par la Sécurité sociale, comme l’aspirine, le paracétamol, le magnésium. Soit une manne qui représente 10 % du chiffre d’affaires des pharmacies. Le désormais coprésident de l’ACDLec agite comme toujours l’argument du prix et compare avec le reste de l’Europe, où la plupart de ces produits dits « frontières » sont vendus librement dans les grandes surfaces, même si ce n’est pas aux mêmes dosages qu’en France. C’est le cas en Italie, notamment, mais aussi en Grande-Bretagne ou au Portugal. Ce détail n’a pas d’importance ; le message, pour passer, doit être clair. « N’importe quel médicament non remboursé doit pouvoir être vendu moins cher comme partout ailleurs », explique-t-il en boucle dans les médias. Les pharmaciens, eux, défendent leur business bec et ongles. Au nom de la santé publique, ils seraient les seuls à pouvoir prodiguer les conseils adéquats, arguments à l’appui : « Une boîte d’aspirine ne se vend pas comme une boîte de petits pois. » Mais en allant sur la chasse gardée des pharmaciens, Michel-Édouard Leclerc a sous-estimé à quel point ce lobby est tenace et bien organisé.

			David contre Goliath

			 Dans le bureau de sa pharmacie à Colmar, Daniel Buchinger a encadré les attendus d’un procès qu’il a soigneusement accrochés au mur. Un procès gagné, bien sûr. « Le tribunal de grande instance de Colmar condamne le Mouvement E.Leclerc à deux cent quatre-vingt mille euros d’amende pour publicité mensongère. » C’était le 9 février 2012. L’enseigne avait alors fait une pub comparant les prix d’une quinzaine de produits avec ceux d’Univers Pharmacie, le réseau de pharmacies créé par Daniel Buchinger. La différence de prix pouvait aller jusqu’à 30 % en faveur de E.Leclerc. « Avec l’augmentation du prix des médicaments, soigner un rhume sera bientôt un luxe », vantait ainsi l’une de ces pubs. Le pharmacien de Colmar n’a jamais lâché l’affaire. Il est allé jusqu’à créer un nouveau syndicat, l’Union des groupements de pharmaciens d’officine (UDGPO), pour peser en justice face à E.Leclerc : « Nous ne représentions rien face à un groupe qui fait quarante milliards d’euros de chiffre d’affaires. » Mais David a d’autres moyens que Goliath. Daniel Buchinger n’a pas digéré l’attaque, qu’il juge limite, menée par Michel-Édouard Leclerc. Il a même créé un site internet : semoquerdumonde.com. « À l’époque, il faisait de la pub comparative tous les ans en disant qu’il était 30 % moins cher que nous, peste, toujours en colère, le pharmacien. On a envoyé des huissiers dans vingt-cinq parapharmacies Leclerc. Les relevés ont montré que la différence de prix entre leurs propres magasins pouvait aller jusqu’à 70 %. Pour arriver à ses fins, Michel-Édouard Leclerc est  prêt à dire n’importe quoi70 ». C’est le même qui a grimé le patron des centres E.Leclerc en… Pinocchio ! En 2011, il commande des affiches en quatre par trois affublant Michel-Édouard d’un long nez. Elles seront accrochées dans une centaine de pharmacies pendant plusieurs semaines. Le slogan : « Michel-Édouard Leclerc revendique de vendre des parcelles de lune moins chères ». Attaqué sur son propre terrain avec les mêmes armes, ce dernier n’a pas renchéri. Pour une fois.

			 

			Désormais fort à l’aise dans les milieux politiques, l’infatigable défenseur du pouvoir d’achat repart en campagne auprès des parlementaires. Lorsque François Hollande est élu chef de l’État en 2012, Michel-Édouard Leclerc est reçu à l’Élysée et aborde, entre autres choses, le sujet. Le nouveau président de la République se montre ouvert à l’idée de continuer à casser le monopole des pharmaciens. « Ça va faire grincer des dents les pharmaciens, mais ce n’est pas ma clientèle ! » lui répond, pince-sans-rire, François Hollande. Toujours est-il que sous sa présidence, face à Marisol Touraine, ministre des Affaires sociales, le lobbying intensif mené par MEL ne suffira pas. Les pharmaciens s’organisent et convainquent la ministre de ne pas céder. Daniel Buchinger se souvient d’un « coup extraordinaire » : « On a envoyé un dossier à neuf cents parlementaires dans lequel on leur disait que la première cause de défaillance du foie, c’était la vente du paracétamol en grande distribution. » L’argument fait mouche. Bien  qu’antérieure, l’affaire du sang contaminé a marqué la mémoire des politiques. Ils ne veulent plus prendre de risques et se retrouver à rendre des comptes au pénal. Quelques années plus tard, Agnès Buzyn, ministre de la Santé sous la présidence d’Emmanuel Macron, fera la même réponse et refusera que le paracétamol soit vendu ailleurs qu’en pharmacie. « Certes, il est vendu librement en Grande-Bretagne, mais c’est aussi la première cause de suicide », soutient Daniel Buchinger. Face à ces arguments, Michel-Édouard Leclerc dénonce les « corporatismes », une expression qu’il utilise souvent pour justifier ses combats : « La France est un pays corporatiste. Chacun protège sa chasse gardée. Le pompiste est contre la baisse de l’essence, mais il veut aller trouver son pain moins cher. Le boulanger est contre la baguette à un franc, mais il est content de trouver des bouquins moins chers, etc. La santé publique, elle a bon dos. Nous n’avons jamais voulu attenter à la santé des gens71. » En fin de compte, il n’a pas remporté complètement la bataille contre les pharmaciens, lobby plus puissant encore que celui des pétroliers. Jean-Paul Pageau, puissant adhérent Leclerc installé à Reims, le regrette encore : « Je rêve de vendre du Doliprane ! J’ai failli le faire il y a quelques années : j’avais pu en acheter cent kilos. Mais je me suis dégonflé devant la difficulté, beaucoup me disant que j’aurais plein de problèmes72… » Ah, ces barons qui n’ont peur de rien, ou presque !

			 

			 Encore aujourd’hui, lors de la crise du Covid-19, pour vendre des autotests ou des masques, il a fallu livrer bataille. Dans son rôle de chevalier blanc de la grande distribution, Michel-Édouard Leclerc a plaidé la cause de toute la profession auprès des pouvoirs publics en comparant avec l’Allemagne. « Sauf à penser que les Français soient les Européens les plus bêtes du continent, comment accepter qu’outre-Rhin la vente d’autotests dans les supermarchés ne fasse pas débat ? » écrit-il dans une tribune publiée par Le Monde le 14 avril 2021. Et de citer, exemples à l’appui, les tests de grossesse et les préservatifs, dont la vente en grandes surfaces a longtemps été interdite. Jamais à court d’arguments, il sort l’artillerie lourde : « En vérité, le recul démontre que, en permettant une diffusion large, libre et à des prix imbattables, la commercialisation de ces produits en hypermarchés a indiscutablement concouru à la politique de prévention et de santé publique du pays. » Il oublie sciemment une partie de l’équation, ce qui lui arrive souvent. Certes, les pharmaciens gagnent de l’argent avec les autotests, mais ils passent du temps « non rémunéré » avec des patients qui viennent « consulter » dans leurs officines et désengorgent ainsi au passage les cabinets médicaux saturés par la pandémie. Et Daniel Buchinger de ressortir la caricature de Pinocchio : « Il dit qu’il vend les masques à prix coûtant, à un euro quatre-vingt-dix-neuf pièce. Or, il les achète en Chine à cinquante centimes d’euro, comme nous. Il a une drôle de notion du prix coûtant. » Certes, mais Leclerc a réussi à trouver une grande quantité de masques bien avant les pharmacies. N’est pas acheteur qui veut. Le pharmacien alsacien ne lâchera  jamais l’affaire. Son dernier exploit : envoyer des huissiers au siège du groupe pour saisir les contrats de travail des employés des parapharmacies et prouver qu’ils ne sont pas docteurs en pharmacie. E.Leclerc sera condamné à trente mille euros d’amende en décembre 2021 pour avoir assuré dans une de ses publicités employer des docteurs en pharmacie dans chacune de ses parapharmacies. Un simple excès de communication ou un flagrant délit de mensonge ?

			La vérité qui l’arrange

			Au-delà d’une simple bataille entre deux camps qui défendent chacun sa chapelle, un procès en insincérité est régulièrement fait à Michel-Édouard Leclerc. Fait-il partie des idéalistes défendant des valeurs consuméristes, à l’image de l’abbé Pierre auquel il est parfois exagérément comparé, ou pratique-t-il un discours en apparence populiste et démagogue en faveur des gens modestes, mais servant ses intérêts au final ? Est-il sincère ou omet-il de dire régulièrement la vérité ? Comme tout un chacun, l’homme est complexe et, à l’instar de nombreuses personnes, plein de contradictions, tiraillé entre la nécessité de combattre et l’envie de proposer des solutions. Lui affirme vouloir donner aux autres la possibilité de créer quelque chose, de s’enrichir et de redistribuer, à la manière des cisterciens. Voilà pour le discours officiel. « “Sincère” n’est pas le mot qui lui va mieux. Il a ses petits arrangements avec la vérité », admet Anny Courtade, qui le connaît depuis plus de quarante ans.  « Il est sincère à l’instant T où il vous parle », nuance un ex-cadre qui a travaillé avec lui pendant dix ans. « C’est un lobbyiste génial, mais parfois de mauvaise foi », tranche un autre.

			 

			Mais qu’est-ce qui fait courir Michel-Édouard Leclerc ? Le libéralisme, voilà ce en quoi il croit. L’attitude de la gauche à l’égard de l’économie lorsqu’elle arrive au pouvoir en 1981 l’a déçu. Le premier gouvernement dirigé par Pierre Mauroy entre 1981 et 1984 a, selon lui, « démoli73 » l’économie française. Il reconnaît à François Léotard et à Alain Madelin une vision proche de la sienne. Le côté franc-tireur et un brin rebelle du frère de Philippe Léotard lui correspond bien. Et, comme lui, François a failli entrer dans les ordres. « Nous partageons le même côté provocateur, abonde François Léotard, 80 ans aujourd’hui et retiré depuis longtemps de l’arène politique. Et avions surtout les mêmes idées. » En 1983, Michel fonce le retrouver à l’université d’été du Parti républicain à La Baule. Il évolue dans ce qu’on appelle à l’époque la « bande à Léo », qui réunit autour de François des personnalités comme Alain Madelin ou Gérard Longuet. « C’est un chef d’entreprise responsable et de qualité74 », juge du fond de sa retraite à Fréjus François Léotard. Libéral, certes, mais pas seulement. Le « en même temps » lui correspond bien. Le publicitaire François Blachère, qui a travaillé  pendant dix ans avec le patron des centres E.Leclerc, le juge « libéral sur le plan économique mais à gauche sur le plan social » : « Michel, c’est un mélange des deux : très libéral économiquement, il défend une ouverture à la concurrence. Mais son éthique personnelle le pousse à gauche. Il est pour la réduction des inégalités. Ce n’est pas un capitaliste dans l’âme75. » MEL ne dit pas autre chose et fait bien la différence entre un Carrefour et un Leclerc : « Dans un groupe intégré, on commencerait par poser la question : qu’y a-t-il à gagner ? Chez Leclerc, on dit : qu’est-ce que cela peut apporter76 ? » Une manière de se libérer des chaînes de la culpabilité judéo-chrétienne en faisant le bien avec et pour les autres. Alors, Michel-Édouard Leclerc, de droite ? De gauche ? « Il va là où ça l’arrange, persifle Loïk Le Floch-Prigent, qui l’a affronté lors de la bataille des pétroliers dans les années 1980. Il n’a aucune épine dorsale77. » Il peut soutenir Sarkozy un jour et appeler à voter Macron le lendemain.

			Michel-Édouard Leclerc ne sort pas toujours gagnant de son combat contre les monopoles. Il lui faut parfois longtemps avant d’emporter le morceau. Après la victoire sur les carburants et celle en demi-teinte sur les produits de parapharmacie, il décide de s’attaquer aux parfums et aux voyages. Deux combats qu’il va porter personnellement, aux côtés de quelques adhérents. En 1984, on trouve des parfums Dior chez E.Leclerc. Mais l’aventure ne dure pas longtemps et, un an après, devant  le refus des marques de le livrer, l’enseigne met fin à l’expérience78. En décembre 1990, la justice donne raison à Chanel, qui ne voulait pas que ses parfums soient vendus comme de simples flacons au centre E.Leclerc de Boulogne79. Il faudra attendre encore presque dix ans pour que Bernard Arnault accepte de confier ses marques prestigieuses aux parfumeries que Leclerc a créées entre-temps sous le nom de Une Heure Pour Soi. « Avec Michel, nous étions allés le voir, se rappelle Michel Buchard, chargé de développer les parfumeries. Et nous avons réussi finalement à avoir toutes les marques : Dior, Guerlain… » Toutes sauf une, Sisley.

			 

			Côté voyages, il lui faudra s’y reprendre à plusieurs fois. Celui qui n’est pas encore officiellement à la tête des centres E.Leclerc trouve un allié en la personne de Vincent Bolloré. Nous sommes en 1987 : les deux hommes, bretons, se connaissent peu. Michel a déjà croisé sa route au début de la décennie lorsque Vincent avait revêtu l’habit de pétrolier. Cette fois, il se rapproche de la société de transport et de logistique dirigée par l’homme d’affaires, la Scac. Le 20 octobre 1987, comme le rapporte l’historienne Anaïs Legendre, ils signent un partenariat. La première agence de voyages siglée Leclerc ouvre ses portes à Dammarie-les-Lys, là même où une première expérience en parapharmacie avait été tentée. Un an plus tard, le résultat n’est pas flamboyant. Bolloré jette l’éponge et cède ses parts à Havas Voyages. Mais  aujourd’hui, tout adhérent qui se respecte possède une agence de voyages E.Leclerc dans sa galerie marchande. Michel-Édouard Leclerc a même envisagé un temps de vendre des cigarettes, mais le lobby du tabac, dont la vente est régie par l’État, reste inattaquable. Dans ces années où les monopoles tombent, il en est un qui reste particulièrement cher à MEL : le livre. Son combat de cœur.
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			5.

			Jack Lang 1 – MEL 0

			« Il faut préserver un bon réseau de librairies

			et donner tous les moyens de diffusion aux livres,

			mais l’idée de faire payer plus cher le lecteur

			n’était pas la bonne solution. »

			Michel-Édouard Leclerc,
À voix nue, France Culture, 27 mars 2014

			La bataille du livre

			Ce 8 avril 2022, par une pluie battante, Jack Lang, longue écharpe rose fuchsia sur costume noir, déboule au huitième et dernier étage de l’Institut du monde arabe. Ici, c’est son royaume, de vastes bureaux décorés de toiles de peintres méditerranéens, égyptiens, libanais ou syriens avec vue plongeante sur Notre-Dame. Depuis dix ans, l’ancien ministre de la Culture dirige l’établissement. À 83 ans, il n’a pas perdu de sa verve, mais le sujet de « sa » loi, dont on a fêté les 40 ans en 2021,  commence à le lasser. À l’entendre, regarder dans le rétroviseur ne serait pas sa tasse de thé : « Toujours cette loi du livre… Assez de parler du passé. » Pourtant, au fil des minutes, Jack Lang se détend et ne résiste pas au plaisir d’évoquer les souvenirs. Et de décrire « une longue bataille, dure et violente ». Longue ? La loi fut votée trois mois jour pour jour après l’arrivée au pouvoir du président socialiste. « J’avais dit à Mitterrand : “Il faut aller vite pour couper l’herbe sous le pied à Leclerc et qu’il ne nous fasse pas paraître ses campagnes de pub partout !”80 ». Lang et Leclerc, c’est une longue histoire, celle d’un conflit, assurément, d’un malentendu, peut-être.

			 

			Les deux hommes s’apprécient peu, c’est un euphémisme. Il suffit de visionner les images d’un journal télévisé de l’époque pour mesurer le fossé qui les sépare. Le 10 janvier 1985, Noël Mamère reçoit en plateau Jack Lang et, en direct du Luxembourg, Michel-Édouard Leclerc81. Après quatre années d’une guérilla qui oppose la grande distribution d’un côté, les politiques, les libraires et les éditeurs de l’autre, la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) vient de valider la loi Lang, estimant qu’elle est compatible avec le traité de Rome et les règles du marché commun, et en désavouant ainsi Leclerc. Ce dernier, de treize ans le cadet du ministre, mais toujours bravache, ne s’en laisse pas conter. Il trépigne sur son siège. « Je vais envoyer le jugement à M. Lang s’il ne l’a pas reçu, ironise-t-il. C’est  scandaleux qu’un ministre n’ayant pas assisté à la procédure de justice puisse dire des choses pareilles », faisant référence aux propos victorieux du ministre de la Culture. Dans les faits, il n’a pas totalement tort. Seule la fixation des prix pour les livres importés en langue française est remise en cause ; pour le reste, le prix unique s’applique. Aucun des deux n’a gagné totalement la partie. En face, Jack Lang, chemise rayée et cravate rouge, installé dans son bureau de ministre rue de Valois, traite de haut Michel-Édouard Leclerc, se refusant à le nommer. « L’individu que vous allez interroger, dit-il à Noël Mamère, utilise abusivement les médias pour faire une publicité à bon compte. Ce n’est pas acceptable, dans un État de droit, qu’une fraction puisse se mettre hors la loi et ne pas tenir compte des décisions des tribunaux, du Parlement, de la Cour européenne. […] Le ministre de la Justice prendra des dispositions pour que la loi soit applicable partout. » Des années plus tard, le président des centres E.Leclerc confiera sur les ondes de France Culture avoir été pris dans une « machinerie politique » : « Je n’ai pas pu avoir de débat avec Jack Lang. Celui-ci a diabolisé tout discours alternatif sur le prix du livre82. » Toujours est-il qu’il a perdu ce combat, un combat de cœur pour un grand lecteur comme lui.

			La loi sur le prix unique du livre porte le nom du ministre de la Culture de François Mitterrand, mais pourrait aussi s’appeler « loi Lindon », du patronyme du patron des Éditions de Minuit, Jérôme Lindon, décédé en 2001. « Lang-Lindon », rectifie Jack Lang, un brin  vexé. Austère et passionné, l’éditeur de Marguerite Duras se bat à la fin des années 1970 pour abroger un arrêté qu’il juge nuisible à la créativité éditoriale et à l’équilibre économique des librairies. Il s’agit de l’arrêté Monory pris le 1er juillet 1979, sous la présidence de Valéry Giscard d’Estaing, qui libéralise totalement le prix du livre. Ce qui permet aux grandes surfaces de pratiquer les rabais qu’elles veulent, du montant qu’elles veulent, souvent de 20 à 30 %. Jérôme Lindon, dont les bureaux sont installés à deux pas de la première Fnac parisienne, ouverte rue de Rennes en 1974, est aux premières loges pour observer les transformations du marché du livre. Tout autour, il a vu les librairies fermer. Choqué, il crée en 1977 l’Association pour le prix unique du livre. Jack Lang raconte : « Il est venu me voir et m’a dit : “Si vous laissez faire, il n’y aura bientôt plus de librairies, les éditeurs vont s’écrouler et les écrivains aussi.” » Il ne fut pas difficile de convaincre François Mitterrand, amoureux de la littérature. L’instauration d’un prix unique du livre devint la centième proposition sur cent dix du programme électoral du candidat socialiste. « Il fallait absolument une loi pour abroger l’arrêté Monory, un nouvel arrêté ne suffisait pas. » C’est Jacques Delors, ministre de l’Économie, qui aurait dû porter le projet de loi, mais, comme il s’agit du livre, Mitterrand considère que cela relève de la Culture. Va donc pour Jack !

			 

			La bataille va durer longtemps. Quatre ans. Il a d’abord fallu faire adopter la loi, puis la faire appliquer. Au sein du gouvernement, deux lignes se dessinent.  Jacques Delors, à l’Économie, et Catherine Lalumière, à la Consommation, redoutent une inflation du prix des livres. Mitterrand, Lang et Defferre défendent le prix unique au nom de l’exception culturelle. « Gaston m’a sauvé », souffle l’ancien ministre de la Culture. Quelques jours avant le passage de la loi devant le Sénat, le président de la République fraîchement élu l’interroge en plein Conseil des ministres : « Alors, monsieur le Ministre, êtes-vous sûr de votre projet ? » Là, Catherine Lalumière évoque le risque de hausse des prix. Jack Lang griffonne à la hâte un mot qu’il fait passer à Gaston Defferre : « Sauvez-moi ! » Marié à Edmonde Charles-Roux, future présidente de l’Académie Goncourt, le ministre de l’Intérieur et maire de Marseille n’est pas difficile à convaincre. « Monsieur le Président, le ministre de la Culture a entièrement raison. C’est d’ailleurs un engagement dans nos cent dix propositions83. » Et d’un ! Ensuite, devant un Sénat très conservateur, Maurice Schumann va s’avérer d’un grand soutien. Résistant, ministre sous Pompidou, élu à l’Académie française, cet Européen convaincu fait basculer le Sénat en faveur du prix unique. Le 29 juillet 1981, Jack Lang se présente devant les sénateurs sans cravate, mais son discours enflammé les séduit : « […] À quel prix un nouveau Balzac, un nouveau Rimbaud, un nouveau Proust, seront édités, diffusés et lus ? À quel prix notre pays conservera une production littéraire digne de son passé et prometteuse d’une réelle évolution ? […] » Le  projet est adopté par deux cent soixante-seize voix, neuf sénateurs ayant voté contre. La tâche sera encore plus aisée devant une Assemblée nationale acquise aux socialistes. Jeudi 30 juillet 1981, à 1 h 30, elle valide le texte. Même Jacques Chirac, pourtant favorable à la liberté des prix, vote pour. Invité au journal télévisé le soir, il persiste et signe : « Je continue à penser que le livre n’est pas un produit comme les autres. Je crois que les libraires ne peuvent être sauvegardés contre ce qui est tout de même une atteinte fâcheuse portée par tous ces systèmes de grandes surfaces qu’avec un système de prix unique. » Le combat ne fait que commencer.

			Leclerc et la Fnac, l’entente cordiale

			La loi, ramassée autour de onze articles, est claire : « Toute personne physique ou morale qui édite ou importe des livres est tenue de fixer un prix de vente au public. » Elle n’autorise que des rabais de 5 % durant les neuf mois qui suivent la parution d’un livre. « Le prix du livre n’est plus libre, vive la liberté du livre ! » titrent Les Nouvelles littéraires. Dans le camp d’en face, la Fnac et Leclerc fourbissent leurs armes. Cette fois, Édouard et Michel ne se lancent pas seuls dans le combat, ils se font même voler la vedette. André Essel, qui a rejoint Max Théret à la Fédération nationale d’achat des cadres, le vrai nom de la Fnac, porte aussi le fer contre le prix unique. « Un trotskiste qui était contre nous », bougonne Jack Lang. Avant que la loi Lang ne soit promulguée, la Fnac pratique des rabais de 20 à 30 % sur  les prix. L’ancien trotskiste fait du lobbying intense auprès des politiques. À ses yeux, le prix unique provoquera une hausse des prix de 10 à 30 % pour les 60 à 70 % de Français qui achètent des livres dans les grands magasins, les hypermarchés ou la Fnac. Du même côté que lui, Édouard Leclerc ne mâche pas ses mots : « Ce texte est une aberration. On a cru que le socialisme était arrivé au pouvoir, mais, en fait, c’est la bourgeoisie intellectuelle qui est arrivée au pouvoir. Pourquoi ferait-on payer aux ouvriers et aux employés les livres plus cher84 ? » déclame-t-il avec sa grandiloquence habituelle dans les reportages télévisés. Un discours qui hérisse Jack Lang : « L’homme était colérique et brutal. »

			 

			Si, Michel, au caractère plus mesuré qu’Édouard, prend davantage de gants, il n’en pense pas moins : « Faire à tous les Français le même prix, à Brest et à Strasbourg, n’avait aucun sens, surtout au prix fort. […] L’autre raison était idéologique : la gauche au pouvoir vivait dans une autre sphère85 », assène-t-il des années plus tard. Pour lui, il y avait une autre solution que le prix unique. Les éditeurs auraient pu appliquer des tarifs différents selon la qualité du travail des libraires : « Celui qui n’aurait vendu que du livre “facile” n’aurait bénéficié que de 20 % de remise, quand le libraire qui détenait une gamme de fond aurait été gratifié de 40 %. » Les éditeurs, eux, raisonnent créativité éditoriale et diversité des réseaux de librairies. Quarante ans plus  tard, Pierre Coursières, dix-neuf ans à son actif au Furet du Nord, une chaîne de librairies créée en 1936, confirme : « La loi Lang a permis de conserver un réseau vivant de librairies. Regardez en Grande-Bretagne où une telle loi n’existe pas : quand Borders fait 20 ou 30 % de remise sur les nouveautés, c’est chez eux qu’on va les chercher, et non chez les libraires traditionnels. Chez nous, tout le système en a profité, des librairies, petites ou grosses, aux éditeurs et aux distributeurs86. » Aujourd’hui, c’est bel et bien en France qu’il y a le plus grand nombre de librairies par habitant au monde.

			La guerre est déclarée

			Ce 10 août 1981, la loi est à peine promulguée qu’elle est déjà enfreinte. MEL et son père se disent qu’il faut aller vite et qu’elle ne doit pas survivre à la rentrée de septembre. Commence alors un long conflit juridique, politique et psychologique. Chaque camp fourbit ses armes. Leclerc pratique deux tarifs reconnaissables à leurs étiquettes apposées sur les bouquins : le prix Leclerc en orange – évidemment le moins cher – et le prix Lang en rose ; les libraires de la France entière, appuyés par leurs syndicats, vont intenter des procès aux centres E.Leclerc en infraction. Ils portent plainte partout, de Thouars à Angers, de Nantes à la Roche-sur-Yon. « J’étais naïf, nous dit Jack Lang, assis dans les confortables canapés gris de l’Institut du monde arabe. Une fois  la loi votée, je m’attendais à un respect minimum de la légalité. Or, c’était la guerre ! Ces gens-là passaient leur temps à nous insulter. » « Ces gens-là », à savoir, principalement, Édouard et Michel-Édouard. Les centres E.Leclerc, mais aussi la Fnac, continuent à vendre des livres avec des rabais, en toute illégalité sans que le gouvernement puisse faire respecter sa nouvelle loi, la première sous l’ère de Pierre Mauroy. Il faut dire qu’il a oublié quelque chose. « Une fois la loi votée, nous nous sommes rendu compte qu’il n’y avait pas de dispositions pénales, poursuit Jack Lang. J’ai demandé alors qu’il y ait un système de contraventions par voie de règlement. On l’a mis au point avec Robert Badinter, ministre de la Justice, pourtant occupé avec l’abolition de la peine de mort. Delors a un peu râlé pour signer, mais il a fini par nous suivre. »

			 

			Entre Jack et MEL, la guerre est déclarée. Le premier peut tomber dans la caricature. « Mais, monsieur Leclerc, vous devez comprendre qu’il faut choisir entre la défense de Goethe et celle des supermarchés », lui lance l’ancien directeur du théâtre de Nancy. Le second réplique par des campagnes de publicité toutes plus provocatrices les unes que les autres : « Condamnés pour vendre moins cher ! » ou bien : « Si l’on nous oblige à augmenter les prix des livres, c’est tous nos prix qui suivront ! ». Les amendes pleuvent, mais les hypermarchés continuent. Pour la seule année 1984, le ministère de la Culture fait constater une bonne centaine d’infractions dans les centres E.Leclerc. S’appuyant sur le traité de Rome, un tribunal en réfère une première fois à la justice  européenne. « Partout, nous étions considérés comme des perdants », soupire Jack Lang en sirotant son thé vert. Le ministre prend son bâton de pèlerin pour aller convaincre ses pairs. Beaucoup d’éditeurs, du Seuil à Bordas, d’Hachette à Flammarion, menacent de ne plus livrer E.Leclerc s’il continue à piétiner la loi. Qu’importe, Michel-Édouard et son père ne quitteraient pour rien au monde leurs habits de francs-tireurs. D’ailleurs, une partie de la presse les soutient. Fait rare, Libération et Le Figaro partagent la même opinion et jugent la loi liberticide. Devant le refus de vente des éditeurs, Michel-Édouard Leclerc songe même à monter une coopérative du livre, emboîtant le pas à la Fnac, qui avait eu la même tentation. Il étudie la possibilité de s’approvisionner en Belgique, comme il l’avait fait pour les produits de parapharmacie.

			Persévérant jusqu’à l’acharnement, le patron des centres E.Leclerc fait appel des décisions de justice. Lui qui déteste le conflit fréquente souvent les prétoires, du moins ses avocats. Le combat se déplace devant la Cour européenne. Attention ! Danger. Celle-ci pourrait bien déclarer non conforme au droit européen la loi sur le prix unique. Jack Lang repart faire un petit tour dans les ministères européens : « J’y passais tous mes week-ends. J’avais même réussi à convaincre le chancelier allemand Helmut Kohl ! » Le 10 janvier 1985, l’instance suprême conforte dans ses grandes lignes la loi Lang. « Une grande victoire », selon Jack Lang, qui sourit encore devant l’aplomb du jeune Michel : « Il disait qu’il avait aussi gagné, c’est son tempérament. » Les choses se calment au fil des mois. Le 20 mars 1986, François Mitterrand  nomme Jacques Chirac Premier ministre. À la Culture, François Léotard remplace Jack Lang, et Michel Baroin, P-DG de la Fnac et ami de Jacques Chirac, tente une dernière fois de les convaincre de libérer les prix. Leclerc lui apporte son soutien. Las ! Les arguments laissent de marbre les nouveaux hommes forts. Cinq ans auparavant, ils avaient voté en faveur de la loi Lang. Depuis, celle-ci a conquis une quinzaine de pays européens. Pendant les années 2000, des lois équivalentes ont été promulguées en Allemagne, en Belgique, en Grèce. Têtu ou toujours en quête d’une nouvelle posture, Michel-Édouard Leclerc revient à la charge en 2008. Lorsque Jacques Attali fait un certain nombre de propositions dans le rapport que lui a commandé Nicolas Sarkozy pour libérer la croissance, le patron des centres E.Leclerc, surnommé quand il était étudiant « Attali II », devenu MEL sur les réseaux sociaux, l’interpelle sur son blog et lui suggère une trois cent dix-septième idée : libérer le prix des livres. Jacques Attali lui répond immédiatement qu’il n’en est pas question.

			Les Espaces culturels : la revanche de MEL

			Le combat perdu contre le prix unique du livre va se transformer en une victoire d’une autre manière. Michel-Édouard Leclerc livre son analyse a posteriori : « Dès que Mitterrand s’en est mêlé, je savais que j’allais perdre. Mais c’était important de continuer pour prendre  de l’avance et légitimer la culture chez E.Leclerc87. » Parce qu’il est persuadé que « la culture permet de s’élever, qu’elle participe même à la pacification d’une société88 » et parce que, aussi, il lâche rarement l’affaire, il soutient sans faillir un seul instant l’initiative lancée par une certaine Nicole Bélit. Les 4 et 5 avril 2021, lors de la dernière grand-messe réunissant les quelque cinq cents salariés des Espaces culturels à Paris, au Trianon, Michel-Édouard rappelle aux jeunes l’histoire de cette pionnière. Souvent, les idées viennent du terrain et, pour une fois, ce n’est pas de Bretagne, mais à Pau, dans la ville de François Bayrou. À la fin des années 1960, Nicole Bélit est partie pour Dakar, au Sénégal, afin d’y enseigner la philosophie. Revenue au pays au bout de trois ans, elle rejoint son frère et sa sœur dans le Mouvement E.Leclerc. Cette dernière, Jacqueline Saint-Laurent, exploite l’hypermarché de Tarbes. Bercée aux idées du sociologue Jean Duvignaud, grand admirateur de Malraux, Nicole a déjà sa propre idée sur l’accès de tous à la culture. Pour l’ancienne professeure de philosophie, formée à la sociologie, « l’être humain est un être total : il a besoin de manger, mais aussi de se nourrir intellectuellement ». Des propos que MEL pourrait faire siens. Dans la galerie commerciale, Nicole Bélit ouvre une librairie… un an avant la Fnac qui inaugure son premier rayon livres dans son magasin de la rue de Rennes à Paris en 1974. « Nous voulions ouvrir le chemin de la culture à tous. Les maisons de la culture à la Malraux  étaient parfois élitistes, fermées sur elles-mêmes89 », raconte l’ancienne professeure âgée de 78 ans aujourd’hui. Placer une offre de livres et de disques sur le chemin des courses ne s’était jamais fait. Tout juste trouvait-on les best-sellers de l’époque dans les rayons des grandes surfaces, mais surtout pas à part.

			 

			Avec son mari, Marc, également professeur de philo, Nicole Bélit forme un couple de défricheurs. Ils sont à l’origine d’un lieu du spectacle vivant devenu incontournable dans le département rural des Hautes-Pyrénées, le Parvis Scène nationale à Tarbes. Tous deux, ils vont œuvrer à la démocratisation de la culture et porter le développement au sein de la coopérative E.Leclerc. Nicole suit Michel-Édouard Leclerc dans sa bataille des idées face à Jack Lang, mais, sur le terrain, elle ouvre en 1989 ce qui sera le premier Espace culturel. Elle a choisi un emplacement en face de l’université de Pau pour profiter du flux des étudiants. Cinquante mille livres, dix mille disques, six mille cassettes : elle met le paquet. La lutte va alors se jouer sur un autre tableau. Il s’agit de convaincre les éditeurs d’achalander des librairies estampillées Leclerc. « Le travail de conviction et de référencement des livres a été très long, se souvient Nicole Bélit. Les éditeurs étaient élitistes et le mot Leclerc leur faisait peur ! Notre image n’était pas bonne. » Les Éditions de Minuit en tête, mais aussi le Seuil et Gallimard, rechignent à la livrer. Il va falloir montrer patte blanche. Sur le modèle des espaces de  parapharmacie et de ses docteurs, les Espaces culturels recruteront des libraires dûment formés, titulaires d’un diplôme, ou alors piqués aux librairies indépendantes. Et pour séduire les grandes maisons d’édition effrayées à l’idée de se retrouver en face d’un hypermarché, ils sont dotés d’un logo, d’une identité et d’un mobilier propres.

			 

			Dans ces années 1990-2000, l’âge d’or des Espaces culturels, une trentaine ouvrent alors chaque année, lorsque Michel-Édouard Leclerc se rend en province pour en inaugurer un, il commence toujours par la bande dessinée (normal !), puis poursuit par le rayon musique classique, histoire de vérifier que l’offre y est aussi pléthorique que dans une Fnac parisienne. Quand elle n’élève pas des moutons, son épouse d’alors, Anne, joue du piano. Et lui a toujours rêvé de jouer d’un instrument de musique. Les disquaires chez Leclerc ont intérêt à être au niveau ! Il ne fut pas difficile de motiver Michel-Édouard Leclerc à mettre la culture à la portée de tous. Sa religion est faite. Même si la loi Lang ne le convainc pas, le sort des librairies indépendantes le soucie. « Il faut préserver un bon réseau de librairies et donner tous les moyens de diffusion aux livres90 », confie-t-il des années plus tard. En revanche, plus délicate s’avère la conversion en interne des adhérents. Beaucoup d’entre eux ont plutôt le goût du sport et sponsorisent les clubs de leur ville. Ceux qui acceptent d’ouvrir un Espace culturel en dehors de leur hypermarché se font plus  rares. Nicole Bélit en reste persuadée : sans le soutien de Michel-Édouard Leclerc en interne, il eût été impossible de déployer à grande échelle le concept. « Pour une majorité d’adhérents, il fallait garder toute l’offre sous le même toit. C’était une petite révolution dans le groupe. J’ai dû beaucoup me battre avec mes collègues. » Elle reconnaît au fils Leclerc une personnalité « ouverte » et capable d’apporter « clarté et explications » aux adhérents, souvent rebelles et forts en gueule. « Michel sait dire l’essentiel. Il fait preuve d’une intelligence synthétique de la communication », dit de lui l’ancienne professeure.

			Les livres, une affaire de famille

			Michel-Édouard Leclerc voue une passion aux livres depuis toujours. Ado, il est allé puiser dans l’impressionnante bibliothèque de son père et ne manque pas une conversation des intellectuels qui se rendent à Landerneau. Adulte, il continue de lire et son bureau d’Ivry-sur-Seine est rempli de livres, du sol au plafond. Outre les titres de la presse, qu’il dévore, et les bandes dessinées, sa passion, il affectionne le polar et les essais philosophiques ou économiques. Jérôme Garcin, qui dirige le service culture à L’Obs, se souvient du goût pour les choses intellectuelles de son copain étudiant sur les bancs de la Sorbonne. Pour le Parisien, sorti de khâgne à Henri-IV, le Breton, fils de commerçant, ressemble à un alien : « Sa passion pour les livres et la  culture en général n’est pas feinte. C’était un garçon cérébral qui réfléchissait beaucoup91 », nous raconte-t-il. Les deux hommes ne sont pas restés en contact, mais l’un aime rappeler qu’il a fréquenté l’autre. On devine lequel. Celui qui cherche toujours la lumière. « S’il n’avait pas dit plus tard que nous étions ensemble à la Sorbonne, je ne sais pas si je m’en serais souvenu ! », se moque gentiment Jérôme Garcin. Ce qui est sûr, c’est l’intérêt de MEL pour les nourritures de l’esprit. Même s’il ne partage pas les idées de Mai 68, « il est d’autres royaumes que capitalistique », déclare un jour celui qui aurait aimé être un artiste. Devenu patron des centres E.Leclerc, MEL n’aime rien tant qu’assister, quand il le peut, aux déjeuners organisés avec les auteurs. Installée au quatrième étage du siège d’Ivry, Marie-José Cegarra fait partie du cercle des fidèles. Celle qui gère tous les événements culturels jusqu’au mécénat le connaît bien. « Une fois qu’on arrive à le sortir de son actualité du moment, la baguette, l’Ukraine, le carburant, il va passer déjeuner avec eux, par exemple pour le prix Landerneau, et c’est un vrai bonheur. Ce n’est pas une posture, c’est sincère. »

			Les livres, ou la part de sincérité de MEL. Il a même sa propre maison d’édition, MEL Publisher, spécialisée dans les livres d’art et les lithographies. Les livres, c’est une affaire de famille chez les Leclerc. La sœur de MEL, benjamine de la fratrie, Isabelle Leclerc, épouse Collombet à l’époque, du nom de son ex-mari, photographe, se passionne aussi depuis toujours pour la littérature. La petite  dernière, née cinq ans après Michel, rejoint Nicole Bélit pour créer un groupe de travail consacré aux produits culturels. Nicole, comme adhérente, et Isabelle, comme permanente au siège, vont travailler ensemble pendant presque vingt ans, jusqu’à ce qu’Isabelle ouvre sa propre librairie, dans les années 2000 : l’Imagigraphe, rue Oberkampf, à l’est de Paris. Après plusieurs confinements et aussi parce qu’Isabelle songeait à la retraite, elle ferme en 2021.

			 

			En allant dans les « zones blanches », ces déserts culturels que sont les petites et moyennes villes de province, Leclerc réussit un joli coup. Même les concurrents le reconnaissent. Pierre Coursières, ancien P-DG du Furet du Nord, l’un des premiers réseaux de librairies en région, salue la prouesse : « C’est un bel exercice. Michel-Édouard Leclerc est allé au bout de sa démarche. Les Espaces culturels remplissent leur mission d’accès au livre et à la culture. » Aujourd’hui, avec deux cent vingt-cinq Espaces, l’enseigne accède à la troisième place de libraire de l’Hexagone, après Amazon et la Fnac92. Le statut d’indépendant constitue un atout pour ouvrir à grande vitesse des espaces spécialisés. « On en ouvrait trente par an. Tous les adhérents désireux de prendre part à l’aventure y allaient », se rappelle Marie-José Cegarra. Les Espaces ouvrent dans des territoires peu, voire pas, couverts par la Fnac ou France Loisirs. Dans les petites villes, ils deviennent un référent, un lieu vivant où se tiennent des rencontres avec les auteurs.  « Ce n’est pas avec Amazon que vous découvrez un livre », assène la directrice du mécénat chez Leclerc. Celle-ci organise depuis vingt ans les prix littéraires décernés par le Mouvement, mais aussi des festivals comme Culturissimo, où des artistes viennent lire des livres à voix haute.

			 

			Maintenant installés dans le paysage, les Espaces culturels ont, en fin de compte, contribué à élargir le marché plutôt que porté préjudice aux libraires indépendants. À Pau, la librairie de centre-ville, Tonnet, est toujours là. Arrivée vingt ans après, la Fnac a dû déménager plusieurs fois. Tant combattue par Michel-Édouard Leclerc, la loi Lang a finalement bien profité au modèle des librairies made in Leclerc. En leur assurant des marges confortables grâce au prix unique, elle leur a permis de prospérer. « Elle est très bien, cette loi », lâche, goguenard, Jean-Paul Pageau, le baron de Reims, qui possède un Espace culturel dans sa galerie marchande. « Elle nous permet de conserver nos marges de 30 % et participe à l’équilibre économique des Espaces. » « Et puis, ajoute Nicole Bélit, on ne vend pas des livres comme des petits pois ». Voilà au moins un point d’accord avec l’ancien ministre de la Culture ! Acteurs locaux incontournables, les Espaces culturels E.Leclerc vendent toujours beaucoup de livres, tandis que la Fnac, depuis son mariage avec Darty, a considérablement diversifié son offre. L’agitateur culturel, qui a marché sur les plates-bandes de Leclerc en s’aventurant au milieu des années 1990 dans les villes moyennes et les périphéries, est rejoint par une autre enseigne. En  1998, un certain Philippe Van der Wees, marié à une fille Mulliez, donc Auchan, s’inspire à son tour de E.Leclerc. Ce sera Cultura. Seule ombre au tableau : la toute-puissance d’Amazon, dont les ventes sont estimées entre 12 et 15 % du marché du livre. Les Espaces ne peuvent pas rivaliser avec la livraison ultra-rapide proposée par le site, ni même avec le modèle numérique d’une Fnac. Pour le reste, devenu l’un des principaux libraires de France, MEL tient sa revanche. Jack Lang ne résiste pas au plaisir d’une boutade. « Ces Espaces, n’est-ce pas une manière de reconnaître la légitimité de notre loi ? Ils vendent bien des livres au prix unique. Il a enfin rendu les armes », dit-il à propos de Michel-Édouard Leclerc. Un partout.
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			6.

			L’as de la com

			« C’est une épreuve pour moi de passer à la télé,
je ne n’aime pas communiquant.

			Physiquement et nerveusement, c’est un effort. »

			Michel-Édouard Leclerc,
Le Divan, France 3, 7 juin 2016

			Enfant de la télé

			Ces temps-ci, MEL se pose la question de savoir s’il ne serait pas opportun de se faire retoucher le contour des yeux. « Ça se voit à la télé, tu ne trouves pas ? » demande-t-il, inquiet, à chaque adhérent Leclerc qu’il croise. Le petit écran, sa plus grande force et, aussi, parfois, sa faiblesse. Il y apparaît la première fois en 1959, à l’âge de 7 ans, mangeant des haricots verts à n’en plus pouvoir parce qu’il faut refaire la prise. Pour l’émission Cinq colonnes à la une, Pierre Desgraupes, l’un des pionniers de la télévision, a fait le déplacement à  Landerneau pour interroger ses parents. Sa mère répond aux questions tout en faisant dîner Michel, Hélène et Isabelle, dans la modeste cuisine de la rue des Capucins. Les années ont passé et Michel-Édouard est devenu une bête de scène, docteur ès médias, star des plateaux télé à lui tout seul, quasiment le seul patron à causer autant dans le poste. Un cas d’école pour les étudiants en communication ou en marketing. En comparaison, son rival de Carrefour, Alexandre Bompard, ou Xavier Niel, le patron de Free, sont des petits joueurs. À notre demande, le cabinet d’études Cision a mesuré la visibilité de Michel-Édouard Leclerc dans les médias pendant sept mois, du 1er décembre 2021 au 31 mai 2022. Et le résultat ne laisse aucune place au doute. Sur cette période, en volume, la présence médiatique de MEL dans la presse écrite et à la télévision atteint 56 %, quand elle est de 37 % pour Xavier Niel et de seulement 7 % pour Alexandre Bompard. En sept mois, il a été cité ou est intervenu cent vingt fois par mois, soit quatre fois par jour, à la télé. Énorme ! Delphine Pachoud et Émily Besson, qui ont réalisé l’étude, ont été frappées par l’étendue des thèmes sur lesquels il intervient, bien plus vaste que la grande distribution. « Il est sollicité sur des sujets larges, quand Alexandre Bompard va parler de sport ou de nouvelles technologies comme le métavers. Il est devenu un expert en économie93. » Un expert très demandé et de manière régulière par les chaînes d’info en continu, à commencer par BFM TV, où il est le plus souvent invité. En sept mois, il a eu droit à deux cent  trente-cinq passages sur BFM, deux cents sur son petit frère BFM Business et cent cinquante-six sur LCI. Une vision aussi trompeuse, tant Michel-Édouard Leclerc se déplace d’abord pour défendre E.Leclerc. Au nom du sacro-saint pouvoir d’achat, le thème qu’il reprend sur toutes les antennes et sur tous les tons, il s’agit avant tout de porter le développement de l’enseigne. En cette année d’inflation record, si Leclerc est toujours le moins cher, c’est aussi pour rester numéro un, quitte à rogner sur ses marges ou à demander toujours plus aux industriels et aux agriculteurs. « Il donne l’impression de traiter des sujets généraux, alors qu’en réalité, il ne fait que défendre sa boutique94 », tacle Jérôme Bédier, qui le connaît bien pour l’avoir fréquenté en tant que président du lobby de la grande distribution pendant seize ans. Il a été servi par l’actualité des derniers mois. Sur un temps long, MEL s’accorde des « zones de respiration », qui ne durent jamais. Au cœur de l’été, il peut disparaître quinze jours, mais rarement plus. « C’est lui qui décide du tempo et des séquences médiatiques95 », assure Olivier Dauvers, expert dans la grande distribution.

			 

			Michel-Édouard Leclerc a peu de vices. Du moins en apparence. Il mène une vie de moine-soldat, boit très peu, refuse quasi systématiquement les déjeuners en ville, ne fume pas… mais il court les plateaux télé, tout le temps, plusieurs fois par semaine. Son vice à lui. Boulimique, l’homme cherche la lumière en permanence. Il est demandé  partout : BFM et LCI en raffolent, France Info et France 2 ne sont pas en reste… Alors, lorsqu’un jour, sur un plateau télé, il a répondu qu’en réalité, il ne s’aimait pas dans le poste, et même que c’était « une épreuve » pour lui, « un effort, physiquement et nerveusement96 », impossible de le croire. En vieux guerrier des plateaux, il ne résiste pas à l’envie de rappeler ses heures de gloire. Au bout de cinq minutes, sans que le journaliste le lui ait demandé, il vous énumère ses faits d’armes comme autant d’exploits : L’Heure de vérité en 1991, On n’est pas couché, l’émission de Laurent Ruquier, La Marche du siècle, avec Jean-Marie Cavada. Aller chez François-Henri de Virieu, un ami de son père, était un joli coup. « Je suis le seul patron à l’avoir fait, avec Antoine Riboud et Jacques Calvet à l’époque, et je suis allé trois fois à Sept sur Sept », fanfaronne-t-il. Et d’ajouter : « J’ai mis à terre Zemmour chez Ruquier. Depuis, il me cherche. » Il ne faut pas exagérer, cela remonte à 2007 et l’ex-candidat à la présidentielle a aujourd’hui bien d’autres chats à fouetter.

			 

			Pour les journalistes, c’est le client rêvé, (presque) toujours disponible, répondant sur un éventail de sujets variés, dispensant un discours clair et audible. Il donne facilement son numéro de portable et répond à tous, sans faire de hiérarchie entre le reporter chevronné et le débutant inconnu. Le prix du litre de gasoil flirte avec les deux euros ? Le prix des pâtes a augmenté de 20 % ? Notre sauveur MEL arrive, il va tout vous expliquer de  sa douce voix, avec des mots simples, familiers, sans être professoral. Lorsqu’il dénonce les hausses des tarifs sur le chocolat à l’été 2022, il y va fort et s’exprime cash : « Quand vous avez des fabricants de produits à base de chocolat et de cacao qui invoquent l’Ukraine pour une augmentation de 15 % des tarifs, sur les confiseries ou les barres chocolatées, je parle ici de Nestlé, de Mars… il ne faut quand même pas déconner, on est sur l’autre continent pour le chocolat et le cacao97. » Évidemment, il peut se permettre ce ton parce qu’il est plus libre que n’importe quel patron du CAC 40. MEL vous parle comme s’il s’invitait dans votre cuisine, et du coup, tout le monde l’écoute, ou presque. Même si ce qu’il dit n’est pas toujours exact, il interpelle, joue le rôle de sentinelle. Quelques jours après sa sortie sur le cacao, Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, annonce des contrôles renforcés sur les prix pour vérifier que les hausses ne sont pas tronquées. Les industriels apprécient moins.

			Fin stratège

			Le fils Leclerc a donc un gros ego. Et un besoin permanent d’être aimé et regardé. Est-ce parce que ses parents étaient peu démonstratifs ? « Michel, c’est un tendre. Il a dû souffrir dans cette famille si peu affectueuse », évoque un ancien ami qui le connaît bien. En tout cas, la notoriété ne le dérange pas. Au contraire, il aime ça. « Quand vous êtes avec lui, il se retourne partout pour voir si on le reconnaît », persifle un de ses  ennemis. Aller dans la fosse à un concert d’Indochine ne le gêne absolument pas, pas plus que poser sa glacière au beau milieu des vacanciers au mois d’août sur une plage bretonne. Une façon de rester simple aussi, à son image. Michel-Édouard Leclerc n’a pas de chauffeur, contrairement à la plupart des grands patrons. Bon, il utilise un peu trop l’avion privé, qui n’est pas le sien, au départ du Bourget. Et sa réponse, quand on l’interroge sur le sujet, frise le cynisme : « J’ai planté trente neuf mille arbres autour de ma propriété en Bretagne, je peux voyager un bout de temps. » Un peu facile.

			En revanche, il est moins enclin à rappeler ses heures médiatiques peu glorieuses. Parfois, il s’égare. Quel besoin a-t-il de courir chez les animateurs stars des années 1990, comme Dechavanne ? Sa frénésie médiatique peut lui jouer des tours. Ainsi, ce jour de 2005, quand il est allé chez Thierry Ardisson, dont on sait la capacité à déstabiliser ses invités. Coincé entre l’actrice de cinéma Elsa Zylberstein et l’animateur Laurent Baffie, le patron d’hypermarchés n’en mène pas large. Ardisson lui demande comment il aime les seins des femmes, ou de parler breton. MEL se débrouille, mais en sort furieux, avec le sentiment d’être tombé dans un piège : « C’est un salopard, Ardisson. Tout est découpé et remonté. Je devais parler de bande dessinée pendant vingt minutes et je me suis retrouvé à devoir répondre à des questions idiotes98. » On ne l’y reprendra plus. Quoique. Dans les couloirs, ses collaborateurs, potaches, blaguent à son sujet. Quand  personne ne sait où il est, on entend : « Il est parti inaugurer le Festival du slip en cuir. »

			 

			Mis à part l’accident Ardisson, ses dérapages sont peu nombreux. En quarante ans de vie médiatique, et malgré son exposition, ils demeurent rares. Mais la semaine du 2 mai 2022 restera dans sa mémoire. Interviewé par Laurence Ferrari sur CNews, le mercredi 4, il fait un rapprochement malheureux entre la pénurie d’huile de tournesol et les fêtes de l’Aïd : « Lors des fêtes de l’Aïd, beaucoup de gens ont acheté de l’huile à frire pour le mouton, donc, ça, c’est fini. » Catastrophe : la communauté musulmane, jugeant ses propos discriminants, lui tombe dessus et se déchaîne sur les réseaux sociaux, dont Facebook et Twitter. « Au moment où je dis la phrase, je ne me rends pas compte de l’erreur, avoue plus tard Michel-Édouard Leclerc. Je pense à “mouton” et à “pâtisserie”, et je dis “frit99”. » L’emballement médiatique n’a lieu qu’après. MEL organise un rétropédalage en règle. Il présente ses excuses sur Twitter, puis réitère sur Europe 1 le lendemain : « Je fais amende honorable. C’est important quand on dit des conneries de savoir ravaler sa langue. » Pour le spécialiste des médias Eliott Siegler, « cette humilité fait sa force et le rend humain. Il accepte de montrer ses failles et crée de la proximité100 ». Et évite au passage un bad buzz qui aurait pu lui nuire. 

			 

			 Rien n’est fait au hasard dans sa stratégie média. Au début des années 1980, il aborde la presse et la télévision de manière empirique, mais, au fil des ans, se perfectionne et devient un véritable stratège. Édouard, son père, aimait déjà communiquer et parlait régulièrement aux journalistes. Entre eux, les rôles sont bien répartis. À chacun son discours : Édouard, le contexte, Michel-Édouard, le sujet. Formés à la même école, ils ont appris à convaincre. « Mon père parlait de tout, du pape à Nostradamus, mais pas de Leclerc, raconte aujourd’hui le fils. Comme les médias n’étaient pas intéressés par un discours construit, il avait trouvé ce truc : truffer son discours de références religieuses et historiques en le narrant bien101 ». Les trois quarts de ses propos faisaient référence à la Bible. « Mon père m’a appris les fondamentaux de la com : ne pas parler de soi ; c’est pas celui qui dit qui est… » Lorsque vous le croisez, Michel-Édouard Leclerc commence toujours par vous demander comment vous allez. Peu importe la réponse, vous vous sentez déjà valorisé ou agacé, c’est selon. Le fils fait ses premiers pas dans l’arène médiatique en se concentrant sur les combats de l’époque : carburants, parapharmacie, livres, parfums. Avec une règle, encore valable aujourd’hui : la communication précède toujours l’action sur le terrain commercial, au risque, parfois, d’aller un peu trop vite. Il peut y avoir un décalage dans le temps. Comme lorsque, le vendredi 11 mars 2022, il annonce que la baisse du prix de l’essence va s’appliquer très rapidement, dès le lundi suivant. En réalité, il fallait finir d’écouler les cuves de carburants  en place avant de pouvoir remplir avec du stock remisé.

			Maître dans l’art de dire les choses sans les dire

			Michel-Édouard Leclerc arrive au bon moment dans l’arène médiatique. Il prend la lumière lorsque le temps des médias s’accélère, dans les années 1980-1990. Contrairement à son père, le fils se montre disponible, réactif, et n’a pas peur de dire dix fois la même chose de manière différente. Il comprend vite leur pouvoir, surtout celui de l’image, donne son temps sans compter et devient le chouchou des journalistes. La répétition donne de la puissance au message. En quarante-cinq ans, celui-ci n’a guère varié : il fera tout pour le consommateur, pour les « petits », la veuve et l’orphelin, face aux « grands méchants loups » que sont les multinationales, les politiques, les syndicats tout-puissants, les coopératives agricoles… Véronique Reille-Soult, spécialiste des médias, analyse sa posture : « On a l’impression qu’il fait des saines colères, à la Ségolène Royal, mais il sait parfaitement où il va102. » Son discours apparaît sincère, alors qu’il ne l’est pas une seconde. Résultat d’une éducation chez les jésuites ? Il est passé maître dans l’art de dire les choses sans les dire. « Tout est calculé dans ce qu’il dit. Ce qu’il retient, c’est ce qui peut lui servir à lui », ajoute un patron d’agence de publicité.

			Porté par une époque qui voit exploser le nombre de  chaînes de télévision, MEL va plus loin et dépasse son père. Au point de devenir indispensable à l’enseigne E.Leclerc. De fait, Michel-Édouard incarne les valeurs, l’histoire et la légitimité du Mouvement qui porte son nom. « Le miracle de l’incarnation, sourit son plus proche collaborateur pendant plus de trente ans, Stéphane de Prunelé. C’est un gestionnaire d’image exceptionnel ». Le meilleur ambassadeur de l’enseigne. Tous les adhérents du groupe lui en sont reconnaissants, même si parfois il va un peu vite en besogne. Pierre Chartier, le baron de Nantes, fait partie de ses admirateurs : « Nous avons une chance énorme de l’avoir. Il a une capacité hors norme à vulgariser les sujets103. » Les pros de la com, qu’ils soient à ses côtés ou pas, partagent son avis. Bertille Toledano, qui dirige l’agence de communication BETC, se charge des campagnes de pub Leclerc depuis cinq ans. Parmi ses autres clients, Leroy Merlin, Sephora ou encore Citroën et LVMH. « Il est l’atout le plus important de la communication des centres E.Leclerc. » Un comble ou un aveu d’impuissance quand on est son agence de communication ! Le miracle de l’incarnation… et de la manipulation. Michel Biero, patron des achats de Lidl France, aime aussi les joutes médiatiques. Mais, comparé à MEL, il n’a pas la même puissance. « Pour moi, c’est un petit génie de la communication. Il est très fort. Sur un plateau télé, il entre comme accusé et ressort comme victime104. » Tout un art qui le fait passer aux yeux de certains comme un démagogue, voire un populiste.  « Son côté redresseur de torts et donneur de leçons est insupportable », cingle l’un de ses adversaires qui ne veut pas être cité, parce que, quand même, mieux vaut ne pas se fâcher avec lui. Cela ne l’empêche pas d’être efficace. Avec moins de 7 % de part de marché en France, Lidl dépense autant pour sa communication que E.Leclerc, premier distributeur français. Soit plus de cinq cents millions d’euros par an : cinq cent trente-six pour E.Leclerc, cinq cent sept pour Lidl105.

			 

			Bon client pour les journalistes, Michel-Édouard Leclerc reçoit trois ou quatre demandes d’interviews par jour. Évidemment, il n’accepte pas tout. Le tri se fait sur une boucle WhatsApp partagée avec ses plus proches collaborateurs. C’est un travail de préparation énorme. « Il ne suffit pas d’énoncer un argument de manière intelligible, il faut aussi enlever toutes les scories qui peuvent se retourner contre moi, nous explique MEL. C’est un double travail de mobiliser le cerveau, sortir la meilleure idée et imaginer ce que ça donne106 ». Il prépare en permanence de la matière pour nourrir son discours. Lecture des journaux le matin, il aime encore le papier, découpage des articles qui l’intéressent puis rangement dans des chemises cartonnées. Une centaine de pochettes, toutes de couleurs différentes, l’accompagnent et lui permettent de répondre à n’importe quelle question d’actualité. Un palais de connaissances, un échiquier de rangement qui l’empêche d’être pris en défaut sur  beaucoup de sujets. Il a trouvé ce système mémoriel quand il était étudiant. Les couleurs n’ont pas changé : le rouge pour l’économie, le bleu pour les institutions, le vert pour l’environnement, le jaune pour la pédagogie et la rhétorique, le gris pour le juridique, l’orange pour la société, le violet pour la culture. Soit, aujourd’hui, cent quarante thèmes. Jacques Creyssel, pourtant loin d’être son meilleur ami en tant que président de la Fédération du commerce et de la distribution (FCD) à laquelle Michel-Édouard Leclerc n’a jamais voulu appartenir, ne tarit pas d’éloges sur lui : « C’est impressionnant de voir à quel point il travaille. Il connaît bien ses dossiers et ne dit rien par hasard. Il est sérieux et très rigoureux. Il argumente toujours et cherche à défendre ce à quoi il croit107. » Et gare à ceux qui ne l’écoutent pas ! L’homme peut devenir cassant. À un journaliste qui avait décroché alors qu’il exposait sa vision sur la hausse des salaires, il répliqua : « Si tu ne m’écoutes pas, ça ne va pas aller ! » Il collectionne aussi ses chers petits carnets qu’il remplit au fil du temps. Dans sa maison en Bretagne, de nombreuses armoires en sont pleines. Le contenu ne ressemble pas au carnet de bord d’un chef d’entreprise classique. Michel-Édouard Leclerc y colle ses places de spectacle ou de cinéma, les dédicaces d’auteurs de bande dessinée qu’il aime, etc.

			Un provocateur-né

			 Octobre 2021. Personne n’a encore vu venir l’inflation qui arrive. Personne, sauf Michel-Édouard Leclerc, dont c’est le fonds de commerce depuis quarante-cinq ans. Normal qu’il anticipe la montée des prix avant même l’Insee. Comment sait-il ? « Il a des capteurs dans tous les sens, croit savoir un ancien salarié qui a travaillé pendant dix ans avec lui. Il décide tout seul, mais en discute. C’est un instinctif. Il s’est découvert doué dans la communication et ne s’est pas brûlé les ailes ». Les rencontres font tout. Au sein de la supercentrale d’achat basée à Bruxelles qui négocie le Nutella ou le Coca avec les multinationales pour le compte de E.Leclerc, MEL croise à l’automne 2021 Frans Muller, le patron des supermarchés Ahold Delhaize, présents en Belgique et aux Pays-Bas. Ce dernier alerte son collègue : « Nous avons déjà 7 % d’inflation. » Michel-Édouard Leclerc mène sa propre enquête. Il appelle des étudiants qu’il connaît à Harvard, sillonne l’Europe, téléphone à ses alliés de la Siplec, la centrale d’achat de carburants pour Leclerc, qui a des bases arrière en Asie, rencontre quelques industriels comme les dirigeants des confitures Andros. Vérifications faites, les instituts les plus sérieux, de la Banque de France à Rexecode, tablent sur une inflation maximale de 2,5 %. Mais lui, Michel-Édouard Leclerc, est persuadé que ce sera plus. « Ils parlent tous d’une hausse des prix des matières premières et des conteneurs, mais sous-estiment tous l’impact de ce qui arrive. Il y a tellement de liquidités en Europe que les fonds spéculatifs placent, à court terme, en Chine, en Russie. » Son opinion est faite. Fin octobre, il se rend à un congrès organisé par l’hebdomadaire LSA et délivre  le message sur la scène : « Nous allons être submergés par l’inflation dans les mois qui viennent et personne ne gagnera la bataille seul. » Coup de maître, l’avenir lui donnera raison et son fan-club applaudira des deux mains. Combien de fois a-t-on entendu dans la bouche d’un affidé que « Michel avait vu venir l’inflation avant tout le monde… » ?

			 

			La communication passe par sa personne, mais aussi par des campagnes de publicité souvent audacieuses. Une fois le combat identifié, la com peut suivre. Parmi sa garde rapprochée, le taiseux et fidèle Philippe Séligmann, recruté à la fin des années 1980 dans une agence de pub, qui participe à l’élaboration de toute la stratégie publicitaire. Avec toujours la même logique. « L’idéologie pilote l’organisation, et non l’inverse, avance Bernard Buono, qui était chargé du budget pub pour Leclerc au début des années 2000. C’est plus consistant et cohérent108. » Les deux décennies suivantes, Vincent Leclabart a imaginé les pubs pour l’enseigne. Michel-Édouard Leclerc et lui ont presque le même âge et se sont bien connus. À son actif, les pubs interpellant les politiques, comme avec le président Nicolas Sarkozy en 2007. En pleine inflation, MEL fait un lobbying intensif pour réformer une loi qu’il estime contraire à ses intérêts. Le slogan fait un jeu de mots entre le camembert Président et le président de la République. Il fallait oser ! « Président : + 18,8 %. Monsieur le Président, il ne s’agit pas de votre cote de popularité, mais de la hausse du prix  d’un camembert. » C’est toujours lui qui détourne des affiches de Mai 68, à ceci près que le bouclier du CRS a été remplacé par un code-barres géant. « La hausse des prix oppresse votre pouvoir d’achat », peut-on lire en gros sur les panneaux quatre par trois. Jean-Pierre Raffarin, Premier ministre à l’époque, n’apprécie guère et le fait savoir. « Raffarin avait pris les CRS pour une caricature de lui-même », raconte en riant Vincent Leclabart.

			 

			En 2007, la grande distribution obtient le droit de faire de la publicité à la télévision, les premiers « films » Leclerc apparaissent. Système U leur a volé la vedette, mais les films de son rival font preuve de leur sens habituel de la provocation. Ils comparent les prix de l’enseigne avec ceux de Carrefour ou d’Aldi. Voisin de Michel-Édouard Leclerc qui habite l’Ouest parisien dans ces années-là, Vincent Leclabart connaît bien l’animal. Ils emmenaient leurs enfants à l’école ensemble le matin. « Il a un talent merveilleux : celui d’un leader charismatique, qui porte la vision, donne le cap et tout le monde l’écoute. » Son rapport à la pub est calculé et sert à interpeller l’opinion. Pendant longtemps, il s’est construit « contre ». « À partir de 2018, Michel a voulu infléchir le discours et faire des pubs “pour”. » C’est aussi le moment où MEL a changé d’agence de publicité et délaissé Vincent Leclabart, qui fut un temps son ami au point de partir en vacances ensemble, bras dessus bras dessous, accompagnées de leurs femmes respectives.

			 

			Friand de médias, avide de micros, Michel-Édouard Leclerc n’aime pas partager la scène, d’autant qu’il  compte peu de concurrents dans son domaine. Au début des années 2010, un autre distributeur se pique au jeu et s’aventure sur son terrain de prédilection. Patron de Système U pendant douze ans, Serge Papin s’exprime bien et aime côtoyer les journalistes ou les écrivains avec qui il déjeune au Café des Éditeurs, à Saint-Germain-des-Prés. Peu enclin à partager l’attractivité qu’il exerce depuis si longtemps auprès des médias, Michel-Édouard Leclerc lui donne quelques conseils par-ci par-là. Évidemment, Serge Papin n’apprécie pas le paternalisme de son aîné : « Il cherche toujours à tirer parti de la situation109. » En retour, MEL moque son côté germanopratin, « un peu ridicule quand on dirige des patrons de magasins ». Depuis, les deux hommes, frères ennemis, se parlent rarement.

			Réseaux, ô mes beaux réseaux

			À chaque époque sa manière de communiquer. La télé reste un média puissant, mais bien moins qu’auparavant. Au milieu des années 2000, Michel-Édouard Leclerc lance son blog. Intitulé De quoi je me mel, c’est une sorte de pense-bête, de journal de bord, qui lui permet de donner son avis, aussi bien sur des sujets économiques que politiques et sociétaux. La révélation des réseaux sociaux arrive plus tard grâce à un autre homme. En 2012, Michel-Édouard Leclerc recrute un directeur des affaires publiques qui va l’y convertir. Trente ans de  moins que lui, l’œil vif, Alexandre Tuaillon gagne vite la confiance de MEL et devient son deuxième homme de l’ombre. Son bureau jouxte celui du patron, en face de celui du Cardinal, le premier conseiller du Prince. Son parcours a tout pour plaire : Sciences-Po, un détour par l’Institut des relations internationales et stratégiques (Iris), dont Michel-Édouard Leclerc est membre, et un rôle d’élu à la mairie de Montreuil. Son premier homme de communication, Philippe Séligmann, n’était pas pour les réseaux sociaux : « Il n’y a que des coups à prendre. » Nous sommes en 2012, Twitter arrive en France et explose. LinkedIn, pour les professionnels, et Instagram, royaume de l’image, ne vont pas tarder. MEL écoute de plus en plus ce jeune Alexandre Tuaillon, au point de ne plus pouvoir s’en passer. Dès le premier été, il est invité dans la maison du chef, au sud de la Bretagne, pendant le mois d’août. Michel-Édouard Leclerc ne met pas de frontières entre le professionnel et le privé : chaque été, une dizaine de collaborateurs y sont conviés. Thierry Forien (la Siplec), Lucas Hureau, qui achète des BD pour lui, Marie-José Cegarra… On les appelle « la bande de Trégunc ». Bref, l’influence d’Alexandre Tuaillon est grandissante.

			 

			« Alex » convainc MEL par la photo. Petit-fils de photographes, Michel-Édouard Leclerc aime beaucoup cet art, comme sa mère, Hélène. Il se promène en permanence avec ses deux smartphones, dont l’un est réservé aux photos. Photos dans les magasins et les entrepôts qu’il arpente, photos des ateliers d’artiste qu’il visite, photos de ses promenades sur le sentier des Douaniers  en Bretagne, photos de fleurs… Cent quarante mille au total dans le « Cloud ». Instagram est fait pour lui, il y plonge. Il cède ensuite à la tentation du réseau LinkedIn. Et il cartonne. Régulièrement désigné comme « top voice » sur le réseau, il cumule plus de quatre cent mille abonnés. À quoi ressemblent ses posts, ces petits messages mis en ligne sur les réseaux ? Eliott Siegler les a auscultés pendant un an, entre mai 2021 et mai 2022. Trois posts par semaine sur LinkedIn, deux sur Twitter. La très grande majorité est illustrée par des photos, toujours et encore. Des photos de magasins, des photos de lui, seul ou aux côtés des équipes, des photos de presse, et des photos de paysages, bretons, bien sûr, de pierres et d’arbres qu’il affectionne. « Il tisse un lien affectif avec ses abonnés, analyse Eliott Siegler. Et aussi authentique, loin du cliché dépassé du patron dans sa tour d’ivoire. Il se présente avant tout comme un homme du peuple. » D’où l’accusation de « populiste » brandie par ses contempteurs.

			 

			À la différence des patrons présents sur les réseaux sociaux, qui pour la plupart font appel à des experts pour rédiger leurs messages, MEL en écrit beaucoup lui-même. « Huit sur dix », affirme-t-il. Ses posts sont longs, très rédigés, truffés d’émoticônes. Ses émojis à lui, utilisés en assez grand nombre, affichent le sourire ou le pouce levé, « signe de son optimisme et de son côté espiègle », souligne Eliott Siegler. En revanche, Twitter le boude. Avec vingt-deux mille abonnés seulement, il fait pâle figure à côté d’Alexandre Bompard, sans parler du créateur d’Amazon, Jeff Bezos (cinq millions)  ou de l’imbattable Elon Musk (cent millions). Mais, tous réseaux confondus, il bat à plate couture son concurrent de Carrefour. Selon des mesures effectuées entre mars et mai 2022, Michel-Édouard Leclerc fait l’objet de plus de quarante-deux mille messages, soit quatre fois plus que le P-DG de Carrefour. Sans surprise, les sujets « inflation » et « Ukraine » sont parmi les plus repris.

			Sa meilleure armure

			C’est un fait indéniable, la communication apparaît comme un élément clé de la puissance de Michel-Édouard Leclerc. L’alpha et l’oméga. En bousculant les codes, elle lui permet de marquer sa différence par rapport à son père et, surtout, de se rendre indispensable auprès de ceux dont dépend son pouvoir : les adhérents, qui font Leclerc tous les jours. Devenu maître dans l’art de manier les médias, il ne peut plus s’en passer, comme les patrons de magasins ne peuvent plus se passer de lui. Il nourrit le contrat avec eux et, au passage, leur fait faire de sacrées économies. Un jour, dans les années 1990, il s’est même amusé à les chiffrer : « Je vous fais gagner cinquante millions de francs par an en investissements publicitaires ! » Soit sept millions six cent mille euros. Ce genre d’argument ne laisse pas indifférents ces patrons d’entreprise qui ont les yeux rivés sur leur compte d’exploitation. Alors que les adhérents se sont construit des empires locaux, que la plupart des combats contre les monopoles sont passés, qu’ils soient gagnés  ou perdus, il lui reste cet ascendant-là : son talent de prédicateur à la télé et sur les réseaux sociaux.

			 

			Plus le temps passe, plus ses prises de parole le protègent si jamais son pouvoir se trouve ébranlé. C’est d’autant plus vrai que, depuis 2019, Michel-Édouard Leclerc ne siège plus au conseil d’administration de l’ACDLec. Président du Comité stratégique (« président de rien », aime-t-il dire), il ne prend pas de décisions, mais propose et exerce son autorité d’influence auprès de ceux qui décident, à savoir le conseil d’administration du Galec (Groupement d’achat) ou de l’ACDLec. Ses prises de parole à l’extérieur ont de plus en en plus de valeur. Elles se lisent à deux niveaux : de l’extérieur, des pouvoirs publics qu’il interpelle régulièrement, des lobbys qu’il attaque, mais aussi de l’intérieur. Ses interventions sont autant de signaux envoyés aux troupes sur le terrain pour battre le rappel. « La communication oblige, engage, entraîne, rappelle-t-il. Quand il faut investir un milliard d’euros dans les entrepôts automatisés ou obtenir cinq millions pour développer le drive, je vais dans les médias faire du tam-tam, pour dire qu’on y va. Et derrière, les cadres, les salariés, les banques, tous suivent110. » Un levier surpuissant en interne. Avec, parfois, quelques grincements de dents, comme lorsqu’il annonce sur tous les plateaux de télé au premier printemps du Covid que les patrons de magasins vont verser la prime Macron aux salariés. « Bon, on les fait déjà participer aux résultats de l’entreprise », bougonne l’un  d’entre eux. MEL ne peut jamais oublier qui sont le vrai chef : les adhérents.

			 

			

			
				
					93. Entretien avec Delphine Pachoud et Émily Besson, juin 2022.

				

				
					94. Entretien avec Jérôme Bédier, mai 2022.

				

				
					95. Entretien avec Olivier Dauvers, juin 2022.

				

				
					96. Le Divan, France 3, 7 juin 2016.

				

				
					97. BFM Business, 30 juin 2022.

				

				
					98. Entretien avec Michel-Édouard Leclerc, juin 2022.

				

				
					99. Idem.

				

				
					100. Entretien avec Eliott Siegler, juin 2022.

				

				
					101. Entretien avec Michel-Édouard Leclerc, juin 2022.

				

				
					102. Entretien avec Véronique Reille-Soult, mai 2022.

				

				
					103. Entretien avec Pierre Chartier, juin 2022.

				

				
					104. Entretien avec Michel Biero, mai 2022.

				

				
					105. Étude Kantar, 2021.

				

				
					106. Entretien avec Michel-Édouard Leclerc, juin 2022.

				

				
					107. Entretien avec Jacques Creyssel, mars 2022.

				

				
					108. Entretien avec Bernard Buono, mai 2022.

				

				
					109. Entretien avec Serge Papin, juin 2022.

				

				
					110. Entretien avec Michel-Édouard Leclerc, août 2022.

				

			

		


		
			7.

			Tel un homme politique sans mandat

			« Je suis rusé, mais pas renard. »

			Michel-Édouard Leclerc,
Hors-piste, France Inter, 16 janvier 2022

			L’homme d’influence

			Michel-Édouard Leclerc ne raterait pour rien au monde le Tour de France, surtout depuis que le Mouvement qui porte son nom en est le partenaire officiel. Et encore moins l’étape des Pyrénées, car les deux dernières années, il y a croisé à chaque fois la route du président de la République. Jubilatoire quand, comme lui, on aime autant la politique que les hommes qui la font. Ce 21 juillet 2022, il fait chaud, très chaud, quand les coureurs s’élancent de Lourdes à l’assaut du premier col, l’Aubisque. Le patron des centres E.Leclerc est arrivé la veille dans la cité mariale ; Emmanuel Macron, lui, a fait un détour par la dune du Pilat pour féliciter les  pompiers qui se battent contre le feu depuis une semaine. À 17 h 38, les deux hommes attendent le vainqueur à Hautacam. Chacun sa tâche : le Président remet le maillot jaune, MEL, le maillot à pois. L’année précédente, ils s’étaient déjà rencontrés non loin de là et la discussion avait porté sur les carburants et le risque d’un conflit social, dans la continuité des Gilets jaunes. Cette fois, l’inflation galopante est leur sujet. La hausse des prix atteint déjà 6 %, même 7 % pour les produits alimentaires. Du jamais vu depuis trente-sept ans, depuis 1985 précisément. À l’époque, Pierre Bérégovoy occupe le poste de ministre de l’Économie et Michel Rocard, celui de l’Agriculture, deux politiques proches de Michel-Édouard Leclerc. Le premier a même assisté à la grande fête d’anniversaire pour les quarante ans du Mouvement, au Zénith, en 1989 ! C’est dire. Impensable aujourd’hui, un ministre en poste, qui plus est à l’Économie, ne se risquerait pas à un tel mélange des genres. Bref, ce jour de juillet 2022, le président d’aujourd’hui retrouve l’homme qui a connu vingt-cinq ministres de l’Économie et six présidents de la République. MEL et ses proches racontent avec gourmandise l’épisode. Le jeune parle à l’ancien :

			 

			« Comment tu vois ça ? lui demande Emmanuel Macron.

			— On est partie liée. Moi, je m’appelle Leclerc et c’est chez moi que les prix vont augmenter, de 7 ou de 10 %. Toi, tu ne sais pas, mais, moi, j’ai déjà vécu ça. J’ai peur pour Leclerc : les gens n’ont jamais vu un mur d’inflation devant eux.

			 — Tu vas prendre des initiatives ? interroge le Président.

			— Oui, mais je ne sais pas gérer la suite politique.

			— Voyons-nous dès que vous avez avancé dans les négos. Je pense qu’il faut commencer à rapprocher nos points de vue. »

			La séquence dure quelques minutes, il fait chaud, chacun remet le maillot au héros du jour, le Danois Jonas Vingegaard, héros tout court de ce Tour 2022 qu’il remporte quelques jours plus tard.

			 

			Difficile pour le béotien de comprendre cet échange de petites phrases et de non-dits entre un président de la République et le vieux briscard de la grande distribution. Le premier n’a pas de goût particulier pour le commerce. Ce qui le fait vibrer, c’est l’industrie et la « tech », Airbus et les start-up, quand bien même E.Leclerc fait partie des premiers employeurs du pays avec cent quarante-quatre mille salariés. Les deux hommes se connaissent peu. Ils se côtoient de temps en temps, depuis les débuts d’Emmanuel Macron à l’Élysée, quand il en était le secrétaire général sous la présidence de François Hollande, jusque dans les couloirs de Bercy. Dans les Pyrénées, tous deux ne croient pas au miracle, mais le sujet de l’inflation devient brûlant et le pouvoir d’achat fait l’objet d’une loi discutée au même moment à l’Assemblée nationale. Macron pense que Michel-Édouard Leclerc est proche du terrain et le sonde, comme il fait avec tant d’autres. Devant l’explosion des prix des matières premières, du transport et de l’énergie, les négociations sur les tarifs entre les distributeurs et les  industriels reprennent de plus belle. Les premiers ne veulent pas accepter toutes les demandes de hausse des seconds pour préserver leurs marges et afficher les prix les plus bas. Chacun avance ses pions, avec, comme arbitre, l’État et la loi adoptée en octobre 2021, EGalim 2, supposée rééquilibrer le rapport de force entre les grandes enseignes de distribution, les industriels et les agriculteurs.

			Les liens avec le pouvoir

			Les hommes et les femmes politiques, Michel-Édouard Leclerc les fréquente à tous les niveaux. Du sommet jusqu’en bas de l’échelle. « Je crois au primat du politique, nous confie-t-il. Dans une sorte de registre où je pense être utile pour alimenter le débat, je me suis offert à nourrir des systèmes d’information avec les hommes politiques, des ministres aux députés111. » En cela, il s’inspire de la méthode du père, mais différemment. Toujours et encore. Dans les années 1950, Édouard Leclerc monte à Paris avec sa camionnette pour frapper à la porte des ministres Antoine Pinay, ministre des Finances sous de Gaulle, ou Joseph Fontanet, secrétaire d’État à l’Industrie et au Commerce à la fin des années 1950. L’un a besoin des autres, et vice versa : Édouard pour développer son commerce fort mal vu des concurrents, les ministres successifs pour accompagner la soif de consommer des Trente Glorieuses. Le père est  introduit dans les cabinets ministériels par les Bretons. « Ceux qui ont fait connaître la famille Leclerc à Paris, ce sont les marins et les militaires de la base navale de Brest, dont les familles furent les premières clientes de mon père », se remémore MEL, assis dans son canapé au dernier étage de son vaste bureau au siège de Leclerc, à Ivry-sur-Seine. Deux immenses maquettes de voilier rappellent son amour de la Bretagne et de la voile. La gauche arrivée au pouvoir, le fils, trente ans à peine, arpente à son tour, ses dossiers sous le bras, les couloirs des ministères. Systématiquement, il essaie de convaincre les ministres de l’Économie successifs de ses arguments consuméristes ou d’ouverture de pans entiers de l’économie à la concurrence. Avec plus de finesse et de souplesse que le père, mais avec toujours le même argumentaire : rester le moins cher pour protéger le porte-monnaie du consommateur. En 2022 comme en 1981.

			 

			Jean-Pierre Raffarin a bien connu Michel-Édouard Leclerc. D’abord, dans les années 1980, lorsqu’ils fréquentent le même cercle de libéraux autour de François Léotard et d’Alain Madelin. Ensuite, quand tous deux prennent le même train entre Paris et Angoulême. Jean-Pierre Raffarin n’est pas encore ministre, mais préside la région Poitou-Charentes. Pour sa part, Michel-Édouard Leclerc retrouve chaque semaine sa famille installée dans le Périgord vert. Le politique aguerri, futur ministre des PME, du Commerce et de l’Artisanat (1995), puis Premier ministre sous la présidence de Jacques Chirac (2002), reconnaît à MEL des qualités politiques certaines : « C’est un homme politique sans mandat ! Dans  le jeu politique, je ne l’ai jamais considéré comme un second couteau. Il a des dons politiques qu’il a mis au service de sa cause, Leclerc et le consommateur112. » Le mot n’est pas lâché, mais l’idée fait son chemin : Michel-Édouard Leclerc est un lobbyiste hors pair. Sénatrice des Yvelines et présidente de la commission des affaires économiques au Sénat depuis 2017, Sophie Primas fait partie des inconditionnelles. À son poste, elle est bien placée pour voir les liens de MEL avec le pouvoir : « Il a toujours des relations avec les gouvernements qui se succèdent. On l’écoute car il sent bien les mouvements de la société et comprend tous les ressorts de la consommation. Extrêmement curieux, il passe beaucoup de temps à interroger113. » Les ministres passent, lui reste. Grégory Besson-Moreau, ancien député La République en Marche à l’origine de plusieurs lois ces dernières années, parle de ce sentiment étrange. « Michel-Édouard Leclerc sait très bien ce qu’il représente. Il vient nous voir, nous députés, et nous dit : “Toi, t’as une circo de soixante mille votants, et moi, j’ai dix-huit millions de clients. Ce que tu proposes ne convient pas à mes clients.” J’ai alors ressenti très fort qu’il était là avant moi et serait là après114. » Bingo : le député de l’Aube n’a pas été réélu aux dernières élections législatives et Michel-Édouard Leclerc continue à faire de la politique, à sa manière.

			 

			Sur le terrain, l’important est de faire passer des messages.  Alors, lorsque Michel Bonnus, sénateur du Var, se montre curieux de savoir comment fonctionne une grande surface, le patron des centres E.Leclerc saute dans un avion (pas le sien) au Bourget et l’accueille en magasin. Ce 15 juin 2022, l’élu se rend dans un hypermarché à Hyères, au cœur de son fief. Quelques mois avant, il a fait la connaissance du patron, lors de son audition en janvier devant le Sénat. En terrain miné, MEL avait affronté les questions, parfois virulentes, des sénateurs. Comme lorsque l’un d’entre eux lui reproche de s’être sérieusement enrichi personnellement pendant la crise du Covid, de l’ordre de soixante-quinze millions d’euros supplémentaires. L’occasion était trop belle de faire un bon mot, le pauvre sénateur l’ayant confondu avec un autre. Malheureux ! Réponse, cinglante, de Michel-Édouard : « Le Leclercq dont vous parlez, c’est le fondateur de Decathlon, Michel Leclercq avec un q. Mon patrimoine à moi est l’équivalent d’un petit hypermarché. » Michel Bonnus, lui, s’est renseigné davantage avant de venir. Leclerc, le grand méchant assassin des agriculteurs et des PME ? Il lui fallait vérifier. « J’appelle une dizaine de PME du coin, et là, elles me disent toutes bien travailler avec Leclerc. »

			 

			Voilà donc Monsieur le sénateur, costume en lin bleu clair, carrure de rugbyman, son premier métier, déambulant dans le centre E.Leclerc et écoutant les explications de l’adhérent. Opération séduction. Une dizaine de producteurs locaux ont été invités à raconter leurs expériences, toutes positives bien sûr. Margerie vend du miel sur le marché d’Hyères, un salarié de Leclerc l’a rencontrée  et lui a proposé de vendre ses pots ; un producteur de vin rosé se félicite d’avoir pu exporter grâce à Leclerc ; deux fabricants de pâtes vantent leurs relations avec la centrale d’achat Leclerc du sud de la France. MEL en profite pour souffler des idées à l’élu de terrain. Sa bataille du moment : l’explosion des prix des matières premières et de l’énergie que les industriels essaient de répercuter dans leurs négociations avec les distributeurs. Sa suggestion : demander une commission d’enquête pour obliger tout le monde à être transparent sur les conditions d’achat. MEL dégaine : « Prenez une marque d’huile qui appartient à un grand groupe, elle nous demande 14 % de hausse à fin février. Beaucoup de gens refilent les factures sans trop se poser de questions. » La marque d’huile en question – Lesieur, pour ne pas la nommer – se défendra en temps voulu. L’homme, fanfaron à ses heures, aime bien se mettre en avant et raconter des anecdotes, même si elles n’ont aucun rapport avec l’actualité du jour. Il rappelle l’épisode des masques pendant le Covid : « En allant les chercher sur le tarmac de l’aéroport, on a divisé par cinq leur prix. » Merci, notre sauveur ! Pareil pour le prix des conteneurs, passé de douze mille à cinq mille euros après avoir eu au téléphone le patron de CMA CGM, leader du transport maritime, dit-il. Finalement, l’idée de la commission ne sera pas retenue par les députés de la majorité. Ce n’est pas grave, Michel-Édouard Leclerc a gagné une première manche, provoquer un débat.

			 « C’est un charmeur, il faut savoir garder ses distances »

			Peu lui importe alors de le gagner ou de le perdre, ce combat. Le Robin des Bois du pouvoir d’achat se sera battu et dira qu’il a fait ce qu’il a pu. « Il n’est pas interdit d’être habile. » Michel-Édouard Leclerc pourrait faire sienne cette petite phrase d’un autre as en la matière, François Mitterrand. Sur l’échiquier de la grande distribution, il fait figure de pièce maîtresse. Homme d’influence, il passe beaucoup de temps à intriguer et aimerait bien tirer les ficelles ici et là. « Je suis rusé, mais pas renard115 », rectifie-t-il auprès d’un journaliste qui l’interroge sur France Inter. C’est marrant, un photographe qui a souvent fait son portrait le compare, d’un point de vue physique, à cet animal des forêts. Plus sérieusement, lui qui apprécie la période de la Renaissance, pense-t-il à la phrase de Machiavel dans Le Prince ? « Il faut être renard pour connaître les pièges, et lion pour effrayer les loups. » « Le renard est voleur, je préfère la tactique116 », nous répond-il lors de l’un de nos entretiens. Deux fois ministre de l’Économie sous François Mitterrand (entre 1992 et 1993), puis sous François Hollande (entre 2014 et 2017), Michel Sapin l’a reçu plusieurs fois dans son bureau : « Il est incontournable dans le paysage. En tant que ministre de l’Économie, on a forcément des contacts avec ceux qui sont volontaires, comme lui. Mais attention,  c’est un charmeur et il faut savoir garder ses distances117. » MEL ne séduit pas seulement les femmes – il a la réputation de beaucoup les apprécier et ne peut s’empêcher d’essayer de les charmer –, mais tout le monde, ou du moins essaie-t-il. Dans ses relations humaines, c’est un grand séducteur et manipulateur. « Il vous emmène toujours là où il veut et peut vous convaincre du contraire de ce que vous croyez au départ. Vous repartez en pensant qu’il a raison alors que vous savez qu’il a tort118 », s’amuse Yves Puget, qui le connaît depuis plus de trente ans. D’ailleurs, quand on lui demande quel est son principal défaut, l’intéressé répond : « M’obstiner à vouloir convaincre119. » Même quand les faits démentent ses propos. Début 2018, ses passes d’armes avec Stéphane Travert, ministre de l’Agriculture sous le premier quinquennat Macron, ont marqué les mémoires des journalistes. Alors que le gouvernement d’Édouard Philippe souhaite encadrer les promotions pour améliorer les revenus des producteurs, MEL se répand dans les médias, fustigeant ces politiques qui veulent, selon lui, l’obliger à vendre plus cher. Or, limiter les promotions ne signifie pas forcément augmenter les prix, les marges peuvent aussi être ajustées ou les distributeurs se rattraper sur d’autres produits. Stéphane Travert barre alors d’une mention « fake news » une campagne de publicité Leclerc. « Michel-Édouard Leclerc a bâti sa stratégie sur la guerre des prix, c’est son choix, rétorque le ministre. Mais qu’il fasse son travail et qu’il ne pénalise pas le  consommateur en rééquilibrant ses prix et ses marges. Et surtout qu’il ne fasse pas porter le chapeau au gouvernement par besoin de communiquer120. » En échange, le patron des centres E.Leclerc le traitera de « politicard de première ». Ambiance.

			 

			Ses rapports s’avèrent compliqués avec certains politiques. À l’instar de Stéphane Travert, et de tant d’autres, Renaud Dutreil, secrétaire d’État au Commerce dans les années 2000, puis ministre dans le gouvernement Villepin, n’est pas tombé dans ses filets. Tant s’en faut. Aujourd’hui, son jugement est impitoyable : « Son sourire de commande, son tutoiement facile, sa gouaille, son absence totale de respect pour la République et ses institutions, ses grosses ficelles de camelot, son manque de maîtrise des sujets techniques, son assurance de fils à papa, rien de cela n’était destiné à m’impressionner. J’ai vite compris que j’avais affaire à un vendeur de pommade magique121. » À l’entendre, Renaud Dutreil a alors laissé son directeur de cabinet le rencontrer, histoire de lui faire croire qu’il était un personnage important, et a discuté, jure-t-il, avec « les vrais spécialistes du sujet ». Comme lui, beaucoup d’hommes politiques sont agacés par le fils Leclerc. Ses rapports avec l’ancien ministre de l’Agriculture Julien Denormandie, entre 2020 et 2022, n’étaient pas des plus cordiaux. Est-ce parce qu’il utilise lui aussi les codes du politique que Michel-Édouard Leclerc irrite tant ? Énarque, de la même promotion que  François Hollande et Ségolène Royal, Jérôme Bédier commence sa carrière au ministère de l’Économie, avant de prendre la tête du principal lobby de la grande distribution, la Fédération du commerce et de la distribution (FCD), puis d’occuper pendant cinq ans le poste stratégique de secrétaire général de Carrefour. Il connaît bien le personnage et a sa petite explication, pas très élogieuse : « En se positionnant comme un politique parmi les politiques, il entre dans un combat que les politiques ne trouvent pas légitime. Ils sentent bien que ce qui l’intéresse, c’est la communication et pas le fond des sujets122. »

			 

			Le réduire à un simple rôle de communicant serait pourtant trop facile. Tous ses discours empruntent un ton et un langage politiques, en exacerbant les conflits avec les différents lobbies, en pointant ici et là ce qu’il considère comme des corporatismes, en interpellant les pouvoirs publics, toujours au profit d’une seule maison : la sienne, le Mouvement E.Leclerc. Faut-il dès lors considérer Michel-Édouard Leclerc comme un lobbyiste de compétition ? Pas au sens strict du terme aux yeux de cet autre grand lobbyiste qu’a été Jérôme Bédier, côté Carrefour cependant, l’ennemi juré de Leclerc : « Lui, c’est clair, il ne roule que pour Leclerc. Quel que soit le cas de figure, en opposition ou en accompagnement du politique, il crée de la valeur pour le positionnement de Leclerc. » Bref, il ne jouerait pas collectif, mais bien perso, ou plutôt pour son cher Mouvement. Une façon  d’user de son influence au service de ses intérêts. Cela s’appelle bien du lobbying.

			Le « Monsieur Propre » de la grande distribution

			Proche des politiques, il s’efforce cependant de ne jamais le montrer. Quand on s’appelle Leclerc, pas question d’être inféodé au pouvoir. À ce jeu du chat et de la souris, Michel-Édouard Leclerc marque des points en dénonçant certains comportements dans les années 1990 avant de perdre sur un autre tableau, avec deux lois qui signent la fin d’une époque. Pendant longtemps, les partis politiques ont entretenu des relations ambiguës avec les grandes surfaces. À l’origine du système, la loi Royer adoptée en 1973. Tributaires d’une autorisation délivrée par une commission départementale composée entre autres d’élus locaux, dont les maires, pour pouvoir ouvrir de nouveaux magasins, les enseignes de distribution ont dû parfois offrir des pots-de-vin aux partis. Il leur faut payer des campagnes d’affichage pour les élections ou financer de fausses études d’image en échange du soutien de l’élu dans la course au précieux sésame. Une sorte de racket que Michel-Édouard Leclerc va dénoncer haut et fort sur les plateaux de télévision. Le 22 septembre 1991, c’est la consécration : François-Henri de Virieu, un ami de son père, l’invite à L’Heure de vérité, émission politique phare de l’époque. Costume crème, cravate violette et verte, il a 39 ans et pris de l’assurance. La loi Royer ? « Une vieille dame qui se prostitue et cache le financement des partis politiques. » Il répond à  Alain Duhamel qui l’interroge : « Qu’on nous explique pourquoi dans le nord de la France, les centres E.Leclerc n’ont pas d’autorisation alors que 72 % des Auchan en ont, pourquoi il faut passer dix-huit fois en commission avant d’obtenir une autorisation. » Il évoque ces « rabatteurs pour le compte des partis politiques qui nous demandent d’acheter des pages de journaux, de financer des campagnes électorales, et ceux qui monnayent une autorisation contre un financement123 ». Bref, d’allonger la sauce. Sur le terrain, les directeurs de magasins confirment. Pour agrandir un point de vente, il faut batailler pendant longtemps. « J’ai essuyé dix-neuf refus en commission entre 1983 et 1995 pour une extension124 », calcule Jean-Paul Marty qui possède le centre E.Leclerc de Cahors, dans le Lot. Mais pas de petits arrangements selon lui.

			 

			Dans un milieu où l’omerta est de mise, la sortie de Michel-Édouard Leclerc frappe fort. MEL, Monsieur Propre de la grande distribution ? « Personne n’était blanc dans cette affaire », rappelle aujourd’hui Michel Sapin, qui décrit les fameuses commissions comme un « lieu de corruption bien connu de tous les partis politiques et objets d’influence de la part des grandes enseignes de distribution ». « Michel-Édouard Leclerc avait attiré mon attention sur les grandes surfaces. Il connaissait l’absurdité du système et puis, il n’était pas dénué d’un certain sens moral. » Un certain courage même, à  entendre cet ancien ministre qui l’apprécie. À la demande de Pierre Bérégovoy, alors Premier ministre, Michel Sapin imagine une loi, dite « anticorruption ». Adoptée en 1993, elle innove sur deux points. Jusque-là secret, le vote des membres de la commission, dont le nombre est réduit, est rendu public, et par conséquent, transparent. Et le recours ultime devant le ministre se voit supprimé. Le problème est-il pour autant réglé ? « Tant qu’on donnera à des personnes un pouvoir de décision dans un système qui gère la rareté, la corruption existera toujours125 », tranche Michel-Édouard Leclerc. Aujourd’hui, la question ne se pose plus, les ouvertures de nouvelles grandes surfaces étant réduites à peau de chagrin.

			Les Scud de Jacques Chirac

			Au début des années 1990, la grande distribution connaît son âge d’or. E.Leclerc compte près de six cents magasins, les hypermarchés quadrillent la France des périphéries, les hard-discounters, comme Aldi, débarquent en France. Deux millions de mètres carrés de nouvelles surfaces ouvrent chaque année. Dix ans plus tard, ce sera dix fois moins. Manque de chance pour eux, le nouveau président de la République se nomme Jacques Chirac et la grande distribution n’a pas ses faveurs. Bien au contraire. Grand défenseur des agriculteurs, il accuse les grandes surfaces de beaucoup de maux. Le 1er mai 1996,  devant un parterre de petits commerçants, le Corrézien enfonce le clou : « La grande distribution, phénomène purement français qui n’existe pratiquement nulle part ailleurs, peut faire état d’un bilan extraordinairement négatif, s’agissant de la distribution, de l’équilibre de l’aménagement de notre territoire et de la convivialité126. » Sur son bureau, deux missiles : une loi pour limiter l’ouverture des magasins et une autre pour redonner du pouvoir aux industriels dans la négociation des prix.

			 

			Deux hommes sont chargés de la besogne. Alors ministre des PME, du Commerce et de l’Artisanat, Jean-Pierre Raffarin, en pleine ascension politique, porte la première estocade. Désormais, pour ouvrir, les grandes surfaces devront demander une autorisation dès trois cents mètres carrés, au lieu de mille ou mille cinq cents mètres carrés auparavant. Coup dur pour Leclerc qui doit désormais passer par le chemin de croix des commissions départementales quand les petites surfaces en sont dispensées. Chargé des Finances, le ministre Yves Galland donne son nom à la seconde loi qui va régir pendant plus de dix ans les relations entre grandes marques et distributeurs. Pour la petite histoire, il commence sa carrière comme cadre d’une entreprise de distribution de produits d’épicerie ! Fidèle de Chirac, le tout nouveau ministre veut redonner une marge de manœuvre aux industriels pour réduire leur dépendance au secteur de la grande distribution et surtout rééquilibrer le paysage en  faveur du petit commerce et des PME, chers au président de la République.

			En France, les choses se font en deux temps. Dans la négociation des prix avec les distributeurs, les marques comme Coca-Cola ou Danone doivent consentir, en plus des remises sur le prix net et des ristournes sur le volume commandé, des avantages de toutes sortes, baptisés pudiquement par la profession « coopération commerciale ». Pour être en tête de gondole, c’est-à-dire bien situé dans le rayon, ou bénéficier d’une bonne place dans le prospectus, il faut passer à la caisse. Ce sont les « marges arrière ». Adoptée en 1996, la loi Galland interdit aux distributeurs de répercuter sur leur prix de vente ces fameuses ristournes. Prenez quatre yaourts achetés un euro par E.Leclerc à Danone. L’enseigne demande par exemple 40 % de remise à l’industriel pour le mettre en tête de gondole et paie au final soixante centimes. Problème : avec la nouvelle loi, il ne peut plus appliquer cette baisse de prix en magasin. Nouveau coup dur pour Leclerc. Le lobby des industriels a gagné et le bras armé de Bercy, la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), y voit l’occasion de rétablir un contrôle des prix. Évidemment, Michel-Édouard Leclerc est vent debout contre cette loi Galland, puisque son enseigne ne peut plus faire la différence par les prix bas. Il n’aura de cesse de la faire réformer. La loi a deux effets pervers : les industriels Nestlé, Mars et consorts s’en donnent à cœur joie et augmentent leurs tarifs ; les distributeurs, eux, se rattrapent sur les marges arrière qu’ils gardent bien soigneusement. Jean-Paul Pageau, l’un des adhérents  les plus puissants du Mouvement E.Leclerc, en rit encore, geste à l’appui : « On est passés à la caisse avec la loi Galland ! Nos marges et nos résultats ont beaucoup augmenté et on en a profité pour refaire nos magasins. Notre rentabilité s’est accrue d’un à deux points127. » Toute la grande distribution (surtout les groupes intégrés comme Carrefour, mais aussi E.Leclerc) en sort gagnante et améliore ses ratios, qui tournent autour de 1,5 % de marge nette. Ce qui provoque la colère d’un Renaud Dutreil, devant l’ambivalence du discours de Michel-Édouard Leclerc : « Leclerc en profitait à plein. Tandis qu’il pointait du doigt les ristournes sur les plateaux télé, ses acheteurs les poussaient au-delà du raisonnable128. » Jamais Yves Galland n’aurait imaginé que sa loi puisse avoir de tels effets.

			La tentation de l’international

			Leur croissance est entravée en France ? Les distributeurs trouvent toujours la parade. Freinés dans leur expansion par la loi Raffarin, les grands groupes comme Carrefour et Auchan utilisent le trésor de guerre amassé grâce à la loi Galland pour se développer à l’étranger. Ils partent à la conquête de l’Europe du Sud, de l’Est, et même de l’Asie et de l’Amérique latine. Pourquoi pas Leclerc ? L’épisode de Baltimore – en 1991, un adhérent était parti ouvrir un centre E.Leclerc aux États-Unis,  sans succès – n’a pas refroidi les ardeurs. D’autant plus qu’un événement historique est venu changer la donne : la chute du mur de Berlin le 9 novembre 1989 et le vent de liberté qui souffle derrière. Les anciennes républiques populaires s’ouvrent une à une. La Tchécoslovaquie ? La Hongrie ? La Bulgarie ? Ce sera la Pologne. Les contacts se nouent avant l’effondrement du bloc soviétique. Rêvant d’aventure, le fan de Corto Maltese en fait son cheval de bataille. Michel-Édouard Leclerc apprécie les pays de l’Est – sa deuxième épouse, Natalia, n’est-elle pas originaire de Russie ? – et aime bien aussi raconter l’histoire, la petite au milieu de la grande. La vie rêvée et la réalité :�« J’avais rencontré Lech Walesa par l’intermédiaire de Jean-Marie Colombani, alors journaliste au Monde, mais aussi des gens de Solidarnosc et un ministre polonais, Marek Borowski, qui vont m’épauler. J’étais un peu naïf : je pensais alors que les Polonais, ayant besoin d’air, auraient envie de créer leur entreprise129. » Rocardien dans l’âme, MEL se trouve des affinités électives avec la Fédération de syndicats polonais dirigée par Walesa. La deuxième gauche française n’a-t-elle pas soutenu Solidarnosc ? « Nous avons passé un appel d’offres dans les journaux pour former des jeunes dans nos magasins en France et avons ensuite cofinancé leur retour en Pologne pour qu’ils ouvrent à leur tour des points de vente. » E.Leclerc, école de formation de jeunes entrepreneurs ? Belle idée sur le papier, mais l’aventure se corse lorsque certains d’entre eux décident de rester en France. Contre l’avis de plusieurs adhérents  du Mouvement MEL poursuit son idée et dépêche sur place l’un de ses fidèles, Jean-Philippe Magré. Aujourd’hui, ce dernier exploite toujours à Varsovie un hypermarché aux couleurs bleu et orange et pilote l’activité polonaise (une quarantaine de magasins). Mais il a fallu en fermer un certain nombre. « Et là, plus de Michel-Édouard Leclerc, il n’a pas fait le sale boulot, note un consultant. Les adhérents ont perdu des millions d’euros, une dizaine au total ». Sans lui en tenir rancune.

			 

			La coopérative bretonne essaimera aussi en Espagne, au Portugal, et en Slovénie, mais sans que l’international prenne autant d’importance que pour un Carrefour ou un Casino. Loin de là, puisqu’il n’a jamais pesé plus de 5 % du chiffre d’affaires. Ce demi-échec illustre l’une des limites du modèle de l’indépendance. Pas facile en effet de fédérer les énergies et de lever des capitaux pour se développer au-delà des frontières. Pas commode non plus de négocier à l’étranger quand les achats se construisent au local. Pour Anny Courtade, la baronne de Cannes, le pari était perdu d’avance. « Notre modèle est difficilement reproductible. Il faut trouver des indépendants désireux de partir, bâtir une structure aux achats sur place130. » Certains le regrettent. « On a loupé des trains par dogmatisme », affirme un adhérent qui préfère garder l’anonymat. Comme les marques propres, ou maison, que l’enseigne a fini par lancer vingt ans après Carrefour. Relégué à la troisième place derrière le  groupe fondé par Marcel Fournier et les frères Defforey, mais aussi derrière Auchan, E.Leclerc traverse une période difficile. Il devient urgent d’agir sur le front France. Après moult hésitations, le Mouvement se décide enfin à concevoir des produits à ses propres marques. Le fils convainc le père, Édouard ne jurant que par les grandes marques pas chères. Sous la houlette de Jean-Pierre Gontier, l’un des adhérents emblématiques de Leclerc, haut en couleur et connu pour ses frasques contre les pétroliers dans les années 1980, une centrale d’achat est créée spécialement en 1996. Son nom : la Scamark. Elle prend rapidement de l’ampleur et, même s’il n’est pas obligatoire de s’y achalander, les adhérents comprennent vite son intérêt. Avec 30 % de marge (contre 20-25 % sur des produits comparables) tout en étant moins chers pour le consommateur, il y a de quoi faire du volume. À tel point qu’aujourd’hui, les marques maison peuvent représenter jusqu’à un produit sur deux en magasin. Soit trois milliards et demi d’articles vendus chaque année131 ! Autre moyen de trouver la parade face à la loi Galland, la massification des achats pour mieux négocier encore face aux grandes marques. Mais alors que les alliances entre les concurrents se profilent – Carrefour avale Promodès, Auchan se marie avec Docks de France –, un homme a une idée.

			Renard ou lion ?

			 Il s’appelle Jean-Claude Jaunait et dirige un autre groupe d’indépendants : Système U. Dès les années 1980, il songe à une alliance. L’homme a aujourd’hui 85 ans et se souvient avec humour de cette époque : « Je ne voulais pas finir comme une tranche de jambon entre Leclerc et Intermarché ! Dans ces années-là, deux, trois groupes d’intégrés émergeaient ainsi que quelques indépendants, dont nous. J’ai pensé qu’il y avait quelque chose à faire avec Leclerc. Michel écoutait d’une oreille distraite132. » Celui qui a dirigé l’autre coopérative de commerçants pendant trente ans, entre 1973 et 2003, connaît évidemment très bien le père et le fils Leclerc : « Michel a donné une autre dimension au Groupement E.Leclerc en bousculant les codes établis. » À défaut de convaincre le fils, il va rendre visite au père, Édouard, dans son manoir breton, à Saint-Divy, près de Landerneau. Autour d’un verre de champagne rosé, qu’il buvait toujours tiède, celui-ci décline la proposition : « Je vous souhaite de réussir, mais sans nous. » Peut-être garde-t-il en mémoire le divorce d’avec son bras droit, Jean-Pierre Le Roch, en 1969, lorsque celui-ci avait claqué la porte pour créer ce qui deviendrait plus tard Intermarché. Jean-Claude Jaunait repart bredouille.

			 

			Quelques années plus tard, les grandes manœuvres s’accélèrent dans le secteur de la grande distribution, et soudain, Michel-Édouard Leclerc se montre plus intéressé par l’idée du patron de Système U. Déjà alliés dans l’achat de carburants à travers la Siplec, mais aussi à travers  les achats au sein de la centrale internationale Lucie, E.Leclerc et Système U ne pourraient-ils pas sceller une union plus importante ? Leurs formats de magasins sont bien complémentaires, des hypermarchés pour Leclerc, des supermarchés pour U ; leur esprit est proche. En 1998, réunis en assemblée générale, les patrons des magasins des deux enseignes disent « oui ». Sur le terrain, c’est une autre histoire : « On n’avait pas la même vision des choses, raconte aujourd’hui Serge Papin, recruté par Jean-Claude Jaunait chez U et devenu le patron du groupe ensuite. Michel voulait que les U restent en dessous de deux mille mètres carrés, et Leclerc au-dessus133 ». Au-delà du sujet du format, c’est aussi et surtout une question de territoire. « Les U étaient pour, les Leclerc contre », résume avec humour un proche du dossier. Les petits ont plus à y gagner que les gros. Plus sioux encore, chez E.Leclerc, ceux de l’est de la France sont favorables, contrairement à ceux de l’ouest. Logique : la terre d’élection de Système U, c’est aussi la Bretagne, et quelques dizaines de magasins se trouvent en concurrence frontale. Insupportable. Ingérable sur le plan humain. Et puis, les Leclerc ont tendance à regarder les U d’un peu haut, comme des cousins de province. « Les acheteurs se régalaient dans la centrale d’achat Lucie et négociaient pour avoir de meilleures conditions, mais sans nous », constate, fataliste, Jean-Claude Jaunait. Pas généreux, les Leclerc. L’alliance capote et en restera aux carburants. Le pouvoir ne se partage pas non plus et les relations entre celui qui a dirigé Système U pendant  trente ans et Michel-Édouard Leclerc ne sont pas au beau fixe. « Jaunait le traitait un peu comme un fils et MEL n’est pas à l’aise avec la réciprocité. Il n’aime pas qu’on le provoque, qu’on soit paternaliste avec lui ou qu’on le contredise », analyse un de ses proches. Bizarrement, il n’aime pas qu’on lui fasse ce que lui fait aux autres de temps en temps.

			 

			Renard ou lion, Michel-Édouard Leclerc ? De son père, il a hérité une part de violence et de rébellion, un besoin de s’indigner en permanence. De sa mère, en revanche, il a gardé une envie de bâtir avec les autres, d’œuvrer pour mener le Mouvement en tête de la course. En fin de compte, « un grand comédien », lâche Jean-Claude Jaunait, pas (trop) rancunier. Ce grand comédien va en séduire un autre. Après dix ans de manœuvres pour faire réformer cette loi Galland qui nuit à l’image prix de E.Leclerc, un homme politique se montre sensible à ses arguments. Ministre de l’Économie dans le même gouvernement que Renaud Dutreil, Nicolas Sarkozy cherche un moyen de calmer l’inflation qui guette. Comme Sarkozy, MEL tutoie tout le monde, une manière de faire simple et, à l’entendre, de se protéger. La parole facile, les deux hommes s’entendent bien, comme deux animaux politiques. À peine élu président de la République, « Sarko » se déplace dans une grande surface. Et il choisit un centre E.Leclerc, à Bois-d’Arcy, près de Rambouillet, en région parisienne. Ce 31 août 2007, il annonce entre deux rayons sa volonté de réformer la loi pour faire baisser les prix. Ce sera la LME (pour « loi de modernisation de l’économie ») adoptée en août 2008,  et rebaptisée par certains esprits qui prêtent beaucoup de pouvoir au patron des centres E.Leclerc « loi Michel-Édouard ». Elle redonne la main aux distributeurs dans la négociation des prix avec les industriels.

			 

			À tu et à toi avec les politiques, mais en prenant soin de ne jamais afficher une quelconque proximité, Michel-Édouard Leclerc cherche à mettre en œuvre ses convictions grâce à son pouvoir, sans passer par la case député ou ministre. Celui qui en connaît les arcanes a-t-il été tenté de franchir le cap, à l’image de la figure paternelle ? Après son échec aux élections législatives dans le Finistère, en 1968, où il n’obtient que 4 % des voix134, Édouard Leclerc ne résiste pas à la tentation du politique et crée son propre parti : le Mouvement européen, économique et social (MEES). Finalement, il renonce à présenter des candidats aux législatives de 1978. Dix ans plus tard, rebelote, il pense se porter candidat à la présidentielle de 1988, avant d’abandonner135. Michel-Édouard Leclerc aurait-il rêvé d’être ministre ? Beaucoup doutent qu’on lui ait tendu la perche. Lui assure le contraire : « On me l’a proposé une dizaine de fois, au Commerce, à l’Aménagement du territoire… Cela n’a jamais été plus loin136. » Proche de Pierre Bérégovoy et de Michel Rocard, il aurait certainement trouvé sa place dans ces gouvernements-là. Aujourd’hui, à l’entendre, il en serait revenu. Est-ce dû au fait qu’il a  moins l’oreille de la macronie ? Le voilà qui déchante et déplore la méconnaissance des hommes politiques sur les sujets liés à la consommation : « Du fait de la loi sur le cumul des mandats, députés et sénateurs ne gèrent plus de collectivités et sont davantage des représentants de la nation que des experts ou des gens compétents. Quand je tombe sur quelqu’un à qui il faut expliquer pendant trois heures comment faire une facture, je pars en courant. Plutôt que de passer mon temps à aller plaider dans les couloirs, le groupe Leclerc est capable de faire. » On doute que le patron du Comité stratégique établisse beaucoup de factures. Finalement, bien malin qui pourrait dire pour qui l’homme rusé – mais pas renard – vote. Hormis en 2022 où il a déclaré officiellement qu’il mettrait le bulletin Macron dans l’urne au deuxième tour, il évite soigneusement de se prononcer sur le sujet. On est Leclerc ou on ne l’est pas.
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			8.

			Un Robin des Bois sans pitié

			« Je n’aime pas les coups, mais s’il faut cogner,

			je cogne et je gagne. »

			Michel-Édouard Leclerc,
Hors-piste, France Inter, 16 janvier 2022

			Double jeu

			En astrologie chinoise, Michel-Édouard Leclerc appartient au signe du dragon d’eau, le plus calme, paraît-il, des signes du dragon. « Empathique, extraverti, intelligent, mais têtu et égocentrique. » Jusque-là, ça lui correspond bien. Richard Panquiault, à la tête de l’Institut de liaisons des entreprises de consommation (Ilec), lobby des grands industriels qui représente la quasi-totalité des grandes marques de Danone à Nestlé, de Ricard à Coca-Cola, est aussi d’un signe d’eau, mais du tigre. « Gentil, vif, maintient le dialogue en toutes circonstances », nous révèle l’astrologie de l’empire du Milieu.  Le tigre a été un brin surpris lorsque le dragon lui a proposé au mois de mai 2022 un rendez-vous en toute discrétion. Objet de la discussion : l’inflation, le sujet qui préoccupe tout le monde entre l’élection présidentielle et les législatives. Michel-Édouard Leclerc n’aime pas les lobbies et ne les fréquente quasiment jamais, alors pourquoi ? Qu’a-t-il en tête ? Accompagnés chacun de sa garde rapprochée, les deux hommes discutent pendant une heure et demie. Dans le milieu de l’industrie depuis plus de trente ans, Richard Panquiault y voit une main tendue. « Ne nous laissez pas seuls face aux consommateurs. L’inflation ne fait que démarrer. Aidez-nous à faire de la pédagogie dans les médias pour expliquer le coût de revient des produits, plutôt que de venir directement en demandant des hausses de 6 à 8 % », lui dit en substance le président du Comité stratégique des centres E.Leclerc. Ce jour-là, le tigre fut séduit par le dragon.

			 

			Un mois et demi après, surprise. Volte-face du dragon. Michel-Édouard Leclerc se répand dans tous les médias et fustige les industriels, les grands, ceux dont il dénonce régulièrement le niveau de profits. « La moitié des hausses demandées ne sont pas transparentes, mais suspectes », déclare-t-il, en prenant l’exemple du chocolat, le 30 juin sur le plateau de BFM TV. Même diatribe sur la pénurie d’huile de tournesol et les prix qui augmentent de manière injustifiée, selon lui. Le nouveau ministre de l’Agriculture, Marc Fesneau, ne le suit pas et qualifie ces remarques d’« inopportunes ». Richard Panquiault, lui, manque s’étrangler et se dit « écœuré ». « Il jette le trouble sur les industriels. Que veut-il dire ?  Qu’ils achètent mal ? » Le manque de transparence ? « Aujourd’hui, pas un fournisseur ne peut espérer une hausse de tarif s’il ne détaille pas sa facture », assure-t-il. Il soupire : « Les patrons de Nestlé ou de Mars dirigent des filiales présentes dans plusieurs pays européens. Partout, ils arrivent à faire passer des hausses137. » Partout, sauf en France. À leur tour, les sénateurs s’emparent de la question et rendent un rapport trois semaines plus tard. Verdict de cette mission express : « L’essentiel des augmentations est bien en lien avec la hausse des coûts de production. Il ne semble pas y avoir de phénomène massif de hausses suspectes. » En revanche, certaines pratiques ont été relevées, « comme le fait d’augmenter les prix dans les rayons, sans même que le tarif d’achat ait augmenté138 ». Certes, l’un des deux sénateurs appartient au monde agricole et préside une coopérative laitière. Serait-il anti-grandes surfaces ? Il n’empêche, c’est un drôle de comportement de la part de la grande distribution et un désaveu pour Michel-Édouard Leclerc. Accusé régulièrement d’ambivalence, le voilà bel et bien pris en flagrant délit de tartufferie. Quelques mois plus tard, les très sérieux inspecteurs de l’Inspection générale des Finances (IGF) rattachée à Bercy confirment qu’il n’y a pas de profiteurs de l’inflation, ni du côté des industriels ni du côté des distributeurs.

			 

			 Deux anciens ministres ayant régulièrement fréquenté MEL ont pour point commun d’avoir vu les deux faces du distributeur et du système Leclerc. Jean-Pierre Raffarin a démarré sa carrière chez Jacques Vabre, au marketing, et Renaud Dutreil, après avoir été secrétaire d’État au Commerce, à l’Artisanat et aux PME puis ministre des mêmes secteurs au milieu des années 2000, a quitté la politique et racheté une PME fabriquant de l’eau, les sources de Jolival. Tous deux ont découvert l’envers du décor et le deuxième, en particulier, n’est guère étonné par cette ambiguïté : « Le système Leclerc repose sur deux jambes : l’une fait la révérence avec la séduction par les prix bas, l’autre fait des croche-pieds avec des systèmes de rétrocommission plus ou moins légaux, imposés de gré ou de force aux fournisseurs. Michel-Édouard Leclerc peut bien endosser le costume de Robin des Bois, mais alors il faut aligner ses comportements moraux sur ses préoccupations politiques et ne pas défendre les plus modestes tout en vivant grassement sur un système qui profite aux plus forts139. » Signé Renaud Dutreil. Toute l’ambivalence du discours de MEL se trouve là : tirer les prix vers le bas pour attirer le chaland nécessite de rogner ailleurs, notamment sur les prix d’achat, mais aussi de monnayer des services, plus ou moins opaques, auprès des grandes marques. Les négociations commerciales, sans concession, en sont la preuve et, à ce jeu, les acheteurs de Leclerc font partie des plus coriaces.

			 Des négociateurs impitoyables

			De la morale en négos, il n’y en a pas. Sur le terrain, les acheteurs sont biberonnés au principe érigé par Édouard Leclerc : acheter moins cher auprès des industriels pour être les moins chers du marché. En juillet 2017, Emmanuel Macron lance les États généraux de l’alimentation et met autour de la table agriculteurs, industriels, distributeurs. Sait-il que E.Leclerc a aussi les siens, les États généraux du Galec, son groupement d’achat ? Chaque année, entre fin mars et début avril, des centaines d’acheteurs, venus des seize centrales d’achat régionales, les Sca, mais aussi du Galec, se retrouvent au siège de l’entreprise. Ordre du jour : bilan des négociations officiellement terminées le 1er mars à minuit, et, surtout, la conduite à tenir pour les prochains mois. Être acheteur chez Leclerc, c’est une montée d’adrénaline garantie encore plus qu’ailleurs, les « bleus », comme on les surnomme, ayant la réputation d’être impitoyables. Diplômé d’une très bonne école de commerce, Antoine (le prénom a été modifié) achète des pâtes pour tous les centres E.Leclerc de la région Grand Est. Lui reçoit les fournisseurs tous les jours en centrale d’achat. Sur le papier, il fonctionne en binôme avec un adhérent. Ensemble, ils élaborent une stratégie commerciale. Et, le jeudi, quand le duo reçoit les industriels, ils se répartissent les rôles : « Ce n’est pas un jeu très figé. Parfois, je suis le gentil et lui le méchant, parfois, c’est l’inverse. » Comme tous les ans, il a trois mois, entre le 1er décembre et le 1er mars, pour établir les contrats des produits qui seront mis en rayon durant l’année dans  la quarantaine d’hypermarchés de la région. Dès l’automne, Panzani, Barilla, Pastacorp, Garofalo, De Cecco envoient leurs tarifs à partir desquels sont ensuite négociées des remises. Antoine connaît par cœur le prix de revient des produits dont il est chargé, avant même que le fournisseur n’ouvre la bouche. Et pour cause, E.Leclerc fabrique aussi ses propres marques. Cette année, conséquence de la guerre en Ukraine, mais aussi de la flambée des coûts de l’énergie, le prix du blé dur s’envole, celui des emballages et du transport aussi. Autant dire qu’au jeu de la négo, chacun fait valoir ses arguments.

			 

			Ce 28 mars 2022, Antoine se rend donc aux états généraux du Galec pour son secteur (l’épicerie), dans l’immense bâtiment dessiné par Jean-Michel Wilmotte sur les bords de Seine. Il vient écouter la bonne parole et les messages délivrés par la centrale d’achat nationale. MEL passe parfois une tête, mais pas cette fois-ci. Cette année, le Mouvement a accepté une hausse des prix de 3,2 % de la part des industriels, quand ceux-ci réclamaient plutôt 9 ou 10 %. Du jamais-vu après dix ans de déflation continue. Pour l’enseigne, et surtout pour son patron qui passe son temps dans les médias, c’est aussi une question d’image : il faut jouer le jeu afin de ne pas passer pour le mauvais distributeur qui n’a pas accepté les augmentations de tarifs demandées par les industriels. Mais pas trop non plus. Mot d’ordre pour 2022 : acheter plus de promotions. Donc durcir les négos avec les fournisseurs. Selon les niveaux de prix qu’ils ont acceptés, ceux-ci sont classés en plusieurs catégories.  Nom de code en interne : les « packs ». Le code change chaque année pour éviter les fuites auprès des industriels, en général bien informés. En 2021, ils ont des couleurs ; en 2022, ils portent des appellations plus compliquées, du genre « contributeurs » ou « optimisés ». Peu importe, le sens est le même. En vert, les bons élèves : les pains Jacquet, les bonbons Haribo ou les préparations pour pâtisserie Sainte Lucie cette année. Avec eux, les acheteurs des Sca doivent être cool, car ils sont déjà passés à la moulinette au Galec. Eh oui, chez E.Leclerc, petite spécificité, il y a quatre niveaux de négociations : au niveau européen avec la centrale d’achat Eurelec, au niveau du Galec, au niveau de chaque Sca et, enfin, dans les magasins pour certains produits. Ensuite, c’est nouveau, le pack « copains », les marques qui ont maintenu leurs prix. En 2022, Lindt, Carambar ou Materne. Et enfin, le pack « rouge », des marques avec lesquelles la guerre est déclarée. La liste est longue : Nestlé Céréales et Purina, JDE (café), Bonduelle, Lesieur et Andros, etc. Pour la marque de confitures, la sanction est sévère. Compotes et gourdes sortent de tous les Leclerc de France pour un an. Même résultat d’ailleurs à Intermarché et Monoprix. Dans le jargon, on appelle cela le « déréférencement », un classique. Coca-Cola, Heineken y ont déjà eu droit. Quand on vous dit qu’on s’amuse bien chez E.Leclerc.

			 

			Chaque année, Antoine touche une prime indexée sur les performances économiques des produits dont il a la charge, mais pas seulement. C’est aussi en fonction de sa capacité à négocier et à obtenir des conditions favorables.  Sophie Primas, sénatrice des Yvelines et présidente de la commission des affaires économiques au Sénat, connaît bien la grande distribution pour avoir travaillé dans une vie antérieure au sein de la société d’études Kantar. « Entre les bonnes intentions des lois EGAlim et les box des acheteurs, il y a un grand écart. Les acheteurs sont jeunes, brillants et sont encouragés à essorer les fournisseurs. » Selon elle, il y a quinze ans, c’était différent : « Tout n’était pas aussi normé et prévu dans les moindres détails dans les contrats140. » Aujourd’hui, ils font plus de cinquante pages et même les services juridiques des grands industriels s’arrachent les cheveux.

			Entre omerta et coups de pression

			Redoutables, les « bleus », le sont assurément. Aucun industriel n’a voulu témoigner à visage découvert de peur des représailles. C’est dire l’omerta qui règne dans le milieu. Cyril Davidoff a travaillé à La Martiniquaise avant de rejoindre l’Ilec, le lobby des grands industriels. « Leclerc a donné le la pendant des années. Il vendait mieux que tout le monde, achetait mieux que tout le monde, avec des méthodes répréhensibles, mais tout le monde s’en inspirait. Il a bien écrit la partition141 ». Prenez le marché de la charcuterie, ultraconcentré avec deux acteurs principaux, Herta et Fleury Michon. L’acheteur Leclerc va analyser le secteur et faire jouer la  concurrence pour garder le maximum d’entreprises sur ce marché. « Plus il y a de concurrence, meilleur c’est pour obtenir de bonnes conditions », note un industriel. Élémentaire. Mais attention, selon un autre, « il ne faut jamais trop dépendre de Leclerc. On peut l’être de Carrefour, qui vous prévient si cela ne va plus. Leclerc, non ». Le perdre comme client peut signifier 20 % de chiffre d’affaires en moins pour un fournisseur, sans compter qu’après, cela demande des mois, voire des années, pour revenir dans le jeu. « Il faut deux ans et demi chez les “bleus”, contre seulement huit mois à Carrefour. Chez Leclerc, il faut repasser tous les niveaux… », abonde un industriel. Passé de l’autre côté, l’ancien homme politique Renaud Dutreil n’en revient toujours pas. Lorsqu’il se rend dans les fameux box de négociations pour vendre son eau Jolival, en dévoilant parfois son identité d’ex-ministre, il découvre une réalité bien différente de celle des cabinets ministériels : « Dans les centrales, le mépris pour les PME est absolument hallucinant. Une fois, l’acheteur a passé quarante minutes au téléphone sous nos yeux à parler de la tonte de son jardin avec son jardinier. Une autre fois, on nous a demandé des ristournes illégales. » Et de conclure : « La mauvaise monnaie chasse la bonne. Leclerc a dicté un mode de négociation avec les fournisseurs qui a été imposé aux autres142. » L’ancien ministre s’entendrait bien avec Cyril Davidoff.

			Pourtant, assure-t-on chez E.Leclerc, les petits fournisseurs sont souvent mieux traités que les gros. Ils sont  dix-sept mille dans l’agroalimentaire en France, soit 22 % du marché total, quand les multinationales représentent plus de la moitié avec quatre-vingt-douze entreprises seulement143. Un hypermarché travaille avec plus d’un millier de fournisseurs, souvent deux mille, et une centaine de très grandes entreprises. Pendant longtemps, les PME ont fait les frais d’une guerre des prix sans merci entre les enseignes, notamment au début des années 2010. La bataille s’orchestrait autour des grandes marques, et la grande distribution se rattrapait sur les plus petites. Depuis quelques années, celle-ci cherche à redorer son blason. Encore faut-il espérer qu’avec le retour de la hausse des prix et la concurrence acharnée qui en découle, les PME n’en pâtissent pas. Rien n’est moins sûr. De son côté, le Mouvement présidé par MEL affirme réserver aux petites et moyennes entreprises un traitement à part, dit « principe de discernement ». « Nous leur gardons des premiers tours et essayons de signer avant le 31 décembre, rappelle Pierre Chartier, le “Monsieur PME” de l’enseigne, qui possède deux magasins près de Nantes. Les multinationales, elles, on les signe dans la nuit du 28 février au 1er mars144 ! » Beaucoup de petites entreprises doivent aussi leur salut à E.Leclerc, source de débouchés supplémentaires. Il faut savoir que dans une grande surface, hormis le textile, les chaussures et le bazar pour lesquels l’import d’Asie fonctionne à plein, 70 à 80 % des produits sont fabriqués en France. Thomas Carteron brasse de la bière dans le sud-est de la  France, la Trop. Il travaille avec sept magasins E.Leclerc : « Je n’ai jamais eu de problèmes de négociations. Elles sont même plus simples qu’avec les autres. » Et quand il a fallu faire passer les hausses de tarifs du verre et des céréales, le dirigeant assure avoir été entendu. Il s’y est pris à deux fois et a réussi à obtenir 6 % d’augmentation en un an. « Sans les groupes d’indépendants, dont E.Leclerc fait partie, les PME souffriraient trois fois plus », assure un vieux routier du secteur. Sans compter les tout petits fabricants avec lesquels chaque magasin travaille dans sa région. Soit au total plus de dix mille « alliances locales », l’équivalent de 3 % environ du chiffre d’affaires d’un point de vente, qui concernent surtout les produits frais, les fruits et légumes.

			 

			Les rapports entre le Mouvement et ses fournisseurs ressemblent à un éternel jeu de poker menteur, à un jour sans fin. Dans ce jeu de dupes, difficile de démêler le vrai du faux. Il n’y a pas, d’un côté, les méchants distributeurs et, de l’autre, les gentils industriels. Ces derniers se font régulièrement épingler pour entente sur les prix et ne se gênent pas pour modifier leur packaging et leur grammage en période d’inflation. Et les marges des distributeurs sur les produits alimentaires les plus vendus ne sont pas élevées. Ce qui est sûr, c’est que Michel-Édouard Leclerc n’aime pas les multinationales et il le dit haut et fort. À des députés qui l’interrogent en juillet 2019, il rétorque : « Ni moi ni les centres E.Leclerc n’avons d’états d’âme les concernant. Ricard est le roi de la marge en Europe, sinon dans le monde, où il peut représenter 90 % de sa catégorie. » Cela ne l’a pas empêché par le  passé de « sortir » Ricard des magasins parce que les conditions proposées n’étaient pas à la hauteur. En revanche, celui qui assure aux mêmes députés ne pas avoir négocié depuis dix ans est en réalité au courant de tout, quand ça se passe bien et, surtout, quand ça se passe mal. Un grand industriel qui le connaît très bien pour avoir assisté au mariage de ses enfants garde en mémoire ces pratiques : « Michel-Édouard Leclerc les connaît et peut même monter au créneau et négocier en direct. Avec Lactalis et son P-DG, Emmanuel Besnier, c’était avant tout une bataille d’ego. Ils n’ont pas su s’arrêter et tout le monde y a perdu. » L’affaire Lactalis date d’il y a dix ans : le camembert Président avait disparu des rayons un an durant. L’intéressé ne dément pas aimer les rapports de force. Au contraire. Certes, il n’apprécie pas le conflit, mais adore le combat. Nuance. « Je n’aime pas les coups, mais s’il faut cogner, je cogne et je gagne », lance-t-il à Thomas Sotto dans son émission Hors-piste sur France Inter, en janvier 2022. L’ancien pratiquant de karaté, puis d’aïkido, cite souvent le judoka Teddy Riner : « Tout au long de ma vie, j’ai appris à déstabiliser l’adversaire. Toute l’adversité que j’ai reçue, j’ai appris à la contrer comme ça. » Il aime se battre, sans se départir de son sourire, joue, et gagne souvent.

			 

			Richard Panquiault, le tigre trompé, trouve que le procès fait par Michel-Édouard Leclerc aux grands groupes, dont il dénonce régulièrement les profits, n’a pas lieu d’être. Et signale, étude à l’appui145, que sur les  cinq dernières années, E.Leclerc n’a pas vu sa rentabilité baisser, alors que celle des industriels alimentaires s’est dégradée. Un phénomène pire encore pour les fabricants de produits d’entretien et d’hygiène-beauté : « Il faut comparer ce qui est comparable. La marge nette, c’est comme regarder le numérateur sans le dénominateur. Un industriel comme Unilever sort 15 % de marge nette et Leclerc 1,5 %, mais il faut regarder le retour sur capitaux investis, le coût de financement des activités, le ratio entre la marge et les investissements. » À l’écouter, les grands fabricants internationaux ne voudraient plus investir en France de peur des relations délétères entre l’industrie et le commerce et du fait de lois les plus complexes du monde.

			 

			Les hommes politiques en perdent leur latin. Les lois s’enchaînent et ne règlent (presque) rien ou pas grand-chose. Cinq textes en dix ans n’ont pas permis d’enterrer la hache de guerre. Adoptée en 2008, la loi de modernisation de l’économie (LME), poussée par Michel-Édouard Leclerc auprès de Nicolas Sarkozy, donne la possibilité aux distributeurs de négocier librement leurs tarifs avec les fournisseurs, en mettant fin aux marges arrière, tous ces services de mise en valeur des produits facturés par les distributeurs. Las ! Les groupes indépendants, dont E.Leclerc au premier rang, mais aussi Intermarché et Système U, en profitent pour baisser les prix et gagner des parts de marché. Et négocient toujours au passage des  services. Rebelote en 2017. Cette fois, Emmanuel Macron se fixe pour priorité d’améliorer le revenu des agriculteurs, ce qui passe par une remise à plat des relations entre l’amont (les industriels) qui leur achète de la matière première (lait, œufs, farine, viande, etc.) et l’aval (les distributeurs). Le président de la République fraîchement élu choisit Rungis le 11 octobre 2017 pour lancer un grand plan de l’alimentation en faveur de la « ferme France ». Désormais, ce sera aux agriculteurs de fixer le prix suivant le coût de production. S’ensuivent deux lois à trois ans d’intervalle, EGAlim 1 en 2018 et EGAlim 2 en 2021.

			Raté ! La première version de la loi n’a pas permis aux agriculteurs de s’y retrouver et d’augmenter leurs revenus. Devant ce constat d’échec, les députés décident de convoquer toutes les parties à l’Assemblée nationale pendant cinq mois. Entre mars et juillet 2019, sous la direction de Thierry Benoit, député d’Ille-et-Vilaine, et de Grégory Besson-Moreau, député de l’Aube, ils écoutent les patrons des enseignes de distribution, les industriels, souvent à huis clos… En tout, quatre-vingt-huit auditions ! Olivier Huet et Sébastien Chellet, deux hommes forts du Galec, mais aussi, bien sûr, Michel-Édouard Leclerc et Stéphane de Prunelé, son fidèle lieutenant, ainsi que les dirigeants de la centrale européenne Coopernic passent sur le gril.

			Thierry Benoit : « La guerre des prix, vous l’alimentez quand même ? »

			Michel-Édouard Leclerc : « Qu’il y ait des butoirs sur les prix ne nous choque pas, d’autant qu’il y en a sur les salaires, à savoir le smic. »

			 L’art de botter en touche� Dans les faits, de l’aveu même des hommes du Galec entendus par les députés, les chiffres montrent que, en 2019, 65 % des produits qui composent un Caddie ont été achetés à la baisse par E.Leclerc, et 35 % à la hausse. Ça, c’était avant l’inflation d’aujourd’hui.

			 

			Toutes ces lois de régulation commerciale ont bien eu pour effet de tirer les prix vers le bas pendant des années. Les agriculteurs affirment que les distributeurs ne respectent pas leurs coûts de production ; les distributeurs répondent que les industriels ne leur donnent pas l’information. Chacun se débarrasse du sujet et les négociations commerciales donnent lieu à des psychodrames sans fin. Michel-Édouard Leclerc y voit une querelle très franco-française : « Dans les autres pays, on reproche aux commerçants de vendre cher. Celui qui est mal, c’est celui qui fait des marges. Chez nous, c’est l’inverse : ceux qui ne vendent pas cher sont discrédités. En France, il y a un leitmotiv selon lequel le prix de vente est corrélé au prix d’achat. Dans le luxe, on n’établit pas de lien entre le coût de la matière première et le sac Hermès ou le bijou Cartier. Si Casino vend 20 % plus cher que nous, ce n’est pas parce qu’il a acheté 20 % plus cher aux agriculteurs146 ! » Sous-entendu : c’est parce que Casino achète mal ou marge plus.

			L’art et la manière de contourner la loi

			 En fait, à chaque fois, la loi est détournée par les distributeurs, jamais à court d’idées pour faire fructifier leur business. « Dès que les pouvoirs publics leur imposent une contrainte de plus, ils la reportent sur les industriels », juge Jean-Pierre Raffarin. Dernier exemple en date, l’histoire des 10 % imposés par le seuil de revente à perte (SRP). Pour faire simple, la loi EGAlim 1 oblige E.Leclerc, comme les autres, à prendre 10 % de marge sur les produits alimentaires qui tournent le plus, au-delà du SRP ou seuil en dessous duquel un distributeur ne peut revendre un produit sous peine de sanction. Mais au lieu d’améliorer les revenus des industriels et, par ricochet, celui des agriculteurs, le résultat donne une idée du degré d’imagination des distributeurs : les dix centimes supplémentaires du prix de vente du pot de Nutella vendu un euro, par exemple, sont le plus souvent tombés dans leur escarcelle, et ils en ont profité pour vendre plus de marques propres, les leurs, et moins de grandes marques. Rira bien qui rira le dernier.

			 

			En fin de compte, le jeu d’équilibre entre une grande distribution archiconcentrée d’un côté et l’industrie de l’autre dans toute sa diversité est-il vraiment sain ? Pour cet industriel, la responsabilité en incombe à l’État : « Il s’est montré laxiste et a laissé faire la concentration de la grande distribution autour de cinq ou six centrales d’achat. Il y en avait douze en 2003. Face à cela, les multinationales ont cherché à avoir une situation de monopole, voire d’oligopole. Une espèce de jeu d’équilibre malsain en découle entre les deux, chacun ayant besoin l’un de l’autre. » Les Danone, Pernod-Ricard,  Ferrero ou Nestlé ont déplacé le terrain de jeu en Europe et donné beaucoup d’argent aux distributeurs sous forme de remises avec des contreparties qui ne devraient pas toujours exister. « Ça fait dix lignes en bas du contrat et porte sur des choses interdites, comme les accords de gammes. » Démonstration : un grand fabricant de chocolat négocie avec E.Leclerc en Belgique et définit un chiffre d’affaires à atteindre dans les six cents magasins, en échange de quoi il lui donne 7 % du chiffre d’affaires réalisé (c’est entre 4 et 10 %, généralement). Une somme qui reste dans le pays, pour des raisons fiscales, imagine-t-on.

			 

			Ce genre de pratiques, on les dément formellement au sein du Mouvement. « Il n’y a aucune rétention de ristournes ou quoi que ce soit, a affirmé Olivier Huet, alors patron du Galec, devant les députés de l’Assemblée nationale le 11 juillet 2019. Les prix qui sont négociés redescendent en totalité au sein des magasins qui s’approvisionnent sur la base du prix négocié au centime d’euro près ». Interrogé par nos soins, Michel-Édouard Leclerc confirme : « Aucun argent ne reste. Toutes les conditions d’achat n’ont qu’une seule destination, le compte d’exploitation des magasins. Ces histoires font partie de la mythologie147. » Les centrales à l’étranger, à Bruxelles précisément, baptisées les « supercentrales », existent bel et bien. La première, Eurelec Trading, fonctionne comme une vraie centrale d’achat. Elle achète des produits d’une petite trentaine de grandes marques pour les revendre dans différents pays européens (Allemagne,  France, Autriche, Pologne, Portugal). Créée avec un autre puissant groupe de distribution, allemand, Rewe, elle a pour but d’obtenir des prix supercompétitifs pour les cinq milliards d’euros de volume d’affaires qu’elle négocie chaque année, dont la moitié pour E.Leclerc.

			 

			Seule particularité qui prête à sourire : son siège se situe à Bruxelles. Aux députés qui l’interrogent ce 11 juillet 2019, Stéphane de Prunelé a répondu tranquillement : « Vous n’êtes pas sans savoir que le Thalys qui va à Cologne passe par Bruxelles. » Exact. Rewe ayant son siège à Cologne, en Allemagne, le choix de Bruxelles tombe sous le sens. Soit. Et puis, comme le souligne l’expert Olivier Dauvers, « tous les distributeurs ont des centrales européennes. Réduire le prix bas de Leclerc à sa relation avec les fournisseurs est une erreur. Ce n’est pas l’assassin des industriels au nom du prix bas148 ». C’est aussi parce qu’il est plus efficace que les autres, mieux organisé. Certes. Nous y reviendrons d’ailleurs. Mais là où le bât blesse, c’est qu’avec Eurelec, l’enseigne échappe au droit français, donc à toutes nos lois jugées contraignantes par les distributeurs. En étant à Bruxelles, pas besoin de négocier pendant seulement quelques mois de l’année, pas besoin de ne pas dépasser 25 % de promotions comme le stipule EGAlim, pas besoin d’être plus transparents sur la facture ! Pratique, autant que la situation de Bruxelles, entre Paris et Cologne. Michel-Édouard Leclerc n’en démord pas : « La Commission européenne incite bien au regroupement des achats pour  faire profiter le consommateur de meilleurs tarifs. C’est possible dans des secteurs comme l’aérien, la téléphonie ou l’automobile, et pas pour la grande distribution149 ? » Cette manière de prendre le consommateur en otage en irrite plus d’un.

			Pas vu, pas pris !

			Le prochain dossier revêt un nom bien sibyllin pour le profane : les « pénalités logistiques ». On l’a vu, chez E.Leclerc, les acheteurs – et leur cas n’est pas isolé, répétons-le – ont plus d’un tour dans leur sac. Ces temps-ci, la mode revêt ce joli nom. Chaque fois qu’un fournisseur arrive en retard pour livrer des marchandises, il passe à la caisse. Certes, ces pénalités ont toujours existé, mais rarement atteint cette ampleur. « Pour quarante motifs, énumère Cyril Davidoff. Des palettes pas conformes, des étiquettes mal collées, des heures de retard avec, pour chacune, un palier… » Un acheteur d’une Sca confirme : « Cette année, ma prime individuelle, c’était négocier le plus de pénalités possible et récupérer le maximum d’argent sur le dos des industriels. On abuse un max. » Au moins, c’est clair. Une heure et demie de retard, et c’est 25 % de pénalité, surtout si le produit est en promotion. Bref, pour Cyril Davidoff, un « aspirateur à pognon » qui s’élèverait à la coquette somme de cent quatre-vingts millions d’euros pour la seule année 2022, dont un tiers concerne E.Leclerc.  Prudent sur ce coup-là, presque gêné, Michel-Édouard Leclerc nous lance : « C’est un sujet de fond, mais nous n’avons aucun contentieux à ce jour sur les pénalités150. » Donc, elles existent, en déduit-on benoîtement. Pas vu, pas pris. Alors, mi-ange mi-démon, Michel-Édouard Leclerc ? « Il ne faut s’attendre à rien avec lui », répond, implacable, un ancien ami. Ou à tout.

			 

			S’il fallait les qualifier, les gens de Leclerc ressembleraient-ils à des Gaulois irréductibles défendant leur village face à des multinationales avides de profits, à des cow-boys courageux protégeant le porte-monnaie du pauvre consommateur ou, à l’inverse, à des maquignons peu scrupuleux profitant de leur pouvoir pour en demander toujours plus ? Sans doute les deux. « Toute vérité n’est que la vérité de celui qui l’a dite », répondrait Éric-Emmanuel Schmitt paraphrasant l’Évangile. Ce dont nous sommes sûrs, c’est que la France remporte le bonnet d’âne en ce qui concerne les relations entre distributeurs et industriels. Une étude très sérieuse réalisée dans quarante-cinq pays par le cabinet d’études Advantage Group International le confirme. « En France, par rapport aux autres pays du monde, les distributeurs évaluent plus négativement les industriels sur l’alignement stratégique, la logistique, la profitabilité et la construction d’une relation de confiance. Les industriels évaluent encore plus négativement les distributeurs sur une relation profitable mutuelle, l’efficacité  décisionnelle et la logistique151 », liste Christophe Bouyé, directeur pour la France d’Advantage International. Pis, contrairement aux autres pays, la situation ne s’améliore pas depuis trois ans. Et si le mal se situait aux racines, à la construction même du prix ? Michel Biero en est persuadé. Celui qui dirige les achats de Lidl en France depuis plus de vingt ans a sa petite idée sur la question. Avec son habituel franc-parler, il n’y va pas par quatre chemins : « La France est le seul pays où les négociations sont gérées par une loi dont le socle de négociation repose sur le tarif général, d’une totale opacité152. » À l’entendre, « ce tarif, c’est le chapeau de Perlimpinpin. Le distributeur négocie des services auprès des industriels : et je te mets dans le prospectus, et je te mets en tête de gondole, et je ne fais que des camions complets… » À Lidl, il y en a mécaniquement moins puisque l’enseigne vend 90 % de produits à sa propre marque. CQFD.

			Dans le collimateur de Bercy

			Encore plus opaques sont les pratiques des centrales qui facturent des services. E.Leclerc fait partie de deux structures. La première, Coopernic, est connue. Fondée le 16 février 2007 avec plusieurs autres collègues européens (Rewe, mais aussi le belge Colruyt et l’italien Conad), elle existe toujours aujourd’hui avec de nouveaux  alliés (le néerlandais Ahold et le belge Delhaize). Romain Provost l’a dirigée pendant six ans : « Cela fonctionne comme un centre de facturation, pas de profits. Cela nous permet de travailler nos assortiments : nous envoyons un cahier des charges aux industriels, par exemple pour faire fabriquer du papier toilette sous notre marque, et obtenons de meilleurs tarifs car nous sommes plus nombreux153. » À plusieurs, c’est bien connu, on est plus forts. Tellement plus forts que Coopernic facture aussi des « services ». Et là, au dire des fournisseurs, leur imagination est sans limites. Intarissable sur le sujet, Cyril Davidoff s’emporte : « Tous les distributeurs, pas seulement Leclerc, vendent aux industriels des services disproportionnés ou fictifs. Même s’ils n’en veulent pas, ils sont obligés de payer154. » Un droit de péage, alors, comme au Moyen Âge pour entrer dans les villes ? Dans ces fameux services, on trouverait des études inutiles, des réunions au sommet, « top to top » dans le jargon, avec le grand chef… Lorsque le député d’Ille-et-Vilaine Thierry Benoit a auditionné à huis clos des industriels en 2019, quelle ne fut pas sa surprise d’entendre une entreprise qui n’a aucune activité internationale lui assurer avoir payé deux cent mille euros de services à Coopernic. Selon l’Ilec, le bras armé des multinationales que Michel-Édouard Leclerc exècre tant, les accords internationaux ont rapporté un milliard et demi d’euros aux distributeurs sur trois ans. Car tous ont recours aux mêmes procédés. Jusqu’à il y a peu, Intermarché appartenait à la  centrale de services européenne Agecore, basée en Suisse. Auchan a aussi la sienne, Patinvest, au Luxembourg…

			 

			La seconde structure s’appelle Coopelec. Installée aussi à Bruxelles, « à cent cinquante mètres des bureaux de la Commission », comme aime le rappeler Stéphane de Prunelé à ceux qui s’étonnent, sa raison d’être serait statutaire. « C’est l’outil représentant les seize Sca françaises et les quatre coopératives internationales adhérant à Coopernic, explique l’homme de l’ombre devant les députés. Nous l’avons créé pour centraliser tous nos acheteurs, parce que sur le plan administratif, commercial et comptable, pour Coopernic, c’est très compliqué d’avoir vingt-deux interlocuteurs ». Vingt-deux, soit les seize Sca et les pays (Pologne, Espagne, Portugal, Italie, Slovénie et Andorre) dans lesquels E.Leclerc est présent. Coopelec, interlocuteur unique auprès de Coopernic ? À l’Ilec, Cyril Davidoff s’étrangle : « Coopelec, c’est un vrai scandale. Cela correspond au trop-perçu par Coopernic, la première centrale de services que E.Leclerc a dissoute pour en recréer une. C’est leur coffre-fort à eux : de la marge, des drives, des magasins, la politique RSE… Une machine magnifique. » Là, on reste coi.

			Fantasme ou réalité ? Il n’empêche, ce type de pratiques intrigue jusqu’au plus haut niveau, jusqu’à Emmanuel Macron. Celui-ci n’avait-il pas déclaré en inaugurant un Salon de l’agriculture, celui de 2020, vouloir y mettre un terme ? « Ce ne sont pas des tendres, moi non plus, ça tombe bien. » Ambiance… Dans ce jeu de massacre entre forts et moins forts, l’État prend des sanctions pour arbitrer. Les services de la Direction  générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) sont donc partis à la chasse de ces mauvaises pratiques. Ces dernières années, le gendarme de Bercy a infligé plusieurs amendes aux distributeurs, dont Leclerc. En quatorze ans, selon le relevé minutieux fait par les députés qui ont mené leur enquête en 2019, le Mouvement a eu droit à sept assignations. Sept assignations pour pratiques déloyales, que ce soit en France, à l’échelle d’Eurelec ou de Coopernic.

			 

			Acte I. En 2015, la Cour d’appel de Paris condamne E.Leclerc à restituer soixante et un millions deux cent mille euros à quarante-six fournisseurs, ainsi qu’à une amende d’un montant de deux millions d’euros. En cause : un déséquilibre significatif dans les relations commerciales. Concrètement, des ristournes d’office imposées par le Galec aux industriels. Chacun d’entre eux a droit alors à une compensation : deux millions quatre cent mille euros pour Bonduelle, cinq millions pour Fleury Michon, la même chose pour Lactalis et Nestlé, neuf millions d’euros pour Ferrero (Nutella)…

			 

			Acte II. En 2018, perquisitions au siège d’Ivry-sur-Seine. Il a fallu trois ans d’enquête aux services de Bercy pour mettre en lumière des pratiques peu orthodoxes du distributeur à l’égard de ses fournisseurs : des demandes de remises de 10 % au motif que les marques étaient aussi présentes chez un hard-discounter. Tout le monde reconnaît à l’époque Lidl, à tel point que l’on parle de « taxe Lidl ». Cette fois, E.Leclerc risque vingt-cinq  millions d’euros d’amende et quatre-vingt-trois millions d’euros de remboursement aux fournisseurs lésés, soit la coquette somme de cent huit millions d’euros. À l’aune de quarante-deux milliards d’euros de chiffre d’affaires (hors carburants), cela ne pèse pas lourd, mais la condamnation n’arrange pas l’image du distributeur, en particulier auprès des pouvoirs publics. Trois ans plus tard, surprise de taille : le jugement est cassé par le tribunal de commerce de Paris. Deux avocats contactés par les journalistes de LSA se disent étonnés : « C’est assez inexplicable. L’erreur de Bercy a probablement été de se baser sur un seul article du Code du commerce, alors qu’il aurait pu ou dû en nommer plusieurs155. »

			 

			Acte III. Juillet 2019. L’enseigne au panonceau bleu et orange est condamnée par Bercy à une amende record de cent dix-sept millions trois cent mille euros. Les griefs portent toujours sur les mêmes pratiques : E.Leclerc est accusé d’imposer aux fournisseurs des baisses de tarifs non justifiées. Michel-Édouard annonce immédiatement faire appel devant la Cour de justice européenne. Aujourd’hui, concède-t-il, « tout le monde ne fait pas tout bien. Quand on est face à Procter ou Unilever, on n’est pas chez les Bisounours. Chaque service juridique a regardé. Souvent, nous sommes condamnés en droit français, mais pas au niveau européen. Ce sont des assignations politiques156 ». Dans le collimateur de Bercy figure également Intermarché, condamné à payer vingt  millions d’euros pour défaut de transparence dans les contrats sur les prestations d’une centrale internationale, en l’occurrence Agecore. Bref, Leclerc n’est pas le seul et Bercy n’en a pas fini.
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			9.

			La baguette de la discorde

			« Mon électorat, c’est dix-huit millions de personnes

			qui viennent faire leurs courses chez moi.

			Je suis redevable d’augmenter les prix agricoles français […],

			mais 30 % de variation du prix du blé ne fait qu’un impact

			d’un centime sur le prix de la baguette. »

			Michel-Édouard Leclerc,
audition devant le Sénat, 19 janvier 2022

			Pour quelques centimes de moins

			« La richesse et la pauvreté devant également disparaître du régime de l’égalité, il ne sera plus composé un pain de fleur de farine pour le riche et un pain de son pour le pauvre. Tous les boulangers seront tenus, sous peine d’incarcération, de faire une seule sorte de pain : le pain de l’Égalité. » Ainsi naît l’ancêtre de la baguette de pain, sur un décret de la Convention, le 25 Brumaire de l’an II, c’est-à-dire le 15 novembre 1793. Fini les pains différents selon les classes sociales, le pain devra être le même pour tous. Plus de deux siècles après que les  Français eurent marché sur la Bastille à cause du prix du pain, la baguette soulève de nouveau des débats passionnés. Preuve que c’est toujours un fort « marqueur », comme disent les « marketeux » du xxie siècle. Cette fois aussi, il s’agit du prix. Et le craqueur d’allumettes s’appelle encore Michel-Édouard Leclerc.

			Janvier 2022. Un matin, les cinq cent quarante-quatre patrons de magasins reçoivent un mail. À partir du 11 janvier, le prix de la baguette de deux cent cinquante grammes sera bloqué, pendant six mois, à vingt-neuf centimes. « Il y a des symboles qu’il faut défendre coûte que coûte », vante la pub imaginée par BETC pour E.Leclerc et placardée dans les rayons boulangerie des hypermarchés. Aujourd’hui, nous voilà bien loin d’un pain pour tous : le prix de la baguette varie de moins de quarante centimes dans les grandes surfaces à un euro vingt, voire un euro trente dans les grandes villes. Avec un peu de recul, une question surgit : et si cette polémique inutile révélait un fossé plus profond ? « Tout cela montre la grande ignorance dans laquelle vit une moitié des Français à l’égard d’une autre moitié157 », constate Bertille Toledano, la patronne de BETC, dont les équipes ont mis en musique l’idée de Leclerc. À son crédit, avant la campagne tant décriée, le prix de la baguette dans les centres E.Leclerc oscillait déjà entre vingt-quatre et trente-cinq centimes. Ici, il a baissé, là, il a augmenté. Il n’a donc pas baissé partout, contrairement à ce qui a été dit dans les médias. En tout cas, il n’est jamais loin du prix moyen de la baguette en grandes surfaces.  Mais un peu moins cher cependant qu’à Intermarché ou à Carrefour au même moment.

			 

			Sitôt l’opération annoncée, elle provoque l’ire de tous, des acteurs de la filière aux politiques. Dominique Anract, Julien Denormandie, Thierry Marx et Christiane Lambert ont un point commun : ils n’aiment pas le goût de la provocation de Michel-Édouard Leclerc qu’ils considèrent comme un imposteur, le chantre des prix bas au détriment de la valeur du travail des agriculteurs et, en l’espèce, des boulangers. Mais alors pas du tout. Le premier, président de la Confédération nationale de la boulangerie-pâtisserie française (CNBPF), monte immédiatement au créneau : « Leur but, c’est quoi ? C’est de rincer des professions comme ils l’ont fait avec les disquaires, les pompistes ou les pharmaciens pour avoir la mainmise et remettre un prix normal ? C’est choquant, c’est scandaleux158. » Dans l’hémicycle, le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation de l’époque, Julien Denormandie, s’indigne également. « Ne soyons pas dupes, il s’agit d’une opération de communication », répond-il le 18 janvier à un député en colère, Jérôme Nury, élu de l’Orne. Celui-ci ne fait pas dans la nuance : « Bien sûr, derrière ce fracas médiatique, le chef d’entreprise, pas très clair, s’offre une campagne de communication pas chère. Ce buzz lui permet également de se draper de vertu en s’autoproclamant défenseur des consommateurs. Quand son homonyme libérait avec courage la France et l’Orne, lui libère avec cynisme  la duplicité dans un business déjà peu moral159. » Les mots sont violents et donnent la mesure du malaise. Le troisième, le célèbre chef Thierry Marx, davantage connu pour sa cuisine moléculaire que pour ses boulangeries parisiennes Thierry Marx Bakery, insiste : « En baissant le prix de la baguette à vingt-neuf centimes, au moment où les matières premières flambent, c’est toute une filière qu’on assassine160. » Il conclut : « Quand de sermons publicitaires en psaume cathodique, on porte l’amour des plus pauvres en bandoulière, on commence par augmenter le niveau de vie des salariés. Pas par baisser le prix du pain pour créer du flux dans les magasins. » Pas faux. Enfin, Christiane Lambert, la présidente de la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA), premier syndicat agricole français, choisit Twitter pour fustiger celui qu’elle considère comme l’assassin de l’agriculture française. « Combien de boulangers Leclerc va-t-il tuer avec sa baguette d’appel à vingt-neuf centimes d’euro ? Honte à lui au moment où les prix des matières premières flambent et où la loi EGAlim impose la répercussion ! Encore un coup de poignard pour contourner la loi. Qui va trinquer pour compenser ? » Réponse : les agriculteurs.

			Une marge confortable

			De son côté, Michel-Édouard Leclerc se défend aujourd’hui d’avoir voulu faire naître la polémique.  Celle sur la baguette, il ne l’avait vraiment pas vue venir, foi de MEL. Hum, hum… Connaissant son sens de la provocation, faut-il le croire ? « On venait de passer Noël, le sujet sur l’inflation enfle. On en parle au Comité stratégique et on évoque l’idée d’une opération sur le prix du porc. Mais ce n’était pas une bonne idée : attaquer la côte de porc, c’est mettre un chiffon rouge devant le drapeau breton. On me propose la baguette, on me dit qu’on a déjà passé deux hausses de prix de la farine. On décide d’y aller161. » Un joli coup pour le premier boulanger de France, avec 18,4 % de part de marché162. À l’échelle des magasins, la baguette blanche de deux cent cinquante grammes représente moins de 20 % des volumes, autour de 17 %. Les quantités varient beaucoup entre le nord et le sud de la France selon les différences de pouvoir d’achat. 1793 n’est pas si loin. Ainsi, au sud de Lille, elle peut représenter jusqu’à 30 % des volumes de pain vendus quotidiennement, quand, en Provence, elle ne dépasse pas les 5 %, avec deux cent cinquante baguettes à moins de trente centimes écoulées chaque jour.

			Ce qui ne change pas, c’est son prix de revient. Car, au fond, de quoi parle-t-on ? Décortiquer les vingt-neuf centimes de la baguette de la discorde vaut la peine. Le prix de revient d’une baguette de pain repose essentiellement sur la main-d’œuvre et le coût logistique (dont l’énergie pour les fours et le transport), le prix de la matière première (eau, farine, levure, sel) ne dépassant pas les cinq centimes. Faisons le calcul : sur une baguette  vendue vingt-neuf centimes, le coût de revient ne va pas au-delà de dix-huit centimes, de quoi laisser une marge confortable à Leclerc, de l’ordre de onze centimes, au minimum. Michel-Édouard Leclerc peut donc sans barguigner et sans trop de dommages collatéraux annoncer un blocage des prix, en baissant sa marge, et sans léser les producteurs agricoles et les meuniers. En la matière, l’Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires, présidé par le professeur d’économie Philippe Chalmin, spécialiste des matières premières, fait office de juge de paix. Et que dit-il dans un rapport paru en 2021 ? « Une part de 6,5 % du prix hors TVA de la baguette de pain revient à l’indicateur de la matière première blé tendre meunier, 5,1 % va à la marge brute des meuniers et 87,8 % à la marge en aval de la meunerie, assurant la transformation et la distribution163. » Soit une marge encore plus large que celle que nous indiquions. Auditionné par les sénateurs le 19 janvier 2022, le provocateur en titre Michel-Édouard Leclerc a pu répondre tranquillement à leur question : « Mon électorat, c’est dix-huit millions de personnes qui viennent faire leurs courses chez moi. Je suis redevable d’augmenter les prix agricoles français […], mais 30 % de variation du prix du blé ne fait qu’un impact d’un centime sur le prix de la baguette. »

			 

			Le consommateur achète donc plus de services et de loyers que de matière première. Allons voir sur place comment ces fameuses baguettes sont fabriquées. D’un  centre E.Leclerc à l’autre, les procédés se ressemblent. Norbert Faraco, 62 ans, connaît bien la fabrication du pain, son grand-père était boulanger-pâtissier. Aujourd’hui, cet adhérent d’un magasin situé au Luc-en-Provence passe la main à son fils, Loïc. Lui a baissé le prix de la baguette de trente-quatre à vingt-neuf centimes. « On en fait deux cent cinquante par jour, mais le client préfère la tradition164 », précise Loïc Faraco. La « tradition » vendue quatre-vingts centimes. Le Leclerc du Luc en vend près de huit cents par jour. La baguette à vingt-neuf centimes est issue de pâtons surgelés, d’origine française, assure le jeune patron : « Le pâton est meilleur que le précuit surgelé. Après l’avoir pétri, nous le mettons en chambre de pousse pendant deux heures. » Un coup de lame pour scarifier la baguette, vingt minutes de cuisson et c’est parti pour huit fournées par jour.

			 

			Rien à voir avec la fabrication des traditions et encore moins avec le savoir-faire d’un boulanger traditionnel. Autant comparer H&M et Chanel, la confection de masse et la haute couture ! Dans sa boulangerie, rue des Moines, à Paris, Joël Defives vend plusieurs sortes de baguettes. Ici, en plein cœur des Batignolles, un quartier débordant de jeunes urbains actifs aisés, la baguette la plus simple vaut un euro, et la tradition un euro trente. On est loin de la baguette à vingt-neuf centimes… Dans celle-ci, soutient-il, la matière première n’est pas de bonne qualité. Actuellement, c’est l’électricité qui coûte le plus cher. Son raisonnement fait réfléchir : « La baguette  à vingt-neuf centimes, le consommateur la paie trois fois : une fois au magasin, une fois parce que ça va le rendre malade et une autre fois parce qu’il faudra nettoyer les terres des pesticides165. » Et de poursuivre : « Nous, on fait venir notre blé de la Beauce, pas d’Ukraine, et je ne prends que des farines CRC166, contrôlées certifiées qui soignent l’environnement et tiennent compte du bien-être animal. » Sa baguette à un euro trente – attention, la tradition, pas la simple baguette blanche – est faite avec du levain naturel, pas de la levure chimique. La pâte fermente pendant dix-huit heures avant d’être divisée, façonnée, puis mise en chambre de pousse cinq à six heures, trois fois plus longtemps que chez E.Leclerc. Ce qui, selon Joël Defives, lui donne plus d’arômes et la rend plus digeste. Dans sa baguette, le coût de la matière première monte à 25 % du prix total, le reste sert à payer le personnel, les charges fixes et la marge. En ce moment, son souci, c’est l’explosion de la facture d’électricité. Sa baguette a pris dix centimes en mai dernier. Lui trouve le coup de Leclerc déloyal : « Le consommateur peut penser que l’artisan s’en met plein les poches. » Entre la baguette de la discorde et la baguette d’un boulanger, la comparaison s’avère donc tout simplement impossible.

			Une usine à gaz

			Un mois avant l’inauguration du Salon de l’agriculture 2022, Michel-Édouard Leclerc se serait bien passé de  cette polémique, certains adhérents aussi. Elle n’est pas du goût de tous : « Cette initiative ne nous a pas paru très judicieuse par rapport aux agriculteurs », confie un patron de magasin. Le moment choisi tombe mal, quelques semaines après l’entrée en vigueur de la deuxième mouture de la loi EGAlim. Adoptée en octobre 2021, cette version, le bébé de Julien Denormandie, ministre de l’Agriculture lors du premier quinquennat d’Emmanuel Macron, met en place un « tunnel tarifaire » destiné à sanctuariser le prix de la matière agricole. Autrement dit, le prix de la matière première, le blé pour le pain, la nourriture animale pour les porcs, n’est plus négociable. Il est fixé à partir des indicateurs que chaque filière a déterminés. Plus question pour les acheteurs des supermarchés ou des usines de transformation de chercher à faire pression sur les prix d’achat auprès des éleveurs. Dans un yaourt, par exemple, le prix de la matière première atteint 30 %, le reste relève du transport, du marketing, etc. Et là, accrochez-vous, ça se complique. Dans les négociations, l’industriel a le choix entre trois options : soit préciser les prix de chaque matière première agricole, soit indiquer le prix agrégé de l’ensemble des matières premières, soit, enfin, recourir à un tiers de confiance pour certifier le tarif. C’est cette option que la majorité des industriels a choisie. Cette option est-elle réellement transparente ? Qui sont ces tiers de confiance ? Soupçonnée d’être une loi électoraliste six mois avant l’échéance présidentielle, la loi EGAlim 2 est jugée trop complexe par beaucoup de professionnels. Combien de temps tiendra-t-elle ? Les paris sont ouverts.

			 

			 Présent au Salon de l’agriculture depuis 2015, ce qui ne risque pas d’arriver à MEL tant ses rapports avec le monde de l’agriculture restent tendus, Michel Biero, chef d’orchestre des achats chez Lidl, déplore le système et, au passage, tacle son concurrent Michel-Édouard Leclerc : « EGAlim, au départ, c’était bien. Mais cinq cent cinquante amendements plus tard, c’est une usine à gaz. Toutes les grandes marques ont choisi l’option 3, et les PME, l’option 1. Michel-Édouard Leclerc, c’est le Robin des Bois du pouvoir d’achat. En faisant quelques efforts, il pourrait l’être aussi pour l’agriculture167. » Pierre-Yves Jestin, à la tête de la coopérative bretonne Savéol, producteur de tomates et de fraises, croise, en tant que voisin, Michel-Édouard Leclerc en Bretagne. « Il souffle le chaud et le froid. C’est dommage. Pour qu’il y ait un meilleur partage de la valeur, il faudrait travailler tous ensemble168. » C’est bien pourtant ce qu’a voulu faire Grégory Besson-Moreau, le député à l’origine de la loi : « Nous l’avons construite avec les agriculteurs, les industriels et les distributeurs. Michel-Édouard Leclerc, comme les patrons de Système U et d’Intermarché, a beaucoup participé169. » L’ancien député est fier de sa loi, « la seule votée à l’unanimité par les deux chambres ».

			 

			Une seule question vaut la peine d’être posée. Placés à l’extrémité de la chaîne, les agriculteurs verront-ils leurs revenus s’améliorer dans cette partie de billard à trois bandes ? Un premier bilan dressé au bout de six  mois par l’Observatoire des négociations commerciales, organe indépendant placé sous l’égide des ministères de l’Économie et de l’Agriculture, fait état d’une augmentation de 3,5 % du prix de vente des agriculteurs ou des industriels aux distributeurs. C’est toujours ça de pris. « S’il n’y avait pas eu EGAlim, ce serait pire170 », fait remarquer Serge Papin, l’ancien patron de Système U, dont le rapport a servi de base pour construire la loi. Un premier progrès, donc, mais qui reste insuffisant aux yeux des exploitants agricoles qui pointent une hausse bien plus importante de leurs charges, entre le coût de l’énergie, du transport ou des emballages. Dans cette conjoncture plus que difficile, beaucoup ne voient pas comment Michel-Édouard Leclerc peut à la fois continuer à baisser ses prix tout en affirmant mieux payer les agriculteurs. Chaque semaine, pendant des mois, Julien Denormandie a envoyé au patron des centres E.Leclerc les prospectus de son enseigne. Entourés en rouge, le prix du kilo de porc ou celui du kilo de tomates. « Pas assez cher », griffonne la main du ministre. MEL, qui ne manque jamais de vous montrer les textos de l’ancien ministre de l’Agriculture lorsqu’il vous croise, l’appelle « Juju ». Loin d’être affectueux, le surnom est plutôt railleur, les rapports entre les deux hommes ne sont pas bons. Très apprécié du monde agricole, ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts de formation, « Juju » ne partage pas grand-chose avec « Mimi ». « Pour Denormandie, Leclerc, c’est l’empêcheur de sa loi, rapporte un proche de l’ancien ministre. C’est le maillon le  plus fort de la chaîne, le distributeur, qui pèse sur l’agriculture, avec ses prix bas. » Dommage que nous n’ayons pas pu recueillir la version de l’intéressé, mais celui qui n’est plus ministre a répondu par la négative à nos demandes d’interview.

			Tel Janus

			Au final, le dérapage autour de la baguette de pain illustre un différend profond entre Michel-Édouard Leclerc et le monde agricole. Différend ancien qui a toujours existé, depuis les débuts de l’aventure Leclerc, opposant deux énormes maisons, le premier distributeur français et le premier syndicat agricole français, tous deux pesant lourd auprès des politiques. Dans les années 1960, Édouard Leclerc se met à dos la FNSEA qui demande une revalorisation du prix de lait et provoque la colère des mareyeurs en vendant des poissons directement dans la capitale. Déjà, il soulève le problème des intermédiaires, des coopératives notamment, en achetant le lait plus cher au paysan et en le vendant moins cher au consommateur. Michel-Édouard Leclerc ne dit pas autre chose aujourd’hui quand il accuse Lactalis ou Sodiaal de se servir au passage : « Leclerc, dans l’acte de vendre moins cher, révèle qu’il y a des marges. Pourquoi l’agriculteur vient manifester chez nous, et pas chez Casino, alors qu’il sait qu’on ne prend pas, ou peu, de marges ? Le syndicalisme agricole a toujours entretenu cette phobie du prix bas quand bien même l’agriculture trouve ses  débouchés en France171. » Les syndicats agricoles qu’il évoque lui reprochent son grand écart entre le discours et la réalité, entre les prix bas et des revenus décents pour les agriculteurs. Première femme à diriger le plus puissant d’entre eux, la FNSEA, Christiane Lambert, par ailleurs éleveuse de porcs dans le Maine-et-Loire, a, autant que son ennemi, son franc-parler. Michel-Édouard Leclerc serait-il ce dieu romain à deux visages, Janus ? « Il avance masqué. Son credo des prix bas n’est pas compatible avec le maintien d’une agriculture française. Il dit comprendre les nouvelles attentes des consommateurs qui veulent plus d’origine, plus de proximité, sont soucieux de leur santé. Il a franchi le pas dans le discours, mais pas dans la réalité. C’est le tyran des prix bas172. » Elle aussi a décliné notre demande d’entretien. Ou plutôt, elle nous a dit oui une première fois, avant que nous ne recevions un texto lapidaire de son attaché de presse : « La direction générale et la direction de la communication ne souhaitent pas participer à ce livre. » Nous aurions pourtant aimé entendre la patronne de la FNSEA, que Michel-Édouard Leclerc appelle dédaigneusement « la dame de la FNSEA » sur les plateaux télé. Erreur de communication de la part d’un « communicant » que de traiter son adversaire par le mépris.

			 

			En échange, Dominique Chargé, à la tête de la Coopération agricole, à laquelle adhèrent trois agriculteurs  sur quatre, a bien voulu nous répondre. Michel-Édouard Leclerc ? Un Janus aussi à ses yeux. Lui-même agriculteur dans le lait, la céréale et la viande, il accuse Leclerc d’être l’instigateur du système : « Le comportement de la grande distribution a galvaudé la valeur de l’alimentation dans la tête des Français au profit d’une stratégie de conquête des prix bas. Leclerc a entraîné tout le système dans une spirale déflationniste173. » Selon lui, Michel-Édouard Leclerc tient un double discours, insupportable : « Il dit qu’il achète les produits agricoles plus cher, mais qu’il n’augmente pas les prix auprès des consommateurs. C’est faux, il y a quelqu’un qui paie et ce n’est pas lui. »

			Le prix du porc peut servir d’exemple, ou plutôt de contre-exemple. Lorsque les centres E.Leclerc le mettent à un euro quatre-vingt-dix-neuf le kilo en janvier 2022, c’est « irresponsable », jugent en chœur les acteurs de la filière porc. « La côte de porc à ce prix-là, ce n’est pas le prix. On ne peut pas rémunérer les producteurs quand on vend la viande à moins de deux euros le kilo174 », enrage Thierry Meyer, président de l’organisme représentant la filière, Inaporc. Les grandes surfaces, elles, disent répondre ponctuellement à la demande des producteurs en cette période. Après Noël, elles reprennent la viande dans ce qu’on appelle des opérations de dégagement. Les bêtes, faisant trop de gras, deviennent trop chères à nourrir. Ces porcs-là finissent donc sous forme de caissettes dans les rayons, notamment, des centres E.Leclerc. Ils ont bien un abattoir, à  Kermené, en Bretagne, qu’Édouard Leclerc avait racheté en 1978. Avec soixante mille cochons abattus chaque semaine, il ne subvient qu’à hauteur de 30 % des besoins en magasin. Quelques semaines après l’opération à un euro quatre-vingt-dix-neuf le kilo, Leclerc communique sur une prime de cinq euros pour tout porc acheté, soit un total d’un million six cent mille euros versés aux éleveurs bretons clients de Kermené. Un pas en avant, un pas en arrière. Le dieu romain aime bien danser.

			 

			Contrairement à Lidl, considéré comme un bon élève avec ses accords tripartites sur le lait, le porc ou le bœuf, E.Leclerc conclut peu d’accords de filière. Pierre Chartier, adhérent chargé des PME, n’y croit pas : « Cela fonctionne la première année, mais ensuite, les agriculteurs veulent aussi profiter des hausses de prix. Il faudrait contractualiser sur les volumes, avec une fourchette de prix175. » Il prend l’exemple du blé : cette année, de nombreux producteurs ont regretté d’avoir contractualisé et souhaité annuler les contrats afin de pouvoir profiter de l’envolée des cours des céréales. Désespérés de ne pas trouver de solution, les agriculteurs expriment régulièrement leur mécontentement, souvent à la fin de l’été. Melons, abricots, lait, les fruits de la colère se déversent sur les parkings des magasins. Jean-Paul Marty, qui tient le Leclerc de Cahors, reçoit leur visite tous les ans : « Je leur montre les factures, pourtant. Le melon, je l’achetais l’été dernier à un euro vingt, mais eux croient  ce qu’ils voient à la télé, où ils disent trente centimes176. » En Bretagne, la maison de Michel-Édouard Leclerc fait aussi souvent l’objet d’attaques en règle des exploitants agricoles. « C’est la FNSEA », accuse le dieu romain à double visage, placé fréquemment sous protection policière, surtout au moment du Salon de l’agriculture. Il se murmure que le Mouvement E.Leclerc aurait pour sept à dix millions de dégâts chaque année dus aux actions coups de poing des agriculteurs. Au bas mot. La violence répond à la violence. Un ancien salarié d’une centrale régionale, une Sca, raconte une histoire édifiante : « Un jour d’août, nous sommes avertis que des agriculteurs en colère vont s’en prendre le lendemain à nos bureaux. C’est chose courante, surtout à la fin de l’été. Le directeur de la Sca prend la décision de passer en mode défense, tel Astérix défendant son village contre l’armée de légionnaires romains. D’énormes machines, des Caterpillar, sont achetées, des équipements pour se défendre, casques et matraques. Tous les salariés reçoivent la consigne : ce samedi-là, il faut rester dans le coin, vous pouvez être mobilisables à tout moment. » Ça a dû se savoir : les agriculteurs ne sont pas venus. Pas besoin d’aller au cinéma, venez travailler chez E.Leclerc !

			 

			Michel-Édouard Leclerc aurait-il adouci son discours ? En tout cas, il n’a pas la même position à l’égard des agriculteurs que pour les industriels. Les temps changent, et il a été obligé de mettre un peu d’eau dans son vin lors des discussions avec Julien Denormandie.  Après avoir bataillé au début contre la loi, il a dû se plier à la volonté gouvernementale. Pour la première fois depuis longtemps, il perd la partie. « Les deux lois EGAlim l’ont fait évoluer, observe Thierry Cotillard, cinq ans à la tête du rival Intermarché, devenu copain avec MEL depuis la Covid-19. Ses adhérents vivent la pression, il s’est résolu à lever certaines ambivalences177. » Pas toutes, aux yeux de Serge Papin : « Il essaie de faire croire aux paysans qu’il va augmenter les prix, mais en même temps, il attaque la loi en disant aux consommateurs : “Regardez, la loi m’empêche d’être moins cher”. Il n’a qu’à se servir de ce qu’il gagne auprès des grands industriels pour baisser le prix des pommes178 ! » À cet exercice de chantage, le patron des centres E.Leclerc est assez fort. Les autres, politiques, industriels, etc., sont souvent désignés comme coupables et MEL se glisse alors dans la position de victime pour mieux, ensuite, faire valoir son rôle de chevalier blanc. « Cette loi, c’est n’importe quoi », aurait-il lancé, en désignant EGAlim, au Premier ministre d’alors, Édouard Philippe. Réplique de ce dernier : « Je connais mal la distribution, mais la politique, je connais. » Ce à quoi MEL rétorque : « Mais les électeurs, ils sont chez moi. » Fin de partie.

			 

			Et sur le terrain, qu’en pensent les troupes ? Pour sortir de cette voie sans issue, tous les directeurs de magasins que nous avons sollicités répondent d’une seule voix qu’ils sont d’accord pour accorder des hausses de prix,  mais à condition qu’elles retombent bien dans la poche des agriculteurs. Sur le terrain, ils nouent souvent des relations de proximité avec eux. Jean-Paul Pageau, le « baron » de Reims, est catégorique : « Jamais on ne négocie des frais de coopération commerciale avec les producteurs. Nos enfants sont allés à l’école ensemble179. » Près de Reims, son fils et lui travaillent avec soixante-dix producteurs locaux. Fraises, asperges, salades sont achetées à côté. « Mon fils et mon gendre achètent cent cinquante à cent quatre-vingts bêtes dans les Ardennes et se mettent d’accord sur un prix supérieur à la cote officielle. » Michel Buchard, le patron atypique de deux centres E.Leclerc près de Clermont-Ferrand, soupire : « Agriculteur, c’est un métier difficile, dépendant des aléas climatiques180. » Un métier de chien, qui ne rapporte pas.

			Pas moins de 74 centimes le litre de lait

			Prenons l’exemple du lait, un produit peu transformé, dont le prix est très débattus en grandes surfaces. Direction la Thiérache, le pays du maroilles. Jean-Luc Pruvot dirige une exploitation laitière à Parfondeval, un joli village, « au milieu de nulle part », comme il dit, à cinquante kilomètres de Reims et autant de Laon, dans les Hauts-de-France. Ici, le nombre de fermes laitières a été divisé par cinq en trente ans, de vingt-cinq à cinq. Marguerite, Palpitante, Gercie, Irisance, Okélite, Salsa,  Suzanne et Sorore… ce dimanche de juin, Corentin, 25 ans, brosse soigneusement ces huit vaches, des holsteins et des flamandes, pour qu’elles soient les plus belles au concours agricole qui a lieu dans quelques jours à Arras. Être belle, pour une vache, c’est avoir une ligne de dos irréprochable. Le jeune homme aime les animaux et la nature. Profondément. C’est pour ces deux raisons qu’il a choisi de reprendre la ferme laitière de son père. À 54 ans, Jean-Luc Pruvot est fier de pouvoir imaginer passer la main à son rejeton ; Catherine, sa femme, un peu moins. Elle connaît les difficultés du métier. Beaucoup d’éleveurs laitiers n’ont pas cette chance et leur nombre ne cesse de décroître, il y en a deux fois moins aujourd’hui que vingt ans auparavant. En désespoir de cause, certains préfèrent vendre leurs bêtes à l’abattoir plutôt que de continuer à faire ce métier pénible. À eux deux, Jean-Luc Pruvot et sa femme se rémunèrent mille cinq cents euros par mois.

			 

			Sept jours sur sept, deux fois par jour, Corentin, son père et un salarié qui les épaule deux jours par semaine, traient leur centaine de vaches, soit tout leur troupeau. Le matin entre 6 h 20 et 8 h 30, puis le soir entre 16 h 30 et 18 heures. À cinquante kilomètres de là, la coopérative met le lait en brique ou le transforme en beurre, fromage, crème. Elle vient chercher le précieux liquide tous les trois jours. En ce joli mois de mai, elle le lui achète trente-huit centimes le litre. Ce sera quarante centimes deux mois plus tard, l’été. Ajoutez à cela vingt-cinq centimes pour le transformateur (la coopérative), quinze centimes pour le distributeur et vous aurez le prix  de vente final : soixante-dix-huit centimes. C’est là que le bât blesse. Comment E.Leclerc fait-il pour vendre son litre de lait à marque propre Eco+, à soixante-et-onze centimes ? Et Carrefour pour proposer du lait à soixante-et-un centimes en promotion ? La variable d’ajustement serait-elle le producteur ? En juin 2021, E.Leclerc avait passé un accord avec trois acteurs majeurs de la filière du lait, s’engageant à payer trente-sept centimes le litre de lait. Pas de quoi satisfaire Jean-Luc Pruvot, ni la FNSEA qui menace de mettre à sac durant l’été les grandes surfaces qui vendent le litre de lait à moins d’un euro, le prix moyen, par exemple, chez nos voisins allemands. « À trente-huit centimes le litre, et encore, on était à trente-cinq avant EGAlim, faut être cinglé pour rester éleveur181 », proteste-t-il. Beaucoup de ses collègues abandonnent le lait pour les céréales, bien plus lucratives. « Huit tonnes de blé demandent quatre à cinq heures de travail par semaine pour cultiver un hectare. Pour huit tonnes de lait, comptez quarante à cinquante heures de travail pour un prix d’achat moins élevé : trois cent quatre-vingts euros la tonne, contre quatre cents pour les céréales. »

			 

			L’éleveur de la Thiérache aurait voulu une régulation du marché du lait à la demande. « Nous, laitiers, on a laissé les coopératives agricoles et les politiques gérer le truc, on s’est fait enfumer. » Il n’a pas de mots assez durs pour la politique agricole commune (PAC) qui a poussé, selon lui, à trop produire. Voilà un point commun  avec Michel-Édouard Leclerc, qui se dit le « bouc émissaire de l’incapacité à réguler de toute une profession ». « Si la FNSEA, responsable de la politique agricole depuis trente ans, n’est pas capable de réguler les marchés sur lesquels elle opère, on est obligés de compenser par des subventions ou par des lois. Ce n’est pas la faute de la grande distribution. Les acteurs économiques sur ces marchés ne savent pas vivre avec les lois du marché182. » Pendant trente ans, la production de lait a été réglementée par les quotas, un système de contingentement, jusqu’à ce qu’ils prennent fin, en 2015. Depuis, elle s’est libéralisée et les revenus des éleveurs laitiers n’ont cessé de baisser, d’autant que la demande des consommateurs pour les produits laitiers a commencé à se tarir.

			 

			Alors, Jean-Luc Pruvot a eu une idée : organiser une association de producteurs indépendants : « On n’a rien inventé, j’avais vu ça en Belgique, raconte l’agriculteur, désireux de faire connaître son métier. On pense qu’il faut quarante-cinq centimes par litre pour que l’éleveur ait envie de continuer. » En 2012, l’éleveur de Parfondeval lance FaireFrance. Le principe repose sur l’association d’éleveurs laitiers de toute la France, du Sud-Ouest à la Normandie. Le lait passe toujours par la case du transformateur, mais la structure verse dix centimes de plus à l’éleveur laitier par litre de lait. C’est ce qu’on appelle le lait « équitable », autrement dit, la valeur est justement répartie entre les trois acteurs, éleveurs, transformateurs  et distributeurs. En 2021, FaireFrance a pu reverser un million cinq cent mille euros aux éleveurs, soit un revenu net de trois mille euros annuels en plus par personne. Il leur a fallu tout apprendre : le marketing, la logistique et la négociation avec la grande distribution. Jean-Luc Pruvot connaît Michel-Édouard Leclerc, venu lui rendre visite il y a trois ans. « Il a même eu droit à un vêlage ce jour-là ! » Il l’a trouvé « simple » et « à l’écoute » ; ses copains éleveurs lui ont dit qu’il était fou de le recevoir, mais lui aime bien parler, et en particulier avec les hommes politiques – il a reçu Xavier Bertrand, le président du conseil régional des Hauts-de-France, et dialogué avec le ministre Julien Denormandie au Salon de l’agriculture – ou avec les journalistes en quête de reportage dans une exploitation agricole… Trois ans après, le lait FaireFrance est bien référencé au Galec, au national, mais pas dans chaque Sca.

			 

			La question des relations avec l’agriculture est complexe et la réponse varie suivant les filières. Maillon de la chaîne, l’agriculteur n’a pas toujours son mot à dire. Souvent, il n’a pas de contact avec les enseignes de la grande distribution, à moins de s’être organisé, comme Jean-Luc Pruvot. Dans la lignée d’Édouard Leclerc en son temps, les différentes enseignes désignent aujourd’hui les coopératives et les industriels comme responsables. Jérôme Bédier, fin connaisseur des trois mondes, agriculture, industrie et grande distribution, estime que les filières ne fonctionnent pas bien : « Face à la coopérative, les agriculteurs sont des sous-traitants. Ils ne décident de rien : les prix sont fixés, les engrais envoyés, le mode de  culture choisi. Ils n’osent pas se le dire à eux-mêmes, mais leur niveau d’intégration est élevé. Ils se retournent vers la grande distribution, et comme les industriels leur disent que pour augmenter les prix, il faut les aider à faire pression sur les méchants distributeurs, eh bien, ils y vont183 ! » Sociétaire de l’une des plus grosses coopératives de lait, Sodiaal, et secrétaire général de la Fédération nationale des producteurs de lait (FNPL), Daniel Perrin pense que le problème est ailleurs, au bout de la chaîne : « Comment voulez-vous mieux rémunérer l’éleveur sans vendre plus cher les produits ? Le coût de transformation reste le même. Demander cinq centimes de plus au consommateur, c’est quatre centimes de plus pour le producteur184. »

			 

			La réponse se trouverait-elle alors dans le porte-monnaie du consommateur ? Nicolas Chabanne, fondateur de la marque C’est qui le patron ? ! vend chaque année cinq cent mille litres de lait chez E.Leclerc. Avec son litre de lait affiché à un euro et trois centimes, le producteur touche quarante-trois centimes. En deux ans, il s’est écoulé quatre-vingts millions de litres de lait de cette marque-là. C’est beaucoup et pas assez. « Il est certain que nous aiderons vraiment les producteurs le jour où nous aurons 20 % de part de marché185. » À la condition que les quelques centimes payés en plus servent bien à mieux rémunérer l’éleveur. Pierre-Yves Jestin dresse un constat amer : « Devoir en passer par une loi (EGAlim),  c’est quand même aberrant. On a créé une société qui est “promovore186”, on a fait perdre au consommateur la vision de la valeur. Tant que ce n’est pas cher, le Caddie est facile à remplir. Tout le monde veut acheter un iPhone treize à mille trois cents euros pièce, mais pas mettre quelques centimes de plus pour mieux se nourrir, pour que la matière agricole soit meilleure187. » L’urgence climatique et les conséquences qui en découlent pour l’agriculture obligeront peut-être tous les acteurs de cette mauvaise pièce à tomber les masques et à abandonner leur posture. Dans les prés autour de Parfondeval, l’herbe sèche et les vaches risquent de ne pas avoir assez de fourrage pour l’été. Jean-Luc Pruvot en est persuadé : on va bientôt manquer de lait.
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			10.

			Rester le numéro un

			« La menace qui pèse sur la croissance,
c’est le retour de l’inflation.

			 […] On est le premier des trois indépendants.

			Par rapport à d’autres groupes européens,
c’est de très petites marges.

			Mais ce sont des gros volumes. »

			Michel-Édouard Leclerc,
audition devant le Sénat, janvier 2022

			L’empereur devant ses généraux

			Le rendez-vous a lieu cinq à six fois par an, toujours un lundi matin. Chaque fois, c’est la même mise en scène. La grand-messe se déroule dans un cinéma, à deux pas du siège du Mouvement E.Leclerc, à Ivry-sur-Seine, près de la Bibliothèque François-Mitterrand et du nouveau quartier Olympiades. La grande salle du cinéma Pathé peut accueillir les (presque) six cents patrons et patronnes de magasins venus de toute la France la veille  ou le matin même. Les festivités démarrent à 10 heures et durent facilement trois heures. Ce 21 mars 2022, en guise de menu, encore et toujours l’inflation. Aux rayons frais, viande ou fruits et légumes, la volatilité des prix atteint des sommets en raison du conflit ukrainien, mais pas seulement. L’explosion des prix des matières premières, des emballages, de l’énergie joue également. Sur scène, Michel-Édouard Leclerc tient le micro pendant plus d’une heure. Il annonce trois nominations au Galec, le Groupement d’achat. Et surtout, félicite chaudement les troupes. Le chiffre est tombé quelques jours avant : en 2021, E.Leclerc est toujours sur la première marche du podium, avec plus de 22 % de part de marché en France. Exactement 22,5 %. Avec quarante-deux milliards d’euros de chiffre d’affaires (sans le carburant qui pèse dix milliards d’euros), il laisse trois points derrière l’éternel rival Carrefour, suivi d’Intermarché, U, Auchan…

			La victoire est belle. Depuis quatre ans déjà, l’enseigne fait la course en tête. Les dirigeants de Carrefour ont changé, l’indéboulonnable Michel-Édouard Leclerc, le « taulier », boxe toujours dans l’arène et ne manque pas une occasion de se comparer à Alexandre Bompard, l’actuel P-DG du concurrent de toujours. « Il n’y va pas, lui, dans les magasins, hein ? » sonne comme une petite ritournelle de la part de celui qui aime bien occuper seul la scène, quoi qu’il en dise. Faux, le patron de Carrefour s’y rend, mais n’a assurément pas le contact aussi facile que son rival. En revanche, comme son groupe est coté en Bourse, il donne des chiffres. Pour E.Leclerc, mis à part le chiffre d’affaires, qui connaît le bénéfice de  chaque magasin ? Qui connaît la rentabilité au mètre carré ? Qui connaît le profil et le salaire moyen des salariés ? Le groupe s’abrite derrière son statut de coopérative. Les données, ultraconfidentielles, ne sont transmises qu’au Comité stratégique. « Être roi est idiot, ce qui compte, c’est de faire un royaume. » La phrase d’André Malraux s’est concrétisée ; à l’heure des comptes, le royaume est bel et bien constitué.

			 

			Dix ans auparavant, le roi a battu le rappel : « Notre objectif est de détrôner Carrefour d’ici 2015 et de devenir une marque globale188 », assurait MEL dans les médias, l’un des moyens qu’il utilise pour rameuter les troupes. Le meilleur moyen. « Elle oblige, elle engage, elle entraîne. Si ce n’est pas le patron qui écoute, ce sont les salariés qui ont entendu parler de la participation, du combat des prix bas, du non-alimentaire189… », décline Michel-Édouard Leclerc, assis au milieu de livres et d’affiches dans l’un des canapés de son bureau avec vue panoramique sur la Seine. De l’ambition, il en faut et le président du Comité stratégique n’en manque pas. De l’avis de tous les généraux, même s’il n’exploite pas de magasin et que le modèle repose sur le statut de coopérative, même s’il n’a rien créé, il est pour quelque chose dans cette réussite. « Michel a modernisé le Mouvement, considère Anny Courtade, la baronne de Cannes. Il a contribué au développement : sept cents magasins en soixante-quinze ans et sept cents drives en dix ans.  Il nous a poussés sur le e-commerce190. » Derrière lui, les généraux applaudissent. Un « chef à l’écoute de la modernité et qui l’accompagne », ainsi est-il décrit le plus souvent par les compagnons. Il emmène régulièrement les membres du Comité stratégique qu’il préside à l’étranger, en voyage d’études. Le Japon, les États-Unis… Dernier en date, au printemps 2022, Londres, où la petite troupe est allée découvrir les locaux de Google, mais aussi d’Ocado, champion de la gestion automatisée des entrepôts et de la préparation de commandes. Et, surprise ou autosatisfaction propre aux gagnants, les membres du Comité stratégique n’ont pas été impressionnés par les robots sophistiqués de la société britannique. Mais alors, pas du tout. Il faut dire qu’une grande partie des Sca, les centrales d’achat régionales, sont maintenant dotées d’entrepôts automatisés. Prenez la Socamil, la structure installée à Castelnaudary, dans le sud-ouest de la France. Quatrième en chiffre d’affaires (les adhérents adorent les classements entre eux), elle livre une petite centaine de centres E.Leclerc alentour, quatre-vingt-deux points de livraison et soixante-dix drives. Amen.

			 

			Ce jour de juin 2022, les adhérents de la région Occitanie sont venus découvrir dans la ville du cassoulet, en compagnie du grand chef, un entrepôt dernier cri, entièrement automatisé, supposé jouer le rôle de modèle auprès des autres centrales régionales. Ils veulent voir où sont passés les cent quatre-vingts millions d’euros d’investissement qu’ils ont consentis. Avec cet entrepôt,  leur cotisation a bondi de deux points, de 4 à 6 %. Ils ne sont pas déçus et on sent même une pointe de fierté chez eux. Au total, sur soixante mille mètres carrés, la machine industrielle délivre deux cent mille colis par jour et voit passer cinquante mille camions par an. Alléluia ! Steve Houliez, président de la Socamil, fait la visite guidée : « L’automatisation permet de gagner du temps et d’optimiser l’espace de stockage. On va pouvoir stocker jusqu’à trente-trois mètres de haut, soit trois fois plus qu’habituellement. » Et livrer à J+1 (vingt-quatre heures), au maximum J+2 (quarante-huit heures), tous les magasins de la région. Pendant ce temps, avec son smartphone recouvert d’une coque rouge, MEL fait ses petites photos, qu’il postera consciencieusement quelques heures plus tard sur Facebook. Né il y a six ou sept ans, le projet a mis quelque temps pour aboutir et démontre l’agilité tout de même hors pair de ces chefs d’entreprise.

			Le drive, une machine à cash

			L’exemple le plus spectaculaire est connu de tous les spécialistes de la grande distribution. Il tient en cinq lettres : le drive. Importé des États-Unis par Auchan en 2006, ce mode de livraison qui consiste à commander sur Internet au même prix que dans les hypermarchés avant d’aller récupérer ses courses dans un point de contact, a été ensuite repris par E.Leclerc, ou plus exactement par un homme du sérail. Son nom : Pascal Payraudeau. Fils de Michel (Payraudeau), adhérent de la première heure qui a contribué à l’expansion de  l’enseigne dans les années 1970 du côté de Nantes, il atterrit dans la région toulousaine un peu par hasard. Le père travaille beaucoup, le fils Pascal a le goût de la bagarre191. Pas bien grand, large d’épaules, il se prend de passion pour le judo et participe plusieurs fois au championnat de France. Parti en 1982 aux États-Unis, où il rencontre Monica, la mère de ses trois enfants, il doit pourtant rentrer en France. Un hold-up a mal tourné dans l’un des magasins de papa, on attend le retour du fils prodigue. Sa Californie s’appellera Toulouse. Un cousin installé dans la Ville rose, un certain Rémy Nauleau, qui a défrayé la chronique judiciaire pour d’autres raisons, lui propose de le rejoindre. L’héritage est lourd à porter : un père baron du Mouvement, un oncle qui s’appelle André Jaud, bras droit d’Édouard Leclerc, un cousin, Rémi Nauleau, qui a créé notamment Les Manèges à Bijoux. Pour Pascal Payraudeau, ce sera le drive. Son heure de gloire.

			 

			En octobre 2007, devenu baron de Toulouse grâce à un hypermarché à Roques-sur-Garonne qui tourne très bien, il ouvre un premier drive. « Au début, on faisait tout au crayon et au papier. Puis il y a eu l’informatique. Le secret, c’est notre filiale Infomil : deux cent cinquante ingénieurs qui créent des logiciels pour nous et pas des professeurs Nimbus qui phosphorent. » Quatre millions et demi d’euros de chiffre d’affaires la première année, Pascal Payraudeau se dit qu’il tient quelque chose. Il faut juste tâtonner un peu, ajuster le concept, mais en  bon indépendant qui a des moyens financiers, il peut se le permettre. La forme change. Après une expérience en bout de parking, il comprend que la rentabilité passe par une relative autonomie et une logistique propre. L’initiative intéresse Michel-Édouard Leclerc, des adhérents intrigués viennent voir. Il se murmure même que Doug McMillon, le patron du numéro un mondial de la grande distribution, Walmart, aurait fait le déplacement pour décortiquer le drive façon Leclerc. Rapidement, le premier de cordée, Pascal Payraudeau, partage l’idée et ses chiffres, demande des lignes de crédit au Galec. C’est parti. L’effet boule de neige est impressionnant. De zéro, le nombre de drives passe à cinq cents en 2014, pour atteindre plus de sept cents aujourd’hui. À lui seul, E.Leclerc réalise la moitié des ventes en drive en France, soit la bagatelle de cinq milliards d’euros. Devenu un moteur de la croissance, il a pris encore de l’ampleur avec l’épisode du Covid, qui lui fait gagner quatre ans d’un coup, avec 42 % d’augmentation des ventes en ligne en un an. Il a fallu investir – un milliard d’euros au total – pour automatiser toute la logistique et être entièrement multicanal.

			 

			Morale de l’histoire : un groupement d’indépendants est bel et bien capable de changer de dimension. Et peut aller vite, contrairement aux groupes intégrés comme Carrefour, ralenti parfois par la lourdeur d’exécution. Les adhérents, patrons de leur entreprise, puisent au besoin dans leurs capitaux propres. Pas besoin de servir des dividendes à un actionnaire ! Jérôme Parigi, qui suit Leclerc depuis vingt-cinq ans, y voit un mode de  fonctionnement propre aux centres E.Leclerc : « Les adhérents agissent comme des corsaires. Quand ils ont une proie, ils se réunissent, font bloc, s’en saisissent, avant de repartir chacun de son côté. Ils ont fonctionné comme cela pour la loi Galland, pour le drive192. »

			 

			Dans le cas du drive, le rôle du chef a toute son importance. À l’époque, lorsque le Toulousain revenu d’Amérique lance l’idée, beaucoup ne croient pas à l’équation économique. En bon pragmatique, Michel-Édouard Leclerc laisse faire, et si le succès est là, il bat le tambour dans les médias. Et s’il n’y croit pas ? « Il laisse faire les adhérents qui défendent l’idée. Il nous dit : “Laissez-les tester ! S’ils se plantent, c’est leur argent !” » raconte un ancien de E.Leclerc. Effectivement. Aujourd’hui, ils se battent pour ouvrir des drives et le nombre par adhérent est même limité, pas plus de quatre par personne. Le mode opérationnel est simple : contrairement aux magasins, pas besoin d’autorisation administrative et l’investissement de départ reste faible. Le drive attire, d’autant que c’est devenu un relais de croissance à un moment où le grand format des hypermarchés a moins la cote.

			Un modèle efficace

			Le drive le montre, l’innovation vient du terrain. Mais la place de numéro un repose aussi sur un système  de coûts très frugal, le plus économe du paysage de la grande distribution. Déjà, la participation de tous au Galec et aux différentes commissions fait gagner des frais de personnel. « Cela équivaut à un millier de cadres gratuits193 ! s’exclame Yves Marin, associé au sein du cabinet de conseil Bartle. E.Leclerc est le moins gras des distributeurs, aux frais généraux les moins importants. » Pourquoi ? Tous ces frais généraux sont facturés directement aux adhérents. Cette transparence de la facturation a pour effet de faire baisser la note, à tous les niveaux. En matière de logistique, l’enseigne décroche aussi la palme de l’efficacité. L’expert Olivier Dauvers calcule qu’« avec 4 % de coût logistique en moyenne, elle est la meilleure. C’est le double pour Auchan ou Carrefour ». Il faut revenir à quelques dizaines d’années en arrière. Les concurrents, comme Carrefour, ont grandi à coups de rachats et hérité, à chaque fois, de l’outil logistique d’autres groupes. Chez Leclerc, c’est l’inverse. Les indépendants ont commencé par créer la Scarmor, la centrale d’achat pour la Bretagne, dans le berceau historique, à Landerneau, puis, au gré de leur développement dans chaque région, ont construit leurs entrepôts : la Scaso pour le Sud-Ouest, la Scapest pour l’est de la France, la Lecasud pour le Sud-Est… Pour ses marques propres, E.Leclerc utilise aussi une logistique réputée pour son efficience.

			 

			Afin que les généraux avancent tous dans le même sens, il faut fixer des caps, donner une vision. Ce que  s’emploie à faire le capitaine Michel-Édouard Leclerc, en amateur de voile qu’il est. À chaque sommet, le G544 des adhérents, environ tous les cinq ans, il trace une ligne de conduite, un horizon à atteindre. Cap sur l’hypermarché au début des années 1990, cap sur le drive en 2008, cap sur le numérique en 2015. Parfois – souvent, même –, il a fallu convaincre quand les autres se montrent réticents. D’abord son père, du temps où celui-ci œuvrait à ses côtés. Par exemple, les galeries commerciales. « Édouard Leclerc ne voulait pas en entendre parler, raconte Pierre Chartier. Tous les autres, Carrefour, Auchan, en avaient. Nous ne serions pas numéro un aujourd’hui si Michel ne l’avait pas convaincu du contraire194 », arguments à l’appui, bien sûr, pour ce négociateur-né. Sans les enseignes spécialisées en tous genres qui ornent les galeries marchandes jouxtant les hypermarchés, le bénéfice serait beaucoup, beaucoup moins important. « Aujourd’hui, un hyper rapporte peu d’argent, mais les magasins autour, si ! » explique un jeune adhérent du Nord, Thomas Pocher. Pour un hypermarché, la marge brute tourne autour de 25 %. Idem pour l’extension des hypermarchés vers des produits comme le textile, l’électroménager, la vaisselle. Au départ, Édouard et certains de ses collaborateurs n’y sont pas favorables, mais Michel-Édouard Leclerc y voit un moyen d’agrandir le gâteau et pousse à une politique d’achat nationale pour les vêtements ou les lave-linge.

			 

			Parfois, les virages suscitent l’incompréhension, voire  le mécontentement. Au milieu des années 2000, avant que la loi de modernisation de l’économie (LME) redonne la main aux distributeurs dans la négociation des prix, MEL et son lieutenant Philippe Séligmann, chef d’orchestre de la communication depuis vingt-cinq ans à l’époque, prennent une initiative qu’ils trouvent géniale : lancer un comparateur de prix. Ils ont piqué l’idée au distributeur anglais Tesco, doté de son propre outil, le « Tesco Price Check ». L’alliance avec Système U a échoué, la guerre des prix et des promotions bat son plein, un comparateur pourrait relancer la machine, y compris auprès des adhérents qui ne respectent pas le dogme des prix. Ce serait faire coup double : communiquer à l’extérieur, tout en remettant les troupes dans le droit chemin. À la Leclerc. Le principe : à partir de relevés de prix, montrer que les centres E.Leclerc sont les moins chers de leur zone de chalandise. Forcément. Le 22 mai 2006, jour de son lancement, il apparaît qu’Auchan est plus cher de 6,2 %, Carrefour de 4,5 %, Champion de 7,3 %, Intermarché de 6,5 %, Géant de 7,3 %, Système U de 7,5 %. « Personne n’a jamais osé créer cette transparence ! » lance avec son assurance habituelle Michel-Édouard Leclerc. L’arme s’avère fatale : dans 97 % des cas, tous magasins confondus, Leclerc sort gagnant195. L’enseigne s’est appuyée sur une société d’études, Panel International, qui a effectué� vingt-huit millions de relevés de prix !

			 

			La comparaison concerne trois mille cinq cents produits  et provoque la fureur des concurrents qui contestent la méthode, Carrefour en premier. Numéro un à l’époque, il n’hésite pas à porter l’affaire en justice et le tribunal de commerce de Paris ordonne le 7 juin 2006 la fermeture du site pour « publicité comparative illicite ». Que nenni ! C’est mal connaître l’obstination de Michel-Édouard Leclerc. À l’automne de la même année, une nouvelle version est lancée – il a juste fallu changer de bureau d’études, aucun grand cabinet ne voulant participer à la démarche. Et le comparateur traite deux fois moins de produits, sans entrer dans le détail des zones géographiques des magasins. Carrefour attaque de nouveau, l’affaire se terminera devant la Cour de cassation en 2010, E.Leclerc en sortant vainqueur. Bref, beaucoup de bruit pour rien ? Dans les rangs, certains adhérents grognent : « L’opération n’a pas eu d’effet sur la clientèle et on s’est décrédibilisés. Notre image prix était bonne, pourquoi en rajouter avec des chiffres outranciers ? » D’autres, au contraire, les mieux placés en prix, applaudissent. Il faut de tout pour faire un monde d’adhérents. Et MEL retombe sur ses pieds. Souvenez-vous, on l’appelle « Culbuto ».

			Le système peut-il durer ?

			Il arrive à Michel-Édouard Leclerc de devoir montrer les muscles auprès d’apôtres tentés d’en profiter davantage. Montrer les muscles sans élever la voix, puisqu’il s’énerve rarement. Pour l’un de ses ex-conseillers, « son talent, c’est de les forcer à rester concentrés sur le  fond de la boutique. Parfois, ça ne les gênerait pas de remonter un peu les prix pour arrondir leurs marges ». Impensable à l’époque du fondateur Édouard Leclerc dont l’un des principes de base reposait sur des marges limitées à 18 % sur les produits alimentaires. Les temps changent. En 2022, les corsaires ont consenti à sacrifier quelques dixièmes de point de marge pour maintenir les prix aussi bas que possible. Le fils rappelle régulièrement à ses troupes leurs liens d’interdépendance, le principe de solidarité qui prévaut entre eux. Du fait du système de parrainage, si un magasin va moins bien, les autres doivent remettre au pot. « Il nous a protégés de nous-mêmes », concède un adhérent pourtant considéré comme opposant. Notamment lorsque beaucoup, devenus multimillionnaires, n’ont qu’une idée en tête, préserver leur patrimoine. Ce qui est compréhensible pour ceux qui y ont consacré leur vie, mais attention, prévient régulièrement l’empereur, « la culture du développement et la philosophie de l’action portées pendant une trentaine d’années ont une très nette tendance à disparaître au profit de pures stratégies patrimoniales individuelles196 ». Une menace permanente.

			 

			Leurs hypermarchés valent aujourd’hui de l’or et beaucoup veulent transmettre leur patrimoine à leurs enfants, leurs gendres ou belles-filles. Pendant des années, E.Leclerc a joué le rôle d’école de formation de chefs d’entreprise, unique en son genre, une forme de  compagnonnage qui a permis à beaucoup de monter dans l’ascenseur social. Ce serait dommage que la machine se grippe. Il devient difficile d’entrer dans le Mouvement quand on n’est pas fils ou fille de, gendre ou belle-fille de. Difficile, mais pas impossible, même si le parcours ressemble à celui d’un combattant et que le ticket d’entrée est devenu élevé. Parmi les trente à quarante nouveaux adhérents qui rejoignent l’enseigne chaque année, « la moitié vient de l’extérieur197 », indique Jean-Paul Marty, président de la Commission d’agrément en 2022, qui délivre le précieux sésame. Il faut dix ans en moyenne à un directeur de magasin pour accéder au statut d’adhérent et le financement est bien plus compliqué qu’hier. Il n’est plus possible, comme avant, d’emprunter 100 % de la somme sur quinze ans en s’appuyant sur la caution de ses parents et de deux parrains. Or, le retour sur investissement n’est plus garanti, même pour les héritiers. Sauront-ils porter le Mouvement vers l’avant, comme les anciens ? Un ex-Leclerc, resté dix ans dans l’enseigne, en doute : « Le système ne peut pas durer. Les fils de baron qui ont pris la relève sont nés avec une cuillère d’argent dans la bouche, contrairement à leurs parents. Or, ils n’auront pas des magasins aussi rentables qu’eux. »

			 

			L’enrichissement a aussi été permis par des systèmes ingénieux. Chez E.Leclerc, chaque exploitant est propriétaire de son immobilier. C’est ce qui rapporte le plus, davantage que les magasins. Beaucoup ont donc créé des  SCI (sociétés civiles immobilières) où ils logent les murs de l’hypermarché, mais aussi les galeries marchandes. Or, petite astuce, certains gonflent le montant du loyer et des charges, ce qui permet de minorer le résultat de la société anonyme du magasin, et de contourner l’une des règles fondamentales de la charte de l’adhérent : reverser 25 % du résultat net avant impôts du magasin aux salariés chaque année. Une règle chère à Édouard Leclerc et à son fils qui ont toujours prôné un modèle de redistribution. Du moins en théorie. Michel-Édouard Leclerc ne manque pas une occasion de rappeler le principe de cette obligation : « 95 % des adhérents le font », nous assure le boss, lorsque nous le croisons à une campagne de recrutement organisée le 19 mars 2022 dans un magasin de la région parisienne. Depuis quelques années, dans le Mouvement, on fait officiellement la chasse à ces SCI auxquelles sont adossés la plupart des magasins. Jean-Paul Marty en a fait une priorité : « Nous laissons les anciennes en place, mais les supprimons pour tout nouvel entrant. » Nous voilà rassurés. Enfin, à demi.

			Et le social dans tout ça ?

			Sur le terrain, les relations sociales et le traitement des salariés diffèrent grandement d’un magasin à l’autre. Idéologiquement libéral, mais proche des idées de la deuxième gauche à laquelle il adhère jeune, Michel-Édouard Leclerc se targue d’avoir une fibre sociale. En bon Breton qui a grandi dans la religion catholique, il reste marqué par les fondamentaux : « Chrétien coupable,  on ne peut pas être heureux sans faire le bien des autres. » Lui préfère le christianisme social au catholicisme et n’a eu de cesse de se libérer des chaînes de la culpabilité. Le bien des autres en vendant des produits moins cher au plus grand nombre ? Le bien des autres en permettant à des gens partis d’en bas d’arriver en haut ? Ou le bien des autres en payant mieux ses salariés ? Un ancien du groupe en est persuadé : « Après que son père a fait du combat contre les monopoles un moteur, Michel-Édouard Leclerc a eu le mérite de poser la question de l’utilité sociale du Mouvement. » Comme un impératif catégorique. Mais aussi parce que les entreprises doivent, aujourd’hui plus qu’hier, rendre des comptes sur ce plan-là. Un adhérent confirme : « Michel nous dit souvent : “Attention, les gars ! Si les médias viennent me chercher sur des mauvaises pratiques, ne comptez pas sur moi, je vous lynche, je ne vous soutiens pas”. »

			 

			Dans la réalité, chaque politique sociale relève de chaque magasin. Seule règle intangible derrière laquelle MEL s’abrite : les fameux 25 % du résultat net qui doivent être reversés aux salariés. Pour le reste, ce n’est pas de son ressort. Un peu facile aux yeux des principaux syndicats du secteur du commerce. Majoritairement représentée dans la branche, Force ouvrière, par la voix de Carole Desiano, sa déléguée centrale, dénonce ce qu’elle considère comme une pirouette. « C’est bien de défendre le consommateur, mais le salarié aussi. Michel-Édouard Leclerc se dédouane du climat social dans l’entreprise. Or, son nom figure sur le panonceau : pourquoi  n’aurait-il pas une responsabilité sociale198 ? » La déléguée observe malicieusement que le patron ne la suit pas sur les réseaux sociaux, contrairement à Système U, par exemple. Lorsque nous interrogeons son conseiller, Alexandre Tuaillon, par ailleurs chargé de la communication des ressources humaines, celui-ci répond avec fatalisme : « S’il y a des cas de harcèlement (et ça arrive que MEL reçoive des courriers) il passe un coup de fil à l’adhérent, mais cela ne peut pas aller beaucoup plus loin. Une grande partie lui échappe199. » Sans compter que les cas délicats comme ceux-là ne remontent pas nécessairement aux oreilles du patron du magasin. Les choses peuvent se passer en rayon, entre employés et chef de rayon ou de secteur.

			 

			Avec cent quarante-quatre mille salariés, trois fois plus que Renault mais deux fois moins que la SNCF, E.Leclerc est un des très gros employeurs français. Mais son statut d’indépendant fait qu’il n’a pas de politique des ressources humaines unifiée, à l’image des groupes intégrés comme Carrefour ou Leroy Merlin, considérés comme les moins mauvais en la matière… et qui peuvent communiquer de manière globale. « Il n’est pas assujetti à des contraintes comme les intégrés, souligne Carole Desiano. En matière de couverture sociale, de mutuelle par exemple, chez Leclerc, chacun fait comme il veut. » Idem pour la formation, l’apprentissage. Toujours selon elle, « l’effet de seuil exonère les magasins de beaucoup  d’obligations », notamment pour ceux qui comptent moins de trois cents salariés. Thomas Pocher, la quarantaine, débonnaire, visage souriant, aime bien recevoir les journalistes. Il emploie trois cent quatre-vingts personnes dans son centre E.Leclerc de la région lilloise, à Templeuve. Il parle cash, vrai, un peu à la manière de Michel-Édouard Leclerc : « Pendant longtemps, l’emploi n’a pas été un sujet chez nous, reconnaît-il devant une bonne bière. Aujourd’hui, beaucoup d’entre nous avons du mal à recruter et sommes obligés de recourir à des intérimaires200. » Un mauvais calcul sur le plan économique. Lui respecte le principe intangible des 25 % et accorde un quart de son résultat net à ses salariés, soit quatre cent mille euros, ce qui fait un peu plus de mille euros net par an par collaborateur. Il y ajoute des avantages maison, telle la ristourne sur achats, classique dans la grande distribution. En faisant leurs courses dans le magasin où ils travaillent, les salariés se voient accorder une remise. À Templeuve, c’est 10 %. Plus compliquée à changer, la culture managériale. Thomas Pocher fait son mea-culpa : « Nous devons cultiver la marque employeur à tous les niveaux. » Une urgence aujourd’hui dans un secteur comme la grande distribution qui a mauvaise réputation et peine à recruter. À Hyères, dans le Var, le patron du centre E.Leclerc affirme payer ses vingt-neuf salariés sur seize mois. Et pourtant, il ne trouve pas d’employés. « Y en a dix demain, je les embauche tout de suite », dit-il avec sa faconde toute méridionale.

			  

			Dans les magasins extrêmement bien gérés, la participation versée aux salariés peut atteindre jusqu’à trois ou quatre mois de salaire. Tous ceux que nous avons interrogés ont souhaité garder l’anonymat. Sylvain P. travaille au E.Leclerc de Saint-Médard-en-Jalles, près de Bordeaux, dont l’adhérent n’est autre que Vincent Levieux, neveu de MEL et fils de sa sœur décédée, Hélène. Mariée à un énarque et amateur de bons vins, François Levieux, elle s’était installée dans le Bordelais. Aujourd’hui, les Levieux possèdent trois châteaux, gérés par Sylvie Levieux, l’épouse de Vincent, un hypermarché et deux drives. Saint-Médard fait partie des meilleurs élèves, un des centres E.Leclerc qui tournent le mieux en France, l’un des plus gros chiffres d’affaires : trois cents millions millions d’euros et six millions quatre cent mille euros de résultat net pour 2022. Ce qui donne des employés heureux. L’an dernier, ils ont touché deux mois de salaire supplémentaires (deux mille cinq cents euros net). Le neveu n’est pas bavard, il n’a pas donné suite à nos multiples demandes, mais visiblement, il a hérité du penchant (modéré) pour le social de son grand-père Édouard. « On a le treizième mois, une bonne mutuelle, alors que d’autres ont des mutuelles riquiqui, énumère le salarié satisfait. Je préfère être chez Leclerc que chez Carrefour ou chez Auchan. » À Auchan, la participation plafonne à un mois, en ces temps difficiles où le distributeur ne dégage plus de résultats.

			 

			La réduction sur les achats dépend aussi du bon vouloir  des adhérents : 8 % de réduction à Saint-Médard mais 10 % à Sainte-Eulalie, non loin de là. Les patrons de magasins font donc la pluie et le beau temps. « Le fait d’être isolés les uns des autres ouvre la porte à des comportements qui ne sont pas dignes du xxie siècle », soupire Carole Desiano. Prenez les temps de pause, par exemple. Selon la convention qui régit les salariés de la grande distribution, ils ont droit à une pause de trois minutes par heure. Dorothée F. peut comparer. Elle a travaillé vingt ans chez E.Leclerc, mais aussi à Casino, et maintenant à Super U, dans la banlieue de Rennes : « Leclerc et Système U appliquent le minimum légal, trois minutes. Chez Casino, nous avions cinq minutes. » Pareil pour les « bons lessive » que les magasins accordent généreusement aux salariés pour laver leurs habits de travail : dix euros par trimestre chez E.Leclerc. Casino ne fait pas mieux. Dorothée n’a pas de chance : dans le magasin où elle travaillait, pas de participation. « Le magasin était en travaux et n’a pas dégagé de résultat. » À 50 ans, elle gagne mille trois cent vingt-huit euros quarante-sept centimes par mois pour trente-six heures par semaine.

			 

			S’il y a moins de culture du management dans les magasins au panonceau bleu et orange que dans les autres, il y a en revanche celle du résultat. Responsable d’un rayon de produits frais dans le sud-ouest de la France, Jérémie V. a aussi connu deux employeurs successifs, Casino et E.Leclerc : « Au début, nous avons pensé que c’était un retour en arrière. En fait, non. Je dispose de plus d’autonomie, plus de liberté dans mon travail. Il s’agit d’avoir  du résultat en fin d’année. Chez Casino, j’étais menotté, bon qu’à remplir les rayons. » Comme sa collègue Dorothée, il pointe cependant la perte d’avantages par rapport à un groupe intégré : moins de temps de pause, délai de carence pour les arrêts maladie qui passe de deux à sept jours ou encore affichage des horaires à l’avance, deux semaines chez E.Leclerc alors que c’est trois semaines à Casino. Des avantages qui peuvent paraître minimes, mais loin de l’être pour ces métiers difficiles au quotidien. Responsable syndical, presque une incongruité chez E.Leclerc car, là aussi, leur présence dépend du bon vouloir de l’adhérent, Jérémie V. essaie de négocier des accords chaque année.

			Changer de logiciel

			Pendant longtemps a trôné dans son bureau une affiche représentant Captain America. L’amateur de comics qu’est Michel-Édouard Leclerc pourrait faire sienne la phrase de l’oncle Ben dans Spider-Man : « Un grand pouvoir implique de grandes responsabilités. » Dans un futur qui ne paraît pas si lointain, il ne pourra pas éviter encore longtemps la question du rôle social des (gros) employeurs que sont les adhérents, surtout s’il souhaite rendre attractif le secteur de la grande distribution. Limiter les caisses automatiques fait partie des initiatives propres à redorer son image sociale. Il y en a cinq par magasin en moyenne, soit moins que chez la concurrence. De même, il sera difficile de se passer d’une  réflexion sur la course à la grande taille, éternel débat, mais inévitable quand on est numéro un. « Ne serait-on pas numéro un à cause de la faiblesse des concurrents ? s’interroge un adhérent qui doute (il y en a !). À un moment donné, il faudra améliorer notre offre produits et faire un gros travail sur le rapport qualité-prix. » Parmi les faiblesses inhérentes au modèle de l’indépendant, la capacité à attendre un retour sur investissement, qui doit être rapide. Prenez la livraison à domicile : E.Leclerc a raté le coche, faute de pouvoir mutualiser des fonds pour faire de la data.

			 

			Au sein du Mouvement, certains se demandent si les drives ne servent pas à masquer les moindres performances des hypermarchés. Le Lillois Thomas Pocher ne se plaint pas. Il possède un hypermarché (cinquante-cinq millions d’euros de chiffre d’affaires annuel hors carburant), une galerie marchande (dix millions d’euros de chiffre d’affaires annuel) et plusieurs drives (trente-cinq millions d’euros de chiffre d’affaires annuel). Mais il s’interroge : « Leclerc n’instrumentaliserait-il pas le drive pour mieux cacher la déroute des hypermarchés ? Nous sommes dans une culture où rien ne peut nous arriver, mais, aujourd’hui, il faut ouvrir les yeux : nous avons mis au point une machine infernale, à ouvrir des grandes surfaces dont plus personne ne veut aujourd’hui. » Effectivement, les commissions qui délivrent des autorisations mettent des conditions plus contraignantes, liées notamment à la protection de l’environnement, et les Français fréquentent de moins en moins les hypermarchés. Il s’ouvre une ou deux grandes surfaces E.Leclerc  en France chaque année. Pas plus. Investir dans un hypermarché coûte cher pour rapporter peu. « Un euro pour avoir un euro de chiffre d’affaires, quand c’est de l’ordre de dix centimes d’euro dans un drive pour un euro de chiffre d’affaires », calcule Thomas Pocher. Le compte est vite fait.

			 

			La menace pourrait bien venir de l’extérieur. Une concentration éventuelle entre des concurrents de E.Leclerc (Carrefour et Casino, par exemple) rebattrait les cartes et risquerait de faire glisser de son piédestal le numéro un de la grande distribution. Ses 22 % de part de marché ne lui assurent pas une rente de situation. Comparée à nos voisins européens, la distribution française est moins concentrée. À eux seuls, les numéros un et deux détiennent autant de parts de marché que le numéro un allemand. Or, en tant que coopérative, l’enseigne bretonne ne peut pas avancer ses pions sur l’échiquier des rachats. Michel-Édouard Leclerc est-il bien conscient de tous ces enjeux ? Il balaie la question : « Nous sommes capables de faire tous les formats, ce n’est pas un problème201. » Il met en avant surtout le danger de l’inflation, encore elle. « La menace qui pèse sur la croissance, c’est le retour de l’inflation. […] On est le premier des trois indépendants. Par rapport à d’autres groupes européens, c’est de très petites marges. Mais ce sont des gros volumes », a-t-il expliqué aux sénateurs qui l’interrogeaient un jour de janvier 2022.

			 

			 Ne faudra-t-il pas bientôt changer de logiciel ? Philippe Moati, professeur d’économie à Paris-Diderot et auteur de plusieurs ouvrages, en est persuadé : « Michel-Édouard Leclerc prône un modèle dépassé car arc-bouté sur l’hyperconsommation. À un moment, il faudra passer à un autre modèle202. » Le sujet est plus que jamais d’actualité. E.Leclerc a grandi en même temps que la culture de masse pour laquelle consommer, c’était montrer qu’on faisait partie de la société, pour paraphraser le sociologue Maurice Halbwachs. Tout un système s’est construit en conséquence. La sociologue Sophie Dubuisson-Quellier dénonce son absurdité : « Dans beaucoup de secteurs, on a une production qui est très largement excédentaire à ce que peut absorber la demande. C’est aussi pour cela qu’on a beaucoup de gaspillage, de destruction de matières. On peut penser à l’alimentation, mais aussi au textile, aux cosmétiques203. » Mais dire qu’il faut consommer moins ou différemment ressemble aussi à un problème de riches. MEL répond par l’accessibilité, un terme cher au Mouvement : « Les nouveaux modes de consommation passeront peut-être par moins de produits et plus de services. Nous ne défendons pas un système et voulons continuer à garantir l’accessibilité, et, du coup, maintenir aussi une industrie. Sinon, nous serons remplacés par des plates-formes204. » Les cinq cent quarante-quatre généraux entendront sûrement ce message lors de leur prochain sommet prévu à Rome en mai 2023. La question reste entière : comment concilier  la consommation et la fameuse sobriété qui paraît inéluctable ? Une équation à laquelle André Gorz, cher à Michel-Édouard Leclerc, répondait déjà dans ses écrits : « Il est impossible d’éviter une catastrophe climatique sans rompre radicalement avec les méthodes de la logique économique qui y mènent depuis cent cinquante ans. […] La décroissance est donc un impératif de survie. Mais elle suppose une autre économie, un autre style de vie, une autre civilisation, d’autres rapports sociaux205. » C’était en 2008.
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			11.

			Le Prince éclairé

			« Je suis riche, je paie l’ISF, je suis là pour incarner
la marque et je ne supporte pas l’imperfection. »

			Michel-Édouard Leclerc,
Le Divan, France 3, 7 juin 2016

			« Mimi » au royaume de la BD

			Janvier 1990, le Festival de bande dessinée d’Angoulême s’achève, les auteurs viennent d’apprendre que Michel-Édouard Leclerc va financer « leur » festival. Ça proteste sec. « Sur le plateau du journal télévisé de France 3, Philippe Val et Patrick Font l’insultaient. Et moi, je leur hurle dessus : “Bande de crétins, sans lui, y a plus de festival !” » Au milieu de sculptures en tout genre, d’affiches de films, de trophées qu’il collectionne, Philippe Druillet raconte, un après-midi de juin 2022, l’épisode d’Angoulême. Des crétins, l’un des maîtres de la bande dessinée en France en connaît  beaucoup. En vrac, « la maire du 14e arrondissement à Paris qui a eu l’idée de faire une voie rapide devant [son] atelier, ces fous de la Silicon Valley qui nous mettent entre les mains des “bidules” dont nous devenons dépendants, les quatre-vingt-neuf nouveaux députés du Rassemblement national, Ronnie Wood, le guitariste des Rolling Stones à qui il a envoyé une guitare en édition limitée et qui ne l’a même pas remercié », etc. Mais Michel-Édouard Leclerc, son « Mimi », ce n’est pas pareil. Druillet partage son temps entre son atelier derrière la gare Montparnasse et sa maison, une villa mauresque, s’il vous plaît, qui va bientôt être classée, à Herblay, dans le Val-d’Oise. Autour d’un verre de chablis, les souvenirs reviennent. Peu importe que ce soit le début d’après-midi, il n’y a pas d’heure pour l’ivresse. « Sans Mimi, le festival s’arrêtait. Il l’a entretenu pendant des années206. » Aux yeux de l’artiste, MEL appartient à la catégorie des collectionneurs qui achètent des bandes dessinées par amour pour le neuvième art, pas à ceux qui achètent parce que c’est à la mode ou parce qu’ils espèrent faire une bonne opération financière : « S’il voulait faire du pognon, il achèterait du Basquiat ! » Alors, quand le maire d’Angoulême, Georges Chavanes, l’a appelé à la rescousse après que son prédécesseur, Jean-Michel Boucheron, a ruiné la ville, Michel-Édouard Leclerc, dont la passion pour la bande dessinée remonte à son enfance, n’a pas hésité. Et Philippe Druillet compte parmi ses rares soutiens de l’époque.

			  

			C’est dans un train entre Paris et Angoulême que Michel-Édouard Leclerc rencontre Georges Chavanes. Chaque semaine, le patron des centres E.Leclerc retrouve sa famille, son épouse d’alors, Anne, et ses quatre enfants, dans le nord de la Dordogne, pas très loin de la préfecture de Charente. Les finances de la ville sont exsangues, Jean-Michel Boucheron a fui en Argentine, laissant derrière lui une ardoise de cent soixante-quatre millions de francs, soit la bagatelle de trente-trois millions d’euros207. Le maire centriste (CDS) ne cache pas à Michel-Édouard Leclerc que le sort du plus grand festival de BD en France est menacé. Pour le distributeur, une occasion en or de montrer qu’il n’est pas seulement un simple vendeur de livres, mais qu’il peut aussi investir dans l’art. Le marché est conclu : « Mimi » injecte trois millions et demi de francs (cinq cent mille euros) selon Les Échos208, la moitié pour le festival, l’autre pour faire la promotion des bandes dessinées directement dans les magasins. L’histoire d’amour durera dix-sept ans, jusqu’à ce que la Fnac et la SNCF remplacent les centres E.Leclerc. MEL en sort amer, d’autant qu’il apprend son éviction de la bouche de Denis Olivennes, le patron de la Fnac en 2007, et non de celle du délégué général du festival, Franck Bondoux. Contacté par nos soins, ce dernier n’a pas daigné nous répondre. À l’époque, voici ce qu’il confie à La Charente libre : « Depuis six ans, la contribution de Leclerc n’avait  pas augmenté, contrairement au prix de la baguette. Depuis trois ans, j’ai essayé de faire évoluer à plusieurs reprises ce partenariat. J’ai toujours eu droit à une fin de non-recevoir. À partir de là, il était normal que je noue des contacts avec d’autres partenaires209. » Ce à quoi l’accusé répond : « Je me rappelle que lorsqu’on est arrivé à Angoulême, les auteurs rebelles de BD craignaient la mainmise des grands commerçants sur le temple de la culture. Et aujourd’hui, on est mis dehors par des professionnels du marketing et de la gestion. » La réplique prête à sourire venant d’un orfèvre en la matière. Philippe Druillet n’aime pas trop se mêler des affaires de pouvoir et d’argent : « À Angoulême, il y a le politique, le festival et la Cité internationale de la bande dessinée et de l’image. Les trois ne s’entendent pas. » Affaire de politique, en somme. Lui préfère se souvenir qu’à l’époque, tout le monde fut heureux que le Festival de la BD continue, même ceux qui râlaient sur le plateau de France 3. Simplement, « il y a ceux qui ont de la mémoire et ceux qui n’en ont pas ».

			 

			Curieux des autres et des choses, Michel-Édouard Leclerc l’est aussi quand il s’agit d’œuvres d’art. Philippe Druillet, mais également Enki Bilal, Mœbius, Tardi, Munoz, Boucq, Manara, Comès, Schuiten : il collectionne les planches des auteurs qu’il admire, au total cinq mille, presque autant que le fonds BD de la vénérable Bibliothèque nationale de France (BnF). Cela fait de lui l’un des principaux collectionneurs privés  français. Au fil des ans, ses goûts s’élargissent aux mangas et au dessin pur. Lucas Hureau, passé par la maison de vente aux enchères Artcurial, l’aide à constituer une collection. « C’est un collectionneur totalement ouvert, qui a une volonté patrimoniale en achetant de la bande dessinée au-delà de ses goûts propres210 », dit-il de son patron, l’œil pétillant. Le président du Comité stratégique des centres E.Leclerc – de « rien » comme il aime dire, mais en réalité de tout – s’est même offert des bureaux réservés à l’ensemble de ses activités, à deux pas de la place de la Bastille, à Paris. Des bureaux de deux cent cinquante mètres carrés qu’il loue dans les anciens ateliers d’Hermès pour une somme modique. « J’ai eu un prix ! » plaisante l’éternel jeune homme, potache et provocateur comme il aime être. Avec ou sans marge arrière ? Blague à part, plusieurs plaques devant la porte intriguent celui qui ignore tout des différentes activités de MEL : MEL Usines, MEL Compagnie des arts, MEL Publisher, MEL SDC…

			Le patron « superconsultant »

			Reprenons. En 2010, lors d’une assemblée générale réunissant des centaines d’adhérents, voilà le patron tourbillonnant des centres E.Leclerc contraint de révéler son salaire au nom de la transparence. Soit, selon l’un des patrons de magasins présents dans la salle, « l’équivalent du résultat d’un hypermarché, deux à trois millions  d’euros par an ». « C’était plus, lâche un autre adhérent, bien placé pour le savoir puisqu’à l’époque, Michel-Édouard est leur salarié. De l’ordre de cinq millions d’euros. » Dans les rangs, certains toussent un peu, d’autres trouvent la rémunération tout à fait normale. À titre de comparaison, Lars Olofsson, directeur général de Carrefour à la même époque, a touché en 2010 pas loin de dix millions d’euros, bonus et stock-options compris211. La solution est vite trouvée. Désormais, Michel-Édouard Leclerc ne sera plus salarié des centres E.Leclerc, rétribué par l’ACDLec (Association des centres distributeurs E.Leclerc), son organe politique, comme il le fut pendant trente-cinq ans. Tout un symbole. Depuis 2013, il est prestataire et facture ses services, toujours à l’Association, donc aux cinq cent quarante-quatre adhérents, par l’intermédiaire d’une société, MEL SDC (Stratégie, développement et communication). De salarié, il devient « superconsultant », ce qui, au passage, ne l’oblige pas à la même transparence. Une manière surtout de retrouver sa liberté chérie et de se diversifier dans les activités qu’il aime, la bande dessinée et l’art en majeur, la santé, l’éducation et la géopolitique en mineur.

			 

			Bien conseillé, MEL a créé avec ses différentes sociétés un petit groupe fiscalement intégré. Hormis le clin d’œil à la Factory d’Andy Warhol, MEL Usines n’a aucune signification et correspond à la holding qui coiffe deux sociétés : MEL SDC et MEL Compagnie des arts.  La première réunit ses différentes activités, celles pour le Mouvement E.Leclerc, évidemment, mais aussi la présidence de l’école de commerce Neoma, son poste au sein du conseil d’administration de l’Institut des relations internationales et stratégiques (Iris), un think tank spécialisé dans les questions géopolitiques, sans oublier la Fondation pour la recherche sur Alzheimer, la maladie qui a emporté son père. La seconde, MEL Compagnie des arts, chapeaute les activités d’édition de livres d’art et de lithographies, réunies sous le nom de MEL Publisher. Son plaisir à lui. En 2021, la SDC a réalisé un chiffre d’affaires de cinq millions trois cent mille euros pour un résultat net de deux millions trois cent mille, résultat distribué sous forme de dividendes à la holding MEL Usines. Là où, avant, il était salarié, il facture aujourd’hui la même somme, grosso modo. À ceci près que c’est plus intéressant fiscalement pour lui car il se rémunère en dividendes et paie l’impôt sur les sociétés, mais aussi moins lourd pour l’ACDLec qui sinon devrait régler cinq millions d’euros de salaire comme auparavant. Au final, son niveau de rémunération reste loin des standards de ses concurrents. Toujours à Carrefour, l’éternel rival, Alexandre Bompard, P-DG depuis cinq ans, a perçu sept millions deux cent mille euros de revenus en 2020212. Ce changement amorcé en 2010 coïncide aussi avec son divorce, difficile de son propre aveu, d’avec la mère de ses quatre enfants. Il lui faut verser une prestation compensatoire chaque année, à six chiffres, proportionnelle à ses confortables revenus.

			  

			L’argent pour être libre de faire ce que l’on veut et vivre bien, oui. L’argent pour l’argent, non, très peu pour les Leclerc. Cependant, c’est drôle, Michel-Édouard Leclerc n’aime pas trop en parler. D’ailleurs, il botte en touche quand on lui pose la question : « Tiens, je ne sais même pas si je me sors des salaires ou des dividendes cette année. Faut que je regarde. Mais je réinvestis dans l’art et dans les associations ce que je gagne. Je suis chez moi et n’ai plus besoin de salaire. » Enfin, ce qu’il faut pour s’assurer un train de vie bourgeois et confortable, partir en cure ou en voyage et aller faire quelques boutiques avenue Montaigne. La petite histoire raconte qu’il a rencontré son épouse d’aujourd’hui, Natalia, alors qu’il s’achetait un costume dans la boutique de luxe Valentino. Ils se sont mariés à Tahiti il y a quelques années. « Il a découvert l’argent sur le tard, avant il s’en fichait un peu », assure un ami. Il a pu s’offrir un appartement sur l’une des avenues les plus chics de la capitale, à deux pas du Champ-de-Mars, et a entrepris de grands travaux dans son manoir breton, près de Concarneau, afin d’en faire une résidence pour les auteurs et les créateurs. S’il n’avait pas repris le flambeau Leclerc, il aurait aimé être un artiste ! Évidemment. Le fonds d’art situé à Landerneau, c’est un peu son bébé. De son vivant, son père, Édouard, ne voulait pas en entendre parler. « Quand je serai mort », disait-il. Et sa mère, Hélène, ne tenait pas à dépendre de l’argent des centres E.Leclerc. Michel-Édouard lance le projet au début des années 2010 et le Fonds Hélène et Édouard Leclerc pour la culture ouvre deux ans plus tard, en 2012.  Il ne fonctionne que grâce à des expositions, dont le coût est sans commune mesure avec celles de la Fondation LVMH créée par Bernard Arnault, à Paris. L’une des plus chères, c’est celle sur les cabinets de curiosités, qui a demandé un million d’euros d’investissement et, bien sûr, celle sur Picasso, dont le coût d’assurance pour les œuvres s’élève déjà à six cent mille euros. Chaque magasin y contribue, du montant qu’il souhaite. Cela va de deux mille à cinq mille euros. Deux ou trois vont jusqu’à quinze mille euros, sommes auxquelles il faut ajouter les contributions de quatre cents mécènes privés. Au total, le patrimoine du patron des centres E.Leclerc équivaut au chiffre d’affaires d’un petit hypermarché, soit entre cinquante et soixante millions d’euros.

			120 millions d’euros pour la marque Leclerc et ses dérivés

			Dans l’héritage familial également, la cession de la marque E.Leclerc réalisée en 2004, gardée confidentielle. Comme le révèle le magazine LSA213, Édouard Leclerc cède cette année-là l’usage de la marque aux quatre cent quatre-vingts adhérents de l’époque. Le fondateur la vend à l’ACDLec, ainsi que l’ensemble de ses dérivés (Leclerc Voyages, Leclerc Jeans, Les Manèges à Bijoux, les Espaces culturels, etc.) et les noms de cousins plus éloignés, comme la Siplec. Soit au total près de cent soixante-dix marques. La transaction a été conclue pour une somme d’environ cent vingt millions d’euros,  un tiers de la somme réglé cash, le paiement des quatre-vingts millions d’euros restants étant étalé sur quinze ans. Un montant jugé dérisoire par les spécialistes. D’après leurs estimations, la valeur de la marque se chiffrerait à plusieurs milliards d’euros. À l’époque, certains râlent. « Pourquoi payer quelque chose qui n’existerait pas sans nous ? » Aujourd’hui, il ne se trouve pas une voix parmi le troupeau de brebis pour contester le montant, au contraire. Anny Courtade salue « un geste magnifique ». « Il nous aurait demandé un milliard, on le lui aurait donné ! Chapeau l’artiste. » Thomas Pocher, adhérent d’une autre génération, trouve que c’est « une forme de chic hallucinant ». La somme était-elle assez élevée aux yeux des trois enfants, Michel, Hélène et Isabelle ? « Michel n’a pas vraiment apprécié que certains adhérents protestent. Il leur en garde une forme de rancune », croit savoir l’un d’entre eux. Voire de rancœur ? En attendant, Michel-Édouard Leclerc a interdiction d’utiliser son nom pour faire autre chose. Du reste, en aurait-il vraiment envie ? Regrettant au fond de lui de n’avoir rien créé, il a déposé des statuts partout sans passer à l’acte. 

			Mais pourquoi avoir attendu 2004 ? Michel-Édouard Leclerc est alors âgé de 52 ans, son père en a 78. « Ils ont longtemps tourné autour de la question, explique Cédric Ducrocq, fondateur du cabinet de conseil Diamart Consulting. Pour des questions de pérennité, il était évident que la marque ne pouvait pas rester dans un schéma où elle appartient à une famille et à quelques  personnes214. » Édouard Leclerc voulait la donner, pas la vendre. Interrogé par nos soins, le fils jure que tout s’est fait entre avocats et adhérents, qu’il n’a assisté à rien. Étrange. Un journaliste qui connaît très bien le groupe livre une autre version, plus pragmatique : « Une marque a une valeur. MEL est allé négocier avec Laurent Fabius, ministre de l’Économie et des Finances, pour voir à quel niveau de prix la famille pouvait vendre sans être accusée de la sous-valoriser et être taxée. » Le prix fixé est alors le point d’équilibre entre la valeur acceptable par le Mouvement et le fisc. Un événement extérieur accélère aussi les choses. Nous sommes à l’heure des alliances européennes et E.Leclerc se rapproche des hypermarchés italiens Conad. Ils ont besoin d’être rassurés et de pouvoir garder le panonceau bleu et orange. « Eux, comme nos jeunes adhérents, nous expliquaient qu’ils étaient prêts à beaucoup investir, mais pas sans la garantie d’une continuité des centres E.Leclerc, d’où notre décision d’apporter la marque à l’association215 », confie le patron de l’enseigne à LSA à l’époque. L’opération ferme également la porte à d’éventuels prédateurs. Impossible pour un groupe français, sinon étranger, de racheter Leclerc. Seuls les exploitants de magasins, les adhérents, peuvent entrer à l’ACDLec, l’organe politique du Mouvement. Enfin, la cession de la marque règle d’éventuels conflits autour de la succession du patriarche. Le père est désigné alors président à vie du Groupement et le fils voit son mandat de coprésident de l’ACDLec prolongé pour  quinze ans. Coup double pour le duo : l’usage du nom de l’enseigne est sécurisé, et le lien avec le fils sauvegardé.

			Diriger sans en avoir l’air

			L’aspect financier n’est pas un moteur pour les Leclerc. Ils n’ont jamais vu l’intérêt d’accumuler au-delà de leur capacité à dépenser. Le père, Édouard, aurait pu faire fortune, il a vendu ses deux magasins. Dans un avion qui le ramène de Pologne, la réponse fuse. À un journaliste qui lui demande s’il ne regrette pas de ne pas avoir fait fortune comme les Mulliez, il rétorque : « Mon petit gars, est-ce que tu crois que si j’ai cinquante ou cinq cents millions, ça change quelque chose ? Autant qu’il y ait dix mecs pour se partager les cinquante. Je n’aurais pas assez d’une vie pour les dépenser. » Sage remarque. Allongé sur le divan de Marc-Olivier Fogiel, en 2016, Michel-Édouard Leclerc, peu adepte des cabinets de psy au demeurant, en parle librement avec l’animateur télé : « Je suis riche, je paie l’ISF, je suis là pour incarner la marque et je ne supporte pas l’imperfection. » Son contrat de prestations auprès de l’ACDLec, par l’intermédiaire de la SDC, le rétribue pour toutes ses interventions au nom des centres E.Leclerc, des inaugurations de magasins à ses apparitions télévisées et, évidemment, pour son rôle de « superinfluenceur » à la tête du Comité stratégique.

			De la politique, MEL en fait à longueur de journée. Sa journée type se découpe en tranches de trois heures : trois heures consacrées à la lecture, trois heures en réunions  internes et le reste à rencontrer des gens, mais rarement autour d’une table. Les déjeuners ou les dîners en ville, ce n’est pas son truc. À défaut d’avoir créé une entreprise, ce qu’il aime, c’est diriger sans en avoir l’air, c’est exercer le pouvoir et ne pas le perdre. Ce qu’il a fait pendant quarante-cinq ans avec un modus operandi bien particulier. Michel-Édouard Leclerc, ou un prince qui a gagné la confiance de ses sujets à force de conviction, de persuasion. Détaché de toute fonction exécutive, avec pour seule couronne celle de président du Comité stratégique, il ne prend pas de décisions. Il propose, influe, séduit. Son rôle s’apparente à celui d’un politique. Autour de la table ovale du comité stratégique qui réunit un lundi sur deux les quinze patrons et une patronne de Sca, les centrales d’achat régionales, Michel-Édouard Leclerc écoute et argumente. Steve Houliez, qui préside la Socamil, l’une des structures du Sud-Ouest, dit prendre de la hauteur grâce à lui : « Il nous fait enlever nos habits de comptables. Il “électrochoque216”. » Un jour, il convie même le philosophe Michel Serres, qui fut son professeur à la Sorbonne, à faire un discours lors d’un sommet interne. Choc des cultures garanti. Beaucoup s’en souviennent encore. Entré chez E.Leclerc en 1984, Pierre Chartier a occupé plusieurs postes à responsabilité au sein du Mouvement : patron du groupement d’achat, le Galec, patron de la Siplec, qui achète entre autres les carburants, et enfin patron de la Scamark, qui conçoit les marques propres. « La vraie qualité de Michel, c’est sa capacité à challenger  les adhérents, à leur demander d’expliquer pourquoi les positions sont les leurs. Il a un rôle de miroir. Il nous pousse dans nos retranchements, pas pour nous contredire, mais pour nous obliger à étudier des décisions prises par habitude. Bref, il nous fait grandir en posant les bonnes questions217. » Beau compliment. Il incombe ensuite à ces chefs de bande de porter la bonne parole auprès des troupes.

			 

			Peu adepte d’un management hiérarchique, MEL croit à la responsabilité des adhérents, au moi, aux ego dans toute leur diversité, sans oublier le sien, bien sûr. « Seuls eux sont habilités à décider de l’usage de leur argent et à le gérer. Je les laisse s’approprier et être porteurs de projets. C’est l’ego de ceux qui font, le moi qui dirige. Ils ne savent pas communiquer, donc ça, c’est moi. Tout le reste, ce sont des individus218. » À lui d’appuyer des idées, des concepts ou pas. « C’est de la démocratie dirigée, sourit Anny Courtade, qui n’a pas toujours partagé les idées du patron. Peu d’adhérents votent contre, même s’ils étaient contre avant que Michel ne parle219. » 

			Serait-il un prince craint, à l’image de celui de Machiavel ? « Il est craint, mais il est aussi aimé, en trouvant le juste équilibre entre sincérité et manipulation », écrit l’auteur du manifeste politique du xvie siècle. Craint, et surtout pas détesté. Le Prince ne touche pas au patrimoine de ses sujets et recourt à la ruse pour arriver  à ses fins. « La manière de survivre et de gagner un combat, c’est ça qui m’intéresse220 », résume Michel-Édouard Leclerc qui s’est approprié cette philosophie de l’aïkido : « Ne t’échine pas contre l’obstacle, contourne-le ; n’oublie pas, l’eau va à la mer. » Alors qu’il se trouve « racho », l’étudiant à la Sorbonne suit des cours de karaté, puis d’aïkido. C’est là que le jeune homme, plutôt timide et émotif, apprend à recevoir l’agressivité, à la faire tomber et à créer une bulle de protection autour de lui. Regardez-le sur les photos ou sur le petit écran : il sourit tout le temps, même quand on l’attaque. La meilleure manière de ne pas donner prise à l’adversaire.

			Un prince redouté et progressiste

			S’il ne décide pas, rares sont les décisions qui lui échappent. Inversement, s’il s’élève contre une idée, elle a peu de chances de se concrétiser. Tout passe par lui. Un ancien directeur de magasin décrit carrément un système totalitaire avec une tête pensante, MEL : « MEL, c’est l’ami que tout le monde voudrait avoir, mais cinq minutes après, il vous a oublié. Il a besoin d’une attention extrême et personne ne s’interpose quand il prend une décision. » Exemple : un matin, les directeurs de magasins reçoivent un mail demandant de baisser, ou d’augmenter, tous les prix sur une marque de bière ou de sortir une marque des rayons. « Il faut y aller, vous  n’avez pas le choix. Les adhérents sont de simples exécutants, mais comme ils gagnent très bien leur vie, la plupart deviennent de bons petits soldats et ferment leur gueule. » D’ailleurs, conclut notre taupe, « lors du séminaire qui accueille les nouveaux, on leur conseille de ne pas parler à l’extérieur, les autres ne comprendraient pas ». Personne, ou alors à ses risques et périls, ne s’exprime sans l’autorisation du Prince. En privé, quelques-uns se lâchent. Tous n’approuvent pas certaines décisions qu’ils jugent dispendieuses. Par exemple, le budget alloué au Tour de France, de l’ordre de vingt-cinq millions d’euros par an, fait grincer les dents de quelques-uns. « Édouard, lui, voulait que les gamins du club du coin aient simplement un maillot de foot. Avec MEL, c’est imposé, on n’a pas le choix, c’est le vélo, et il a la folie des grandeurs », soupire l’un d’entre eux. D’autres initiatives, lancées à grand bruit, disparaissent… en toute discrétion. C’est le cas de Leclerc Énergies. Créée avant l’envolée des prix de l’électricité et du gaz, l’offre a disparu le 31 mars 2022. Parfois, MEL se fait embarquer dans des aventures qui se soldent par des échecs. Comme le centre commercial Lillenium, ouvert en plein Covid, à l’été 2020, dans Lille intra-muros. Convaincu par Martine Aubry, désireuse de redynamiser le quartier alentour, le patron des centres E.Leclerc l’a suivie. « On a mis cent cinquante millions d’euros sur la table pour faire moins de trente millions d’euros de chiffre d’affaires », peste un proche du dossier. Revers cuisant.

			 

			À la manière du pape, MEL dirige en s’appuyant sur ses ouailles. Il a son réseau d’informateurs, les adhérents  en qui il a toute confiance, reconnus de leurs pairs, et qui l’appellent régulièrement ou que lui appelle. L’expert Olivier Dauvers décortique le système : « Il lance une idée et si les gars achètent, c’est parti. S’il le fait de façon habile, les brebis suivent. Chaque patron de Sca connaît bien les trente ou quarante adhérents de sa région. Et même s’ils ne comprennent pas tout le sens des décisions, ils savent que la majorité d’entre elles ont contribué à leur enrichissement personnel. » L’argent, encore l’argent, et ce fameux sentiment de reconnaissance. En bon Prince éclairé, Michel-Édouard Leclerc a permis de passer des caps plus ou moins osés : le développement des Espaces culturels, l’expansion de concepts spécialisés comme la parapharmacie, les bijoux  ou les voyages, les galeries marchandes et, surtout, les sacs de caisse réutilisables.

			 

			Tout le monde l’a oublié, mais l’idée des sacs de caisse consignés dans les grandes surfaces revient à Leclerc et remonte à 1995. Il a fallu du courage et de l’obstination pour que ces sacs vendus un franc à l’époque, réutilisables et échangeables gratuitement, entrent dans les mœurs. Ce ne fut pas facile de convaincre les adhérents. En interne, une grande majorité s’élève contre quand l’initiative est lancée. Considérée comme anticommerciale, elle fait fuir les clients. « Une catastrophe, bougonne Jean-Pierre Gontier, ancien adhérent d’Orléans, aujourd’hui retiré des affaires. Les clients avaient l’habitude de fourrer les courses directement dans le coffre de leur voiture. Et quand vous habitez au troisième étage, comment vous  faites ? Bref, j’ai perdu 3 % de ma clientèle221. » Un avis partagé par Anny Courtade : « Les gens plantaient leurs courses et repartaient. » Et ceux qui prenaient un sac l’oubliaient chez eux. Il y a vingt-cinq ans, la démarche, novatrice, surprend et il faudra toute la persévérance et la force de persuasion du chef pour y arriver. « Michel ne nous a pas convaincus, mais obligés », s’amuse Jean-Paul Pageau, le baron de Reims, avant de lâcher : « Cela dit, l’avenir lui a donné raison222. »

			 

			Derrière cette idée révolutionnaire pour l’époque, un homme, Jean-Michel Bordais. L’ami de toujours de Michel-Édouard Leclerc. Frère de François-Paul Bordais, bras droit d’Édouard Leclerc disparu dans un accident de voiture dans les années 1980, Jean-Michel Bordais a six ans de plus que MEL. Il reprend le centre E.Leclerc de Concarneau en 1971 et manie le colis pendant que Michel-Édouard étudie à Paris. L’été, le rejeton Leclerc va en stage au rayon fruits et légumes dans le magasin de Jean-Michel. Tous deux partagent le même logement au-dessus du magasin. Le soir, ils font la fête avec des filles, et le week-end, Jean-Michel embarque son pote en bateau, cap sur les Glénans.

			Le temps passe, les deux hommes restent très amis malgré la notoriété de MEL. Ils ont le goût de la voile et de la Bretagne en commun, ainsi que bien d’autres choses moins avouables. Jean-Michel, lui, aime aussi le désert et les bagnoles. Il fait même le Paris-Dakar. Et là,  c’est le déclic. Il avait bien remarqué que ses clients commençaient à rapporter les bouteilles en plastique en magasins, mais dans le désert, c’est autre chose. Une prise de conscience. Il nous reçoit dans sa bonbonnière parisienne sur les Champs-Élysées : « Une centaine de kilomètres après l’oasis, il y avait encore des sacs plastique, des décharges entières. En Mauritanie, j’avais même vu une ville enfouie sous les sacs223. » Au milieu des années 1990, Jean-Michel Bordais est devenu un baron. Il dirige la centrale d’achat pour la Bretagne, l’une des plus puissantes, en toute logique pour une entreprise bretonne, la Scarmor. En rentrant d’Afrique, il file à l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer) basé à Concarneau, et tombe sur une étude alarmante. « Elle montre qu’à moins de cent cinquante mètres de profondeur, les fonds marins sont tapissés de sacs de caisse. En l’absence de lumière, il faudra quatre cents ans pour qu’ils soient détruits », nous raconte-t-il en nous regardant dans les yeux. Tel un sphinx, l’ami de jeunesse de MEL, l’un de ceux qui le connaissent certainement le mieux, ne livre aucun secret, sauf sur les sacs de caisse. Au total, trois milliards de sachets polluent la nature. Il croise son ami le navigateur Gérard d’Aboville qui lui parle des sacs de caisse estampillés Leclerc retrouvés au fond de la mer. Sacrilège ! L’homme est scandalisé et en parle à son ami de toujours, MEL. « Pour la première fois, il me renvoie sur son père. Cela n’arrivait jamais. » Et que dit le patriarche ? « Faisons un test », lui répond-il, en bon pragmatique.

			  

			Direction Concarneau et La Rochelle, deux villes où les habitants sont susceptibles d’être sensibles à la démarche. Encore faut-il trouver le bon concept : un sac en papier ? Un sac consigné et réutilisable ? Un sac en tissu ? Découvrant qu’il faut plus de pétrole pour fabriquer un sac en papier qu’un sac en plastique, Bordais élimine le papier. Olivier Saguez, designer connu pour ses agencements de magasins, trouve la solution : un sac consigné, en plastique et réutilisable. Ce qui se faisait en Italie, notamment. Testée dans les centres E.Leclerc de la côte atlantique, l’idée est ensuite proposée à l’ensemble des magasins. Proposée, et fortement encouragée, car Michel-Édouard Leclerc est sensible à l’environnement. Étudiant, il adhère aux Amis de la Terre et, après qu’un navire du pétrolier Shell, l’Amoco Cadiz, s’est échoué au large du Finistère, va déposer des cormorans pleins de mazout sur les bureaux des dirigeants de la compagnie avec un certain Brice Lalonde. L’ancien ministre de l’Environnement sous François Mitterrand, militant écologiste de la première heure, ne doute pas des convictions écolos de son « copain Michel » : « Michel, c’est un écologiste qui croit au progrès. Par ses choix, il peut contribuer à un meilleur environnement. » Évidemment, il se rappelle les sacs de caisse, « un grand pas en avant ».

			 

			Devant les réticences des adhérents à proposer des sacs de caisse consignés, MEL prend son bâton de pèlerin, comme Jack Lang l’avait fait sur le prix unique du livre en Europe, pour aller porter la bonne parole. « Sans lui, s’il n’avait pas appuyé sur l’accélérateur, cela ne se serait  pas fait », rappelle Jean-Michel Bordais. L’enseigne perd un point de part de marché en un an. Des récalcitrants redonnent des sacs de caisse en douce. Une gigantesque campagne de communication d’un coût faramineux aux yeux des adhérents (un million et demi d’euros) est organisée. Il faudra presque dix ans pour que la mesure s’impose vraiment. Aujourd’hui, rares sont les clients qui osent demander un sac en plastique en caisse…  quand il y en a, puisqu’un décret de 2016 interdit ces objets à usage unique en France. Et depuis deux ans, E.Leclerc a opté pour des sacs en toile de jute vendus un euro cinquante.

			Pas facile de vieillir quand on est un pionnier et numéro un. En interne, beaucoup s’inquiètent de devenir un « gros machin ». « On est devenus obèses, on va bientôt innover plus que les industriels ! » plaisante à moitié un adhérent. Quelle sera la prochaine révolution digne de celle des sacs de caisse ? Depuis le drive, lancé il y a quinze ans, les « innovations de rupture », comme disent les gourous du marketing, se raréfient. Le numérique est évidemment la grande affaire du moment. Faute d’investissements dans les données, E.Leclerc ne paraît pas le mieux placé. Il ne rachète pas non plus à tour de bras des start-up, comme peut le faire un Carrefour, par exemple. Après le combat contre les monopoles, après celui des prix, le prochain sera-t-il environnemental ou social ? Peut-être les deux. Audrey Leclerc, la fille aînée de Michel-Édouard Leclerc, est la seule de ses quatre enfants à travailler au siège du Mouvement. Chargée du numérique, elle s’occupe aussi du projet « zéro prospectus ». Un chantier titanesque :  l’enseigne dépenserait entre quatre-vingt mille et cent mille tonnes de papier par an pour éditer ses dix-huit millions de publicités. Moins de papier, économies d’énergie, produits plus durables, lutte contre le gaspillage… il y a encore tant à faire pour mettre en place un nouveau modèle plus vertueux. Quant au social, c’est un thème crucial que Michel-Édouard Leclerc théorise volontiers, à défaut de pouvoir agir concrètement : « Leclerc survivra s’il reste utile socialement. Moi, je travaille à la durabilité du nom, en faisant en sorte qu’il reste utile. Et j’invite les adhérents à revisiter en permanence leur cahier des charges dans une réponse à l’utilité sociale224. » Une manière pour le Prince éclairé de remplir le contrat, l’utilité sociale que doit avoir, selon lui, tout chef d’entreprise.
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			« Demain n’attend pas »

			« Mes enfants ne veulent pas être jugés
à l’aune de leur nom.

			Nous avons ouvert le champ des possibles. »

			Michel-Édouard Leclerc,
entretien du 25 juillet 2022

			 

			Michel-Édouard Leclerc ne s’arrête jamais. De parler, d’argumenter, de chercher à séduire, à convaincre, à comprendre. Un tourbillon permanent, un appétit de vivre intact, une forme olympique. Avec lui, la partie n’est jamais finie. « Demain n’attend pas » est sa devise favorite. Pas étonnant, cela lui sied comme un gant. Le mot « retraite » lui fait horreur. Encore une case, et il déteste ça. À sa simple évocation, il s’enflamme. La modestie n’est pas son fort : « Parle-t-on de retraite à Alain Minc ou à Jacques Attali ? Pose-t-on la question à un artiste225 ? » Et se met à fredonner la chanson de  Claude Dubois, Le Blues du business man. « J’aurais voulu être un artiste... ». Chanteur ? Plutôt musicien ou écrivain. Il aurait voulu être libre, Michel-Édouard Leclerc, et à l’observer, on se dit qu’il l’est, malgré ses responsabilités. Il peut se permettre toutes les provocations du monde sans risquer de perdre sa position. Un numéro d’équilibriste constant, son pouvoir dépendant d’une meute de loups. Cabot, fait de sincérités successives et contradictoires, assurément sympathique, dialecticien redoutable, curieux du monde qui l’entoure et de celles ou ceux qu’il croise, toujours gentil et accessible (comme ses prix !), généreux, mais aussi narcissique, provocateur, obstiné, ambivalent, manipulateur, parfois démagogue, l’homme est un monde de paradoxes à lui tout seul.

			 

			En permanence dans la lumière, il garde sa part de mystère. Il donne l’impression d’être spontané ? En fait, il maîtrise, calcule tout et déteste perdre le contrôle. Vous avez l’impression d’être le centre du monde lorsqu’il vous parle ou passe une journée avec vous ? Quelques jours après, il ne sait plus s’il vous a parlé ou même vu. Il paraît ouvert à la discussion ? Il a aussi du mal avec la contradiction. Un drôle de type, au fond. Très mal à l’aise avec la finitude, il ne se voit pas quitter la scène, comme l’éternel jeune homme qu’il voudrait être, toujours en mouvement. Une manière de conjurer la mort. « En mode projet » fait partie de ses expressions favorites et prête à sourire, tant il évoque, toujours avec respect, son père, et avec amour, sa mère, tant il a à cœur  de célébrer leur héritage, notamment à Landerneau, dans le fonds d’art qui porte leur nom, tant les affiches représentant le père et le fils ornent les murs de toutes les centrales d’achat en province. D’ailleurs, n’a-t-il pas préféré que ce soit eux, ses parents, et non lui, qui soient décorés de la Légion d’honneur par Nicolas Sarkozy en 2009 ? Cette manière de s’inscrire dans le futur, tout en préservant le passé, correspond peut-être à sa forme de mémoire, une mémoire construite avec méthode et patience, à l’aide de ses centaines de petits carnets et de pochettes de couleur qui le suivent partout depuis quarante-cinq ans.

			 

			Attaché à défendre la ligne de conduite fixée par son fondateur de père, des prix bas toute l’année, Michel-Édouard Leclerc se retrouve dans une posture qui gêne et interroge. Comment peut-il tenir ce discours et en même temps assurer contribuer à améliorer le revenu des agriculteurs ? Comment peut-il continuer à ouvrir des temples de la consommation et en même temps affirmer participer à plus de sobriété, un mot à la mode pour désigner ce que devront être nos comportements de demain ? Comment peut-il défendre les PME de l’agroalimentaire et en même temps continuer de tirer les prix vers le bas ? Comment peut-il affirmer respecter la loi et en même temps inciter les acheteurs à tordre le cou aux fournisseurs ? Comment peut-il se poser en chantre d’un modèle social et en même temps ne pas mieux rétribuer des milliers de salarié(e)s ? Autant de contradictions qui brouillent un peu plus la perception du personnage.  Régulièrement soupçonné d’ambivalence, MEL, qui assure détester les faux-culs, répond que son combat est politique et qu’il veut redonner du pouvoir à la société civile, aux gens du terrain. Ses détracteurs ajoutent qu’il n’a rien créé, contrairement à son pionnier de père, qu’il n’est d’ailleurs patron de rien, puisque le Mouvement E.Leclerc est constitué de cinq cent quarante-quatre patrons indépendants. Vrai. Comme il a réponse à tout, lui rétorque qu’il a donné aux gens la possibilité de créer quelque chose, de s’enrichir et de redistribuer. Pas faux non plus.

			 

			C’est là sa plus grande force : avoir réussi à rester aussi longtemps maître à bord, pendant quarante-cinq ans, le temps de rencontrer vingt-cinq ministres de l’Économie et six présidents de la République, alors qu’il n’est pas à l’origine du groupe ; avoir conquis des milliers de Français qui le désignent comme leur patron préféré alors qu’il n’est patron de rien et dit ne prendre aucune décision ! Un sacré tour de passe-passe, à l’image des héros de bandes dessinées qui peuplent son imaginaire. De l’imagination, Michel-Édouard Leclerc en a beaucoup. Il y a une part d’enfant chez lui. Son univers est peuplé de héros voyageurs, d’aventuriers, d’aquarelles marines et de dessins d’Hugo Pratt. Entre ses multiples vies rêvées et sa vie réelle, sait-il lui-même qui il est ? Prisonnier de ces jeux de rôle permanents, est-il devenu celui qu’il voulait être ? Ses enfants, pas plus que sa sœur encore de ce monde, Isabelle, ni son neveu, Vincent Levieux, ni son beau-frère, François  Levieux, le mari de son autre sœur, Hélène, décédée en 2018, ne nous éclaireront : ils ont refusé de nous répondre. Marié deux fois, père quatre fois, grand-père cinq fois, Michel-Édouard Leclerc protège soigneusement son jardin privé. « On ne donne pas sa femme ou ses amis en pâture pour sa propre gloire226 », répond-il à Catherine Ceylac sur un plateau télé au milieu des années 2000. Consigne respectée.

			 

			Lui n’a eu de cesse de défendre son nom, Leclerc, et de mener un groupe composé de cinq cent quarante-quatre grandes gueules autogérées jusqu’à la place de numéro un de la distribution française. Un autre tour de force. Fils de, certes, mais cela ne suffit pas. Il a fallu se construire, mais aussi s’affranchir de l’ombre tutélaire d’un père rayonnant et impressionnant. De lui, il a hérité le goût du combat, une violence certaine, cette espèce, aussi, de culpabilité judéo-chrétienne qui vous interdit de monter sur les tables et de trop se lâcher. De sa mère, il a gardé l’envie de construire avec les autres et de faire le bien social. Proche d’elle autant physiquement que par ses passions pour la photo, pour l’art et pour les marches à pied sur les côtes bretonnes, émotif, sensible et facilement intimidé lorsqu’il était petit, Michel-Édouard Leclerc a appris à recevoir l’agressivité autour de lui, à la faire tomber, en se façonnant une bulle de protection. C’est ainsi qu’il a gagné le respect de ceux qui tiennent la boutique, manient le colis et les chiffres. Et c’est ainsi qu’il a conquis sa légitimité auprès d’eux,  au point de surpasser la statue du Commandeur du père. Capable de piloter tous les hommes, il a su remarquablement fédérer la maison commune. Ses talents de lobbyiste et de stratège lui ont permis de naviguer dans toutes les eaux, à Paris et à Bruxelles, quelle que soit la majorité au pouvoir. Accusé souvent de tenir un double langage, il a le mérite d’avoir gagné des combats contre les monopoles, des carburants à la parapharmacie, et d’avoir rendu accessibles au plus grand nombre tous ces produits. Devenu super-influenceur, ce chef de bande tient son pouvoir de ce qu’il apporte à ses troupes : sa capacité hors norme à communiquer. Communiquer sur tous les médias, sur tous les tons, sur tous les sujets ou presque. Depuis quelques années, parce qu’il est délié de ses fonctions exécutives, sa parole a pris encore plus de valeur.

			 

			Sa grande crainte, c’est que Leclerc ne soit plus Leclerc après lui, non seulement dans le nom, mais aussi dans l’esprit. Tout au long de sa vie, il n’a eu de cesse de le protéger, de l’extérieur et à l’intérieur. La troisième génération, voire quatrième, ne ressemble pas aux pionniers. Les « fils de » et les « gendres de », nés avec une cuillère d’argent dans la bouche, auront-ils à cœur de poursuivre les combats ou se contenteront-ils de défendre leur tas d’or ? Continueront-ils à chercher de nouvelles idées ? Comment se passeront-ils de leur super-communicant devenu leur ambassadeur de marque et leur gardien du temple ? « Personne ne me succédera, ce sera une création227 », assène-t-il avec assurance  et son ego habituel. Avis aux intéressés. Sur le papier, l’après-MEL est déjà organisé, depuis longtemps même. En 2015, il a 62 ans et, mine de rien, il pense à la succession. Un « GT » (groupe de travail dans le jargon Leclerc) intitulé GPS – Michel-Édouard Leclerc aime bien les clins d’œil – est créé pour réfléchir à l’organisation du groupe à l’horizon des dix prochaines années. Il en résulte une nouvelle gouvernance, autour d’un bureau présidé par trois coprésidents, trois adhérents qui comptent, Philippe Michaud, Didier Gravaud et Pascal Beaudouin, représentant chacun trois centrales d’achat, trois régions, la Normandie, les Landes et le Nord. Marqué par le déclin de son père dû à la maladie d’Alzheimer, Michel-Édouard Leclerc continue de travailler pour le Mouvement, mais à sa manière, libre comme il aime l’être, « inenfermable », mais indispensable. « Tant que je ne serai pas trop décati, je serai toujours leur compagnon228. »

			 

			Dans la vraie vie, Michel-Édouard Leclerc a aussi quatre enfants. Sans qu’on le lui demande, il en parle beaucoup, adore montrer les photos de ses petits-enfants, raconter le mariage de l’un de ses fils en Inde… Dans l’ordre, Audrey, Estelle, Olivier et Emmanuel ont tous autour de la trentaine. Cette fratrie idéale, deux filles, deux garçons, s’est partagée de manière tout aussi équilibrée entre E.Leclerc ou pas E.Leclerc. Audrey et Olivier ont rejoint depuis longtemps le Mouvement de papa. Estelle et Emmanuel ont préféré quitter le navire, l’une  comme avocate, l’autre comme haut fonctionnaire au ministère des Affaires étrangères. Chargée du numérique, l’aînée, diplômée de la grande école de commerce EM Lyon, reste très discrète. Mais, en un an, elle a fait deux apparitions publiques, présentée par son père à deux journalistes. Est-ce un signe ? Une femme à la tête d’une grande entreprise française, même si c’est une coopérative, voilà un gage de modernité. Quant à Olivier, il fait ses classes dans un centre E.Leclerc de la région parisienne. Comme les autres. Leur père tient à ce qu’ils puissent choisir, en toute liberté : « Nous avons ouvert le champ des possibles. Si mes enfants veulent grandir dans les centres E.Leclerc comme salariés, c’est possible, en suivant les règles de l’Association, et s’ils veulent devenir adhérents, ils suivront le même cursus que les autres enfants d’adhérents229. » Officiellement, aucune tentation dynastique, donc. D’ailleurs, lorsque nous l’avons sollicitée, Audrey Leclerc nous a répondu par la négative, arguant du fait que le Mouvement E.Leclerc n’est pas un groupe « familial », à l’instar de toutes les coopératives. « Vous comprendrez donc qu’il n’est pas justifié et qu’il n’est pas mon souhait d’apparaître ou de contribuer à votre ouvrage. » Dont acte. Comme lui, qui aurait pu, en 1978, choisir de ne pas succéder à son père, ses enfants doivent se sentir libres. « Moi, j’ai fait un choix et j’assume. Mais, il y a quarante-cinq ans, ce n’était pas la même responsabilité. Le groupe n’avait pas la même taille, faisait quatre fois moins de  chiffre d’affaires, les combats commençaient230. » Et les enjeux étaient moins compliqués, l’avenir de la grande distribution moins incertain. Depuis soixante-quinze ans, le Mouvement est dirigé par un Leclerc. Le groupe peut-il survivre sans un dirigeant qui porte son nom ? Assurément, mais autrement. Dans ses rêves, MEL espère certainement une autre destinée.
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